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1) REQUETE 

La Rdgie a requ le 11 juillet 1986 une requQte datbe du m@me 
jouf, modifibe le 27 octobre 1986, le 28 octobre 1986, le 18 
dkembre 1986, le 27 janvier 1987 et de nouveau le 12 juln 
1987 dont les conclusions, objet de la Phase II de cette 
requete, se lisent comme suit: 

POUR CES MOTIFS, PLAISE A LA REGIE: 

APPROWER l'uniformisation de la grille tarifaire entre 
les difftkentes zones des territoires exclusifs de la 
requerante; 

APPROWER la simplification proposee par la requerante 
pour la grille tarifaire, y compris les bornes de 
r6f&ence pour la fourchette de prix du service 
interruptible-vente, compte tenu de la nature 
particulike de ce service et la non-ventilation coGit du 
gaz/coiit de la distribution dans le cas du petit 
rgsidentiel; 

APPROWER le mkanisme d'ajustement mensuel du coiit du 
gaz tel que dkrit d la procedure no 330-02-03-010; 

REVISER cette partie de l'ordonnance G-441 dtkrivant la 
metbode du suivi des programmes commerciaux et PERMETTRE 
d la requkante d'utiliser la methode d&rite au 
tbmoignage prb-d&pos8 du tbmoin Kayal dans l'intervalle; 

AUTORISER la requkante 4 imposer un supplement de 
recouvrement de 2% appliquh mensuellement sur le montant 
des arrkages; 

REFUSER 

2) PROCEDURES 

toute compensation aux intervenants.". 

La R@gie a rendu sur le bane, le 20 janvier 1987 et confirm6 
dans son Ordonnance G-465, une decision permettant A la 
requkrante de proceder en deux phases distinctes dans la 
presente cause. 

La Phase I autorisait la requkante a recupker un revenu 
global de 942 946 000 $ dans l'exercice 86-87, selon les 
dkisions rendues par les Ordonnancec G-464 et G-465 datbes 
du 2 mars 1987 et du 15 juin 1987 respectivement. 

La presente ordonnance a trait A la Phase II de la requete en 
tarification, la R6gie ayant deja hmis une ordonnance 
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provisoire G-462, en date du 26 novembre 1986, permettant la 
recuperation provisoire d'un montant additionnel de 
11 000 000 $. 

La presente ordonnance, Bmise partiellement et en versions 
preliminaires les 17 novembre et 18 decembre 1987 c16t 
finalement la Phase II de l'instance tarifaire 1986-87, au 
tours de laquelle des principes et des pratiques ont Bte 
passes en revue dans le contexte de l'btude d'implantation de 
la dereglementation. 

La Regie a accept4 d'entendre les interventions de Northridge 
Petroleum Marketing Inc., de Brenda Marketing Inc., de 
Mineraux Noranda Inc., du Ministere de la Justice du Canada 
(Loi sur la concurrence) et 
dans la presente Phase II. 

de Western Gas Marketing Limited 

Sont intervenus: 

au nom de 1'Association des consommateurs industriels de gaz 
(ACIG), Me Georges Audet et Me Jacques Shore de l'etude 
Heenan, Blaikie, avocats et firent temoigner: 

- Dr. Winfried Fruehauf, Management Consultant; 
- Ted Bjerkelund, Executive Director; et 
- Guy Riviere, Vice-president h 1'Ingenierie chez Tembec; 

au nom de Trans-Quebec et Maritimes, Me Pierre Paquet de 
l'etude Pouliot, Mercure, Lebel, Desrochers, Legault, 
Dancosse, avocats, assist6 de: 

- Robert Heider, President 
- Phi Dang, chef de service, Etudes economique et 
transport, 

a l'emploi de TQM; 

au nom de Western Gas Marketing Limited, Me Louis A. Leclerc 
de l'etude Lavery, O'Brien, avocats; 

aux noms de Northridge Petroleum Marketing Inc., de Brenda 
Marketing Inc., de Mineraux Noranda Inc.- Division CCR et de 
Les C3bles Canada Ltee, Me Pierre Tourigny et Me Deana 
Silverstone de l'etude Langlois, Trudeau et Tourigny, avocats 
et firent temoigner: 

D. Wayne Minion, Chairman of Northridge Petroleum 
Marketing Inc.; 
Me M.L. Himmelspach, avocat a l'emploi de Northridge 
Petroleum Marketing Inc.; 
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_.._ . . . . __-. _. .__.“_d._ L .  _  .  .  .  .  -  . -  

Richard Dean Smith, Director and Vice President, 
Marketing and Contracts; 
Richard Krol, Manager, Gas Suppliers and 
Transportation; 
a l'emploi de Brenda Marketing Inc.; 
P. Gravel, directeur marketing, Brenda Marketing 
Inc.; 
Frank Balyta, Surveillant de l'approvisionnement; 
Stephen Heddle, Manager, Administrative Services; 
Yvon Renshaw, Directeur des achats; 
a l'emploi de Mineraux Noranda Inc. - Division CCR; 

au nom du Minister-e de la Justice du Canada, Me David Lucas 
representant le Directeur des enquEtes et recherches nomme 
en vertu de la Loi sur la concurrence. 

La requerante etait representhe par Me Louise Martin, c.r. et 
Me Jocelyne Drouin Knoppers de l'etude Clarkson, Tetrault, 
avocats, et firent temoigner: 

Yvon Millette, Directeur, Affaires de Reglementation; 
Denis Marcoux, Directeur, Budgets; 
Michel Kayal, Vice-president, Commercialisation; 
Michel Gourdeau, Vice-president principal, 
Approvisionnements energetiques et Developpement 
industriel; 
Lyne Mercier, Chef de service, Tarification; 
Donald Hotte, Vice-president, Reglementation - a 
partir du 10 aoQt 1987; 
Jacques Caussignac, Vice-president principal, 
Developpement de marche; 
Gerald H. Backeland, Conseiller senior, 
Approvisionnements Gaziers; 
Robert No&l, Vice-president, Approvisionnements 
Gaziers; 

tous a l'emploi de la requerante. 

Les audiences publiques ont et& tenues au siege social de la 
Regie aux dates suivantes: 7, 8, 9, 10, 14, 15, 16, 17 
juillet, 26 et 27 aoQt, ler, 2, 3, 8, 9, 10, 11, 21, 22, 23, 
24 septembre, 6, 7;15, 20, 21, 28, 29 octobre, 2, 17, 18, 
19, 24 novembre, 14 15 decembre 1987, 13 janvier, 10, 11, 
16, 17, 23 et 24 fevrier, ler, 2, 3, 22, 28, 30, 31 mars 
1988, 12 avril et 12 mai 1988. 

Au tours des audiences la requerante a depose des pieces et 
des temoignages a l'appui de sa requete modifiee. 

La Regie &ait assistee de son conseiller juridique, Me 
Pierre Theroux, avocat, ainsi que de monsieur Raymond Cazes, 
agent de recherche et de planification socio-economique. 
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3) PREUVE ET POSITIONS DES PARTIES 

Les transcriptions de la presente cause totalisent 10 550 
pages en 83 volumes. 

L'insuffisance de personnel ne permet pas a la Regie de 
suivre sa pratique normale de resumer dans cette troisieme 
section de l'ordonnance, la preuve qui a 6te presentee devant 
elle. 

Compte tenu de cette contrainte, la Regie fournit au lecteur 
les references aux elements de preuve pertinents aux motifs 
de decision present& a la section 4 ainsi que le resume des 
plaidoiries dans la version finale de cette ordonnance. 

La presente phase II comporte deux sujets principaux qui ont 
fait l'objet de representations comportant plus de 55 jours 
d'audiences, plus de 10 000 pages de notes stenographiques, Y 
plusieurs reunions techniques et un nombre imposant de pieces 
et de memoires deposes par les parties au dossier. 

Les deux sujets majeurs de cette phase II sont: 

la determination de la structure d'un Reglement 
Tarifaire uniformise sur la base de l'annee temoin 12 
mois termines au 30 septembre 1987; et 
la dereglementation du prix de la marchandise gaz 
avec l'incitatif du dkveloppement d'un marche libre. 

3.1) Elements de preuve et de references 

Les principaux elements de preuve et de references 
relatifs aux objectifs cites plus haut sont resumes 
sommairement ci-dessous par sujet: 

Coat de service et interfinancement: 
Pieces principales: GMi 20, 30, 31, 39 et 40 
Notes stenographiques: Volumes 28, 29, 38, 39, 40 

41 et 42 

Sondage, temoignage et commentaires aupres de la 
clientele sur le mode de facturation: 
Pieces principales: GMi 32 et 33 
Notes stenographiques: Volumes 28 et 29 

Reglement Tarifaire comprenant les points suivants de 
discussion: 
Eclatement des tarifs, uniformisation, seuil d'acces, 
regroupement, service de livraison, dquilibre des 
charges, obligation de desservir, p&alit& et 
obligations du consommateur, etc. 
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Pieces principales: GMi 21, 22, 31, 34, 39, 44, 45 et 
particulierement GMi 47 et 48 
Noranda 1, 2 
ACIG 4 (Tembec) 

Notes stenographiques: Volumes 28, 29, 31, 37, 38, 
39, 40, 43, 45, 46, 47, 48, 
49, 50, 51, 52, 55, 56, 58, 
59, 60, 61, 64, 65, 68, 69, 
74, 80 et 81 

Programmes commerciaux notamment la rentabilite a 
posteriori des programmes, la base de tarification et 
le programme PRCR: 
Pieces principales: GMi 39 et 41 
Notes stenographiques: Volumes 36, 41, 42, 44, 45, 

56, 60, 65 et 68 

Trop percu, remboursement, manque a gagner et effet 
fiscal: 
Pieces principales: GMi 35, 37 et 52 
Notes stenographiques: Volumes 28, 29, 30, 38, 61 et 

80 

La dereglementation dont les points relatifs a ce 
sujet sont: 
les approvisionnements et le coQt de la marchandise, 
le "Top Gas", la capacite operationnelle et le 
degrevement de la demande operationnelle sur le 
reseau de TCPL, les escomptes et la gestion des 
escomptes, la diversite operationnelle, l'exclusivite 
des ventes, le gaz de compression, les fournisseurs 
et le r61e du courtier, la composition du marche 
"Core et non core" pour les fins d'approvisionnement 
et le mode d'ajustement pour le cofit du gaz. 
Pieces principales: GMi 34, 35, 38, 42, 43, 46, 49, 

50, 51, 53, 54 et 56 
ACIG 3 - Brenda 1 et 2 
Northridge 1 

Notes stenographiques: Volumes 28, 30, 31, 35, 36, 
43, 44, 45, 46, 47, 49, 50, 
52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 
61, 64, 65, 66, 67, 69, 70, 
71, 72, 73, 74, 75, 76, 77, 
78, 79 et 80 

Noranda - Requ&e 3140 versee dans 3104 et vice versa 
Pieces principales: GMi 55 

Noranda 4 et Brenda 1 a 14 
Notes stenographiques: Volumes 74, 75, 78 

Frais de cause 
Pieces principales: ACIG 1, 2 et 3 
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Notes stenographiques: Volumes 69 et 72 

3.2) Decisions 

3.2.1) Decisions sur le bane 

Durant le tours des audiences sur la phase II, la 
Regie a rendu sur le bane des decisions et des 
orientations concernant les deux sujets majeurs ou 
suite a une demande particuliere formulee par une 
des parties au dossier. 

Les decisions ou orientations portent sur les 
elements suivants: 

La composition du bane - le 7 juillet 1987, 
volume 28, page 2466. 

L'extension du programme de retention par 
l'amelioration de l'efficacite (PRAE) - le 17 
juillet 1987, volume 36, page 3882. 

L'interrogation de la requerante sur 
l'inclusion dans la base de tarification des 
programmes commerciaux 
Orientation et preoccupation de la Regie sur 
le sujet - le 8 septembre 1987, volume 42, 
pages 4735 et suivantes. 

Les principaux elements de decisions a 
l'interieur de la phase II et d'une 
Ordonnance finale G-470 - le 11 fevrier 1988, 
volume 66, pages 8078 et suivantes. 

Les frais de cause - le 3 mars 1988, volume 
72, page 9242 et suivantes. 

La problematique des escomptes (CMP) - le 19 
avril 1988, volume 81, page 10245. 

3.2.2) Decisions - Ordonnances de la Rdgie 

La Regie a rendu par Ordonnance certaines decisions 
qui ont modifie le Reglement Tarifaire de base de 
chacune des zones de tarification, apporte certains 
ajustements aux taux et prix et edict4 certaines 
regles et orientations dans le contexte de la 
dereglementation et de l'ouverture au marche libre. 
Ces ordonnnces sont: 
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_ a-.--. _  ___ -__ __.-. _. _  _ . .---. 

G-450 Ordonnance de base 
G-458 Ordonnance provisoire 
G-462 Ordonnance provisoire 
G-464 et G-465 Ordonnances Phase I 
G-470 Version preliminaire d'une decision 

partielle 

3.3) Plaidoiries - Uniformisation des Tarifs 

Le 21 septembre 1987, les procureurs de la requerante et 
des intervenantes ont present6 leur plaidoirie sur 
l'uniformisation des tarifs des zones desservies par la 
requerante. 

3.3.1) Procureur de GMi 

Me Martin resume sa plaidoirie a deux themes 
particuliers: 

L'interfinancement entre les zones; 
L'intergt general plut8t que particulier. 

pour demontrer que l'interfinancement entre les zones 
est A un niveau acceptable qui permet un Reglement 
Tarifaire unique et que la requerante rencontre les 
exigences de la Regie stipulees a l'ordonnance G-422. 
Le procureur reprend l'examen de l'interfinancement 
montre aux pieces GMi 40 d.d. 1, 2, 4, et 5 deposees 
durant les audiences et explicit&es par le tkmoin 
Marcoux. 

Selon le procureur, ces pieces demontrent que 
l'interfinancement de la Zone Est par la Zone Ouest 
est nul, h toutes fins pratiques avant l'impact de 
l'inclusion des infrastructures et des nouvelles 
politiques de capitalisation, que les volumes 
progressent mieux dans la Zone Est que dans la Zone 
Ouest et que l'impot a ete un element majeur 
d'bconomie pour les abonnes de la Zone Ouest. 
Sur cet aspect de l'interfinancement entre les deux 
zones principales, le procureur ajoute: 

"En d'autres termes, ce qui est clair, c'est 
qu'au niveau des dbpenses d'exploitation, 
l'interfinancement par 1'Ouest est un &ran de 
fumbe, c'est l'inverse qui se produit... 
L'interfinancement, done, au niveau de 1'Est par 
l'Ouest, Btant nul, il a permis dans la dernike 
annhe, il a permis d'absorber le coCt de 
l'inclusion des infrastructures lourdes reporthes 
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et de quand mQme montrer une baisse par rapport 
au niveau d'interfinancement consid&& dans la G- 
422." 
(T.S., p. 5373) 

"L'uniformisation c'est d toutes fins pratiques 
de vouloir faire passer I'inthrQt g&&-al avant 
1'intBrBt particulier." 
(T.S., p. 5376) 

Ainsi, s'exprime Me Martin pour souligner h la Rhgie 
que la requh-ante adopte une attitude consistante 
dans ce dossier d'uniformisation des tarifs puisque 
la mgme situation s'est presentbe devant 1'ONE pour 
les tarifs de transport inter-provincial de la Zone 
Est et h ce moment la requkante a mis en preuve: 

I, 
. . . la perspective des ventes d moyen terme, le 

potentiel se retrouve dans la Zone de 1'Est. Si 
en maintenant des tarifs zones des ventes sont 
perdues dans la Zone de l'Est, c'est l'ensemble 
des usagers qui en souffrira." 
(T.S., p. 5377) 

Selon Me Martin, la Zone Nord prhente un cas special 
oh il faut considhrer certaines situations 
particulikes. Entre autres: 

De maintenir l'all&gement 
transport (T.C.P.L.) pour 

D'attribuer une partie de 

au niveau du prix de 
la Zone Nord; 

l'interfinancement 
requis pour les coQts de distribution. 

En rhsum6, le procureur rbf&re la Rhgie au thmoignage 
de monsieur Kayal oh ce dernier hum&e la shrie 
d'avantages qui dkoulent de l'uniformisation, et de 
conclure en disant: 

"En deux mots, l'uniformisation peut et doit Qtre 
faite; elle peut Btre faite parce qu'elle 
respecte les conditions que la RBgie avait poshes 
avant de procdder d l'uniformisation, et elle 
doit Btre faite parce qu'elle est maintenant 2 
l'avantage de l'ensemble des usagers.". 
(T.S., p. 5380) 

3.3.2) Procureur de 1'IGUA 

Selon Me Audet, le seul avantage qu'il retient du 
thmoignage de monsieur Kayal, sur l'uniformisation 
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de6 tarifs, c'est celui de faciliter la vente du gaz 
nature1 dans la Zone Est et que, dans cette optique, 
c'est "charrier" un peu loin que de vouloir traduire 
le d&sir de la requerante comme un "elan" pour 
sauvegarder l'equite sociale. 

Selon sa perception des faits et comme pour justifier 
son avant-propos, le procureur presente son expose en 
suivant sensiblement le mQme cheminement que le 
procureur de la requerante, a l'exception qu'il 
insistera sur deux elements qu'il juge importants: 

la realite des faits depuis la demande de fusion; 
et 

de tirer des conclusions sur l'uniformisation des 
tarifs sans examiner les premisses. 

Le procureur soutient que la realite des faits se 
retrouve A la page 56 de 1'0rdonnance G-422, oti il 
est dit: 

"Elle constate (la Regie) aussi que la totalite 
des quelque 90 millions $ de benefices projetes 
sera appliquee a r&duke les tarifs de l'ensemble 
des abonnes, desservis par 1 'entreprise regroupee 
et qu'aucune partie de ces benefices ne servira a 
augmenter le rendement des actionnaires sur le 
capital investi _" 
(T.S., p. 5382) 

et que la realitd a ce jour c'est: 

'I . . . depuis ce temps-la il s'est Bcoule deux 
ans, et nous avons eu une premiere demande 
d'augmentation qui se chiffrait dans les 
cinquante (50) millions au total, et nous en 
avons une deuxieme (P) qui se chiffre, 

(2) 

actuellement, dans les quante-cinq (45) millions. 
Alors le quatre-vingt-dix (90) millions, 
effectivement, a 4th rencontre, on l'a meme 
d&passe... 
(T.S., p. 5382) 

Selon Me Audet, il s'agit tout simplement de 
remplacer dans le paragraphe de l'ordonnance G-422, 
cite plus haut, les mots "benefices" par "des couts 
additionnels" et "reduire" par "augmenter", pour que 
les previsions soient des plus justes. 
(T.S., p. 5383) 
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Le procureur presume que la Regie a repose sa 
decision, en grande partie, sur la conviction que les 
previsions de la requerante se realiserait, mais que 
malgre tout, elle a Btabli un mecanisme pour Bviter 
certains abus. 

Le procureur s'interroge sur les motifs qui 
pourraient aujourd'hui justifier l'uniformisation des 
tarifs malgre les mecanismes appropries de 
l'ordonnance G-422, pour Bviter les 
interfinancements. 

I1 pretend que l'uniformisation d des consequences 
dramatiques et vient cacher un probleme reel et 
beaucoup plus profond. 
(T.S., p. 5383) 

Sans repondre B la question, il dit: 

"Est-ce qu'effectivement Gaz Metropolitain, inc., 
n'a pas paye trap cher pour la Zone Est? Est-ce 
qu'effectivement c'etait une acquisition 
prudemment faite ou est-ce que les actifs ont 6th 
prudemment acquis? 
(T.S., p. 5385) 

Mais par contre, il precise qu'il faut regarder 
aujourd'hui l'effet sur les tarifs et le transfert de 
reponsabilites qui va aller en augmentant d'annee en 
annhe avec la reintegration des structures repartees 
et autres harmonisations comptables. 

I1 soumet d la Regie que avant de determiner en Phase 
II les effets de l'uniformisation des tarifs il faut 
en Phase I examiner l'interfinancement, d'ou il 
provient et qu'elles en sont les consequences. 
(T.S. p. 5387) 

Selon le procureur, la demande d'uniformisation des 
tarifs dans cette Phase II permet: 

,l 
. . . d'enterrer un probleme serieux, d tout 

jamais, et d'enlever d qui que ce soit les 
possibilites d'examiner les problemes qui sous- 
tendent cette situation." 
(T.S., p. 5388) 

Concernant la pike Gmi 40 sur laquelle reposent les 
prbtentions de la requbrante et qui montre un 
interfinancement de la Zone Est vers la Zone Ouest, 
le procureur dit: 
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II . . . c'est un exercice purement theorique sur la 
comparaison des depenses dans les deux (2) zones 
qui n'a, d mon avis, absolument aucune 
ressemblance avec la realit&." 
(T.S., p. 5389) 

Selon le procureur le temoin Kayal, representant de 
la requerante, a clairement confirm4 en contre- 
interrogatoire que les effets au niveau de la 
tarification se retrouvait aux pieces GMi 34, pour la 
premiere annee seulement. 
(T.S., p. 5394) 

Au sujet de l'impgt qui de l'avis du procureur de la 
requerante est un element majeur d'economie pour les 
abonnes de la Zone Ouest, Me Audet precise: 

II . . . les epargnes d'imp6ts qui avaient 6th 
calculees par monsieur Ethier, ont 4th 
acquiescees par la Regie et ont et& pass&es en 
benefices nets ou telles qu'elles, par la Regie, 
aux usagers de la Zone Est." 
(T.S., p. 5397) 

En dernier lieu, le procureur refait un bref resume 
de sa plaidoirie et termine en disant: 

ll . . . il n'y a pas de motifs serieux qui pr6nent d 
cet Bgard-la et nous demandons effectivement a la 
RBgie de laisser les tarifs par Zone jusqu'au 
moment oti la situation s'y prQtera et, d ce 
moment-12, la Regie pourra l'examiner d bon 
escient et prendre la decision qui s'impose, mais 
ce n'est carrement pas le temps de le faire." 
(T.S., p. 5403) 

3.3.3) Procureur de Brenda, Noranda, Northridge 

D&s le debut Me Tourigny precise qu'il a une 
experience.limitee sur le sujet de l'uniformisation 
des tarifs et que dans les circonstances il ne peut 
refaire l'historique de ce qui s'est passe ou 
projeter beaucoup sur le futur. 

11 rappelle cependant que la Zone Est va obtenir plus 
que sa part des programmes commerciaux, des efforts 
de marketing et des CMP et que tous ses benefices 
additionnels, vers la Zone Est, sont, qu'on le 
veuille ou non, une forme d'interfinancement. 
(T.S., p. 5404) 
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De l'avis de Me Tourigny, la requerante ne peut pas 
se servir des taux qui existent aujourd'hui pour 
excuser la "pilule" permanente qu'elle veut faire 
avaler maintenant. 
(T.S., p. 5406) 

En ce qui concerne les pertes de la Zone Est et des 
benefices d'imp6t qui en dkoulent, Me Tourigny 
rappelle A la Rhgie: 

II 
. . . il ne faut pas regarder un bhnifice 

temporaire comme Btant une justification pour une 
situation que l'on va rendre permanente." 
(T.S., p. 5407) 

Me Tourigny souligne que les intentions de rattrapage 
et le raisonnement punitif evoques par la requerante 
pour la Zone Nord ne sont pas une raison suffisante 
pour punir les abonn& de cette rbgion pour les 
avantages qu'ils auraient eus dans le pas&. 
D'ailleurs, selon Me Tourigny, a la lecture du 
document 14 de la pike GMi 3Oc de la requkante, il 
faut constater que le rattrapage de rendement se fait 
tr&s bien. 
(T.S., p. 5406) 

Sur les allegations de la requhante A l'effet que la 
Zone Est reprhsente un beau prospect de dgveloppement 
et sur l'interrogation a savoir qui devrait prendre 
le risque de ce dhveloppement, Me Tourigny soutient: 

"Je vous soumets qu'il s'agit ld d'une dkision 
d'affaires, une decision d'actionnaires, du 
conseil d'administration." 
(T.s., P. 5408) 

Me Tourigny termine sa plaidoirie sur la reflexion 
suivante: 

I, 
. . . si Fa devient Evident qu'elle a des 

problkes d se suffire B elle-meme, pourquoi 
demander le m&me rendement dans cette Zone que 
dans les autres? Et, d plus forte raison, 
pourquoi l'acc~rder?~' 

3.3.4) Replique du procureur de GMi 

Me Martin rhpond a cinq points particuliers 
mentionnhs par les procureurs des intervenants. 
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Aux reflexions de Me Tourigny, elle soutient que le 
risque d'affaires doit Qtre considere dans le 
contexte.d'une entreprise reglementee oh les 
actionnaires ne peuvent jamais faire plus que le 
rendement raisonnable accorde, surtout avec le 
mecanisme du trop percu mis en place par la Regie. 

De plus, les allocations de coQt de service ont 4th 
elaborees en respectant integralement les 
dispositions de l'ordonnance G-429. C'est un guide, 
tout au plus. Selon Me Martin, il ne s'agit pas de 
punir la Zone Nord mais de la traiter de la mQme 
facon que les autres zones et les autres clients. 

En ce qui concerne les propos de Me Audet sur le prix 
paye pour l'achat de GICQ, elle dit ce qui suit: 

II 
. . . les investissements qui ont 6th faits dans 

le temps par GICQ ont tous requ l'approbation de 
la RBgie et que... lorsque Gaz Mhtrpolitain s'est 
presenthe devant la RBgie...pour proceder au 
regroupement avec GICQ, cette question a 4th 
examinhe et c'est sur la foi des reprhsentations 
au niveau des Economies... que la Rkgie a 
acquiesche d la demande de Gaz Mhtropolitain." 
(T.S., p. 5411) 

Sur la pretention qu'il n'y avait pas d'urgence et 
qu'on pouvait attendre pour proceder a 
l'uniformisation, le procureur dit: 

"Nous crayons qu'il est plus sage et raisonnable 
de proceder alors que les avantages qui peuvent 
dhcouler de l'uniformisation bhdficieront d 
l'ensemble des usagers, et q-u'il serait moins 
sage d'attendre que la Zone Est soit en &tat de 
crise pour venir la secourir". 
(T.S., p. 5412) 

3.4) Plaidoiries - Principes de dereglementation 

Le 14 et le 15 decembre 1987, les procureurs de la 
requerante et des intervenantes, parties au dossier, ont 
present4 leur plaidoirie sur certains sujets a l'btude en 
Phase II et plus specifiquement sur certains principes de 
dereglementation dont Me Martin presenta la liste pour 
les fi,ns du dossier. 

-Liste des sujets- 
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"Nous comprenons que nous devons nous adresser 
aujourd'hui aux questions suivantes: 

1. 

2. 

3. 

4. 

5. 

6. 

7. 

8. 

La politique d'approvisionnements gaziers de GMi 
pour apres mil neuf cent quatre-vingt-huit 
(1988); 

Le r61e des courtiers; 

L'eclatement des tarifs, c'est-d-dire le menu des 
services, surtout en service de livraison, 
services globaux, s,'ils sont offerts au service 
de livraison; 

Le seuil d'acces au service de livraison et au 
service d'achat/revente; 

La question de permettre ou pas les regroupements 
d'achat de gaz; 

La fourchette de prix au service de livraison et 
en achat/revente; 

La validite des contrats de TCPL jusqu'au premier 
novembre mil neuf cent quatre-vingt-huit (1988); 

Les quatre options, soit le service de 
livraison/franchise, le service de 
livraison/fronti&-e de l'Alberta, le service 
d'achat/revente/franchise, le service 
d'achat/revente/fronti&re de 1'Alberta." 
(T.S., page 7799 et suivante) 

Suite aux propos d'introduction du procureur de la 
requerante, le regisseur, monsieur LeClerc, demanda a 
chacun des avocats leur position quant au temps 
alloue pour se preparer et plus particulierement leur 
comprehension sur ce qui est recherche par la Regie 
aujourd'hui. 

En reponse a Me Tourigny, le president, monsieur 
Cloutier, souligne ce qui suit: 

I, 
. . . il s'agit d'une decision sur une orientation 

dans une cause qui n'est pas terminee et qui aura 
une plaidoirie finale et effectivement d 
l'interieur de cette m&me cause..." 
(T.S., page 7816) 

En reponse a l'interrogation du regisseur, monsieur 
LeClerc, Me Tourigny precise: 
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II 
. . . je me dois, en toute honngtete, de repondre 

que, en autant qu'on me dit aujourd'hui qu'il 
s'agit d'une decision que... bon, version 
preliminaire, mais une decision qui sera 
partielle, c'est-d-dire qui decidera 
definitivement d'une partie des problemes 
auxquels on doit s'adresser aujourd'hui, d ce 
moment-la, je ne suis pas parfaitement a mon 
aise." 
(T.S., page 7818) 

Pour tous les procureurs au dossier, le president, 
monsieur Cloutier, precise: 

'Alors je repete: dans la presente cause il y a 
un certain nombre de grands principes qui doivent 
Qtre tranches pour nous permettre d'aller plus 
loin. On nous a demand& de plaider de facon a ce 
que l'on puisse sortir une decision partielle en 
version preliminaire, dans cette cause qui n'est 
pas terminee et qui se terminera a la suite d'une 
plaidoirie finale. 

. . . vous aurez l'occasion de continuer a enrichir 
le dossier, et de plaider finalement sur 
l'ensemble de la cause, c'est evident." 
(T.S., page 7820 et suivante) 

Aux remarques du president, Me Martin ajoute: 

I, 
. . . nous nous sentons d l'aise dans la mesure ou 

il s'agit effectivement d'orientation, ou il 
s'agit, pour la Regie, de clarifier, meme de 
trancher des questions a la lumiere des faits et 
de la preuve aujourd'hui, et s'il s'avere que des 
faits nouveaux importants viennent modifier le 
dossier, ces faits seront mis en preuve et nous 
aurons l'occasion de nous rbadresser B ces 
questions de m&me que de plaider. ..I' 
(T.S., page 7823) 

Dans un mQme contexte, Me Audet, Me Leclerc, Me 
Paquet et Me Tourigny n'ont pas d'objection a 
presenter leur plaidoirie. 

3.4.1) Procureur de GMi 

Sur la question fondamentale des approvisionnements 
gaziers, Me Martin releve deux remarques de la RQgie, 
l'une du regisseur, monsieur LeClerc, sur le quasi- 
monopole qui existe au niveau des achats de gaz 
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nature1 et l'autre du president, monsieur Cloutier, 
selon laquelle la Regie n'a pas 8 emboeter le pas et 
reproduire les mQmes restrictions qui existent 
ailleurs et qui empQchent la creation d'un marche 
libre. 
(T.S., page 7827 et suivante) 

Sur ces propos, Me Martin precise: 

1, 
. . . le but de notre plaidoirie sera d'exposer d 

la RBgie que l'int&& public quhbkois 
continuera d'6tre mieux servi par le maintien des 
principes et de l'attitude adopt& par la G- 
441 . ..'I 
(T.S., page 7828) 

et poursuit en presentant un expose des faits, un 
expose du droit statutaire et reglementaire, la 
position de l'entreprise et le r81e de la Regle. 

Dans son expose des faits Me Martin reprend les 
temoignages des representants de la requerante qui 
prevoit la portion des volumes d'achats qui serait 
totalement dereglementee quant aux volumes d'achats 
en 1987-1988 et la portion qui serait ou ne serait 
pas en “march6 totalement libre" apres 1988, soit 60% 
et 40% respectivement. 

Me Martin considere agressive cette strategic 
d'approvisionnement, tout particulierement pour le 
marche "core" (40% du total) qui beneficierait d'une 
garantie d'approvisionnement pour 15 ans, a un prix 
concurrentiel aux autres formes d'energie et calcule 
selon la formule "net back". 
(T.S., page 7828 et suivantes) 

Selon Me Martin, la flexibilite et la confiance 
accord&es par la Regie dans son Ordonnance G-441 ont 
permis a la requerante d'augmenter ses ventes pendant 
les deux dernieres annees malgre une chute des prix 
des produits petroliers. 

Dans leur ensemble, les usagers au Quebec ont 
beneficie de la derbglementation dans une tres grande 
proportion; aprhs avoir tenu compte de l'effet des 
CMP. 
(T.S., page 7832 et suivantes) 

Le procureur precise qu'une compagnie reglementee, 
qui a des responsabilites envers ses clients, doit 
tenir compte des faits suivants dans la position 
qu'elle adopte: 
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I 

pour 1'Accord de l'ouest, il est normal que les 
provinces productrices et signataires de_l'Accord 
en dictent l'interpretation; 

la vulnerabilite a la concurrence et aux 
fluctuations de la situation dconomique de la 
requerante compte tenu de la nature de ses 
ventes; 

le "net back" moins interessant pour les 
producteurs compte tenu du coat de service de la 
requerante et surtout d'une double concurrence 
vigoureuse, huile et electricite au Quebec; 

en gardant a l'esprit le libre-echange, le 
pouvoir d'achats des Etats-Unis pourrait dieter 
un jour les prix au Canada et faire beneficier a 
ce pays d'avantages que le gouvernement canadien 
n'aura peut-Gtre pas la force d'influencer. 
(T.S., page 7833 et suivantes) 

En terminant sur cet expose des faits, Me Martin 
soutient que la requerante a toujours ete a l'avant- 
garde en matiere de dereglementation et de 
flexibilite aupres des fournisseurs et des 
producteurs et de conclure: 

If 
. . . , la dereglementation ce n'est pas quelque 

chose qu'elle subit avec resignation, mais c'est 
quelque chose qu'elle recherche parce qu'elle en 
a besoin pour sa survie. Elle a cependant 
l'experience et l'expertise, et nous crayons que 
sa voix doit Btre &out&e." 
(T.S., page 7835) 

Dans son expose du droit statutaire et reglementaire, 
le procureur fait reference aux reglements et 
definitions dans la Loi sur la RQgie de l'electricite 
et du gaz ainsi qu'a l'interpretation du mot 
distribution pour affirmer que: 

I, le droit exclusif de distribuer du gaz qui a 
ete'concede d Gaz Metropolitain aux termes de la 
Loi, en est un qui comprend la vente, 
l'emmagasinage et le transport de gaz, et que ce 
droit exclusif Porte aussi bien sur la vente de 
la marchandise gaz elle-meme que sur l'aspect 
transport/livraison de cette marchandise." 
(T.S., page 7835 et suivantes) 

et que: 
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I, 
. . . la Regie elle-m&me, dans son Ordonnance G- 

441, reconnaft a la compagnie le droit exclusif, 
tant sur la vente que sur la distribution: Le 
corollaire de droit exclusif est effectivement 
l'obligation de desservir. Cette obligation de 
desservir tire sa source de l'article trente- 
quatre (34) de la Loi et de la jurisprudence tant 
canadienne qu'am&icaine.n 
(T.S., page 7845) 

Selon Me Martin, l'obligation de desservir est 
fonction de l'interpretation qui est accordee au 
droit exclusif avec les droits et les obligations qui 
en decoulent. Elle considere que la Regie a 6th 
logique dans l'interpretation qu'elle donne aux 
termes "vente et distribution" en statuant 
(Ordonnance G-441) qu'il s'agit de deux droits 
distincts et qu'un consommateur peut demander le 
service de distribution separement du service de 
vente et qu'ainsi l'obligation de desservir n'existe 
qu'a l'egard du consommateur qui achete le gaz 
nature1 de Gaz Metropolitain. 
(T.S., page 7850 et suivantes) 

Quant a la position de l'entreprise et du r61e de la 
Regie, et compte tenu des obligations de la 
requerante, le procureur exprime le souhait que la 
Regie devrait reaffirmer la position adopt&e dans son 
Ordonnance G-441, soit celle de faire confiance aux 
forces du marche et 8 l'evolution transitoire vers un 
marche libre, une evolution prudente. 

Elle soumet que le r81e de la Regie en est un de 
surveillance et de contr8le, sans pour autant 
constituer une deuxieme gerance de Gaz Metropolitain. 
(T.S., page 7864) 

Elle resume de la facon suivante sa perception du 
r81e de la Regie: 

"C'est un role qui se veut, dans le contexte 
d'une... un &once d'orientation ou une decision 
preliminaire partielle de principe, qui se veut 
d'indication et non pas de comment les chases 
devraient &tre faites, le comment devrait e^tre 
laisse d la discretion de Gaz Metropolitain parce 
qu'en bout de ligne, c'est finalement Gaz 
Metropolitain qui a les responsabilites a 
assumer .'I 
(T.S., page 7864) 
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En conclusion sur ce sujet d'approvisionnements 
gaziers, elle dit: 

“2% comphtence, son expertise et les gestes 
qu'elle a pos& dans le pass4 devraient 
convaincre la RBgie que la position que GMi 
adopte est dans l'intkgt public quhbhcois." 
(T.S., page 7867) 

SW le deuxieme sujet, concernant le role des 
courtiers, la position de la requerante se resume aux 
remarques suivantes de son procureur: 

"Bien que la requhrante dhtienne l'exclusivith 
aux termes de la loi, elle est pr&te A collaborer 
avec les courtiers de faGon que la clientele 
"non-core" soit compl&tement d&4glementhe dans 
l'int&&t public et celui de l'entreprise, pour 
augmenter la consommation de gaz." 
(T.S., page 7868) 

Selon le procureur, un eclatement des tarifs, plus 
grand que celui preconise par la Regie, ne peut 
favoriser qu'un petit nombre de clients au detriment 
de la vaste majorite. Plusieurs interesses veulent 
profiter de la dereglementation pour tenter d'obtenir 
une reduction des charges d'interfinancement par 
l'eclatement des tarifs. 
(T.S., page 7870 et suivante) 

Elle termine en disant: 

"En conshquence, nous demandons 21 la RBgie de ne 
pas prochder d l'klatement des tarifs et dans le 
contexte d'une dhcision ou d'un Bnonc4 de 
politique ou d'orientation, d'indiquer bien 
clairement qu'elle n'a pas non plus l'intention 
de proceder d un examen de cet Bclatement dans un 
avenir prhvisible." 
(T.S., page 7872) 

Quant au seuil d'acces au service de livraison et au 
service d'achat/revente propose par la requerante, le 
procureur precise que l'etablissement d'un seuil est 
necessaire dans le contexte de la politique 
d'approvisionnements gaziers adoptee par la 
requerante pour le ler novembre 1988 et reflete 
directement les reglementations albertaines et les 
negotiations amorcees avec les fournisseurs de 
"system gas". 
(T.S., page 7872 et suivantes) 
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En ce qui concerne le regroupement des achats de gaz, 
le procureur soutient ce qui suit: 

rt 
. . . . nous crayons que les regroupements de 

clients ou d'abonnes qui ne sont pas des filiales 
l'une de l'autre, ne peuvent et ne doivent pas 
Btre permis pour les achats de gaz. La position 
que Gaz Metropolitain a adopt&e est la suivante. 
Elle est pr&te d permettre et d transiger sur la 
base de regroupements d'achat lorsque les volumes 
d 'un m@me client ou d'une m&me societe et de ses 
filiales representent le seuil." 
(T.S., page 7878) 

Selon le procureur, la position adoptee est une 
cons6quence logique de son droit exclusif de vendre h 
l'interieur de la franchise et de la necessite 
absolue de pouvoir assurer le contr8le de ses 
operations. 
(T.S., page 7879 et suivante) 

Au sujet de la fourchette de prix pour le service de 
livraison, le procureur soutient qu'il serait logique 
de maintenir la fourchette telle qu'elle existe, pour 
permettre le "fine tuning" dans le march6 face aux 
autres sources d'hnergie. 
(T.S., page 7884) 

Pour le septieme sujet de plaidoirie, le procureur 
rappelle que la requerante a mis en preuve que les 
contrats avec TCPL sont en vigueur jusqu'au ler 
novembre 1988 et que ces contrats n'ont pas souleve 
de question quant B leur validite. 
(T.S., page 7884) 

Sur le dernier sujet de plaidoirie, Me Martin propose 
le service de livraison/franchise et le service 
d'achat/revente/frontiere de 1'Alberta. Elle soumet 
qu'il serait plus sage de maintenir deux services 
distincts plut6t que quatre et explique la nature des 
services et le d6doublement a eviter. Cependant, 
elle n'entend pas adopter de position radicale a cet 
egard." 
(T.S., page 7888 et suivantes) 

En conclusion, Me Martin r6itere sa principale 
demande de la faoon suivante: 

I, 
. . . nous demandons a la Regie de maintenir 

l'orientation et l'attitude qu'elle avait adopt&e 
dans la G-441. Les resultats que la Regie 
escomptait de la dereglementation sont deja 
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partiellement disponibles dans toute la partie 
"non core", et nous estimons pouvoir ddmontrer d 
la RBgie que les avantages de la dhhglementation 
se rhfl&teront aussi sur le "core" de par le type 
de contrats que la compagnie esp&-e pouvoir 
conclure avec Western Gas Marketing, qu'elle 
soumettra d la Rhgie pour approbation." 
(T.S., page 7887) 

3.4.2 Procureur de 1'IGUA 

Au debut de sa plaidoirie, Me Audet refer-e la Regie 
au texte de l'entente entre le gouvernement federal 
et les provinces productrices pour souligner que 
1'Accord de 1'0uest consacre le principe du marche 
libre pour la marchandise gaz et que selon l'entente, 
il n'y a pas de distinction entre les classes et les 
groupes d'acheteurs qui ont acces au nouveau regime. 
L'intention des signataires est a l'effet de 
favoriser un marche concurrentiel tout en respectant 
la reglementation des secteurs du transport et de la 
distribution: (TS p. 7890 et suivante). Selon le 
procureur, il faut que tous les vendeurs et acheteurs 
aient acces au reseau de transmission sans 
discrimination pour que cet objectif se realise et 
que les transporteurs et distributeurs percoivent des 
revenus justes et raisonnables pour l'utilisation, 
l'entretien et le rendement sur leur reseau, dans un 
contexte de reglementation qui distingue la fonction 
marchand de celle de transporteur et distributeur 
(TS p. 7891 et suivante). 

11 est d'avis que le nouveau regime, axe sur la 
concurrence, exige des compromis de la part du 
distributeur et des usagers et, dans cet optique, 
1'IGUA percoit quatre ajustements majeurs: 

la division de la fonction vente de la fonction 
distribution et que chacune de ces fonctions 
supportent ses couts; 

une concurrence libre, pleine et entiere en 
considerant tous les intervenants sur le marche 
du gaz sur un pied d'egalite; 

le choix par les utilisateurs d'un menu de 
service moyennant un juste prix; 

l'obligation du distributeur de desservir 
l'abonne en fonction de son r61e de transporteur 
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public ayant un monopole. (TS p. 7892 et 
suivantes) 

Suite a cet avant-propos accompagne de commentaires 
et de references, le procureur aborde chacun des 
sujets prevus pour les fins de sa plaidoirie. 

Sur la question d'approvisionnements gaziers, le 
procureur considere que cette activite doit relever 
d'une entite differente du distributeur et que les 
approvisionnements sont une fonction directe de 
l'offre et de la demande. (TS p. 7897 et suivantes). 
A cette consideration il ajoute: 

"11 est done essentiel que les frais de vente et 
de marketing ne soient pas d la charge du systeme 
de distribution, mais rel&vent.d'un organisme 
s&pare qui exercera cette fonction en concurrence 
avec les autres vendeurs de gaz et dont les coiits 
doivent Qtre support& ultimement par la marge de 
profit sur l'achat et la revente de la 
marchandise." (TS p. 7899) 

Le procureur soumet a la Regie que dans un libre 
marche, il doit y avoir des motifs tres serieux pour 
necessiter des engagements d'approvisionnements a 
long terme, et que la securite d'approvisionnement 
est un faux probleme, surtout lorsque la 
disponibilite de la marchandise n'est pas en peril. 
(TS p. 7901) 

11 termine en soutenant que l'obligation de 
desservir est fonction de l'exclusivite et du 
monopole d'un transporteur public qui ne peut refuser 
d'acheminer le gaz h l'abonne a moins d'empkhements 
majeurs, et a la condition que le gaz soit 
disponible. 11 faut distinguer la fourniture du gaz 
et la distribution (TS p. 7901 et suivantes). 

Au sujet du role des courtiers, le procureur est 
d'avis qu'il est dans l'int&Qt de tous de permettre 
au courtier de vendre du gaz dans la province de 
Quebec, pour atteindre l'objectif de pluralitd de 
vendeurs. Du point de vue legal, il soumet que 
presentement il n'y a aucune exigence a l'effet que 
le distributeur doit gtre proprietaire du gaz qu'il 
transporte et que rien ne semble empkher le courtier 
d'agir comme mandataire pour un ou plusieurs clients. 
(TS p.7902 et suivantes) 

Quant a l'eclatement des tarifs, Me Audet precise: 
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“I1 est imphratif que dorhnavant les tarifs de 
livraison distinguent clairement chacune des 
composantes du cou^t du gaz, de la transmission et 
de la distribution." (TS p. 7905) 

Me Audet reitere que le seuil d'acces dans un marche 
dereglemente est en fonction directe avec l'offre et 
la demande sans distinction entre les classes 
d'usagers qui pourraient avoir acces aux achats 
directs. (TS p. 7909) 

Au sujet du regroupement des achats de gaz, le 
procureur soumet que seule la capacite physique du 
reseau pourrait limiter les regroupements. La loi 
n'empkhe pas le regroupement d'usagers, 
l'empkhement n'existe que dans le Reglement 
Tarifaire. (TS p. 7909 et suivantes) 

Au sujet de la fourchette des prix, Me Audet precise: 

II 
. . . il nous apparaft imperatif que les tarifs de 

distribution en service de livraison ou en 
service d'achat/revente beneficient de taux 
comparables aux tarifs en service continu." 
(TS p. 7912) 

Selon Me Audet, en acceptant le principe de la 
dereglementation des prix de la marchandise, il faut 
s'assurer que tous les intervenants, vendeurs de gaz, 
soient sur un mQme pied d'egalite. Le procureur ne 
peut concevoir une bande negotiable en service 
continu alors que l'usager qui choisit un autre 
service doit se retrouver a la mediane de cette 
bande negotiable. (TS p. 7913) 

Selon le procureur, la Regie doit s'assurer que le 
prix du transport n'est pas utilise pour venir 
concurrencer les autres vendeurs de gaz et que la 
requerante ne fasse concurrence que sur le prix de la 
marchandise et termine sur ce sujet en disant que: 

II . . . nous crayons que les tarifs de distribution 
peuvent e^tre offerts d des prix differents bases 
sur des criteres objectifs connus et disponibles 
pour tous ." (TS p, 7916) 

Relativement aux options de services disponibles, le 
procureur souscrit a toutes les options qui 
offriraient des avantages aux usagers, sans pour 
autant surcharger le systeme d'options qui ne 
meritent pas leur place. (TS p. 7917 et suivante) 
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En conclusion, Me Audet reitere et demande h la Regie 
de &parer la fonction vente de celle de la 
distribution et de s'assurer qu'il n'y a pas de 
discrimination pour l'abonne quant a l'usage des 
services. (TS p. 7918) 

3.4.3) Procureur de Brenda, Noranda, Northridge 

Me Tourigny presente sa plaidoirie selon l'ordre des 
sujets identifies et soumet ses observations de 
principe tenant compte de l'assurance donnee par la 
Regie que la preuve n'btait pas close. 

Au sujet des approvisionnements gaziers, le procureur 
s'oppose aux politiques proposees par la requerante 
qui, selon lui, imposeront au march& captif un prix 
soumis aux politiques de prix d'un monopole plus cher 
que le prix d'un marche ouvert, soulignant entre 
autres que les contrats a long terme aupres des 
fournisseurs reguliers ne feront que priver le marche 
captif des avantages de la ddreglementation, 6tant 
d'avis que les fournisseurs reguliers n'accepteraient 
jamais des prix inferieurs a ceux du marche. 
(TS p. 7926 et suivante) 

Le procureur s'interroge en vertu de quel droit et de 
quelle competence speciale Gaz Metropolitain peut 
designer les fournisseurs autorises a vendre au 
Quebec. 11 considere la position adoptee par la 
requerante de discriminatoire et d'abusive et qu'elle 
limite les autres fournisseurs et courtiers au seul 
service d'achat/revente/client. Cette attitude a 
pour effet de retarder et d'empkher la creation d'un 
veritable marche libre au Quebec, au detriment de 
l'ensemble des consommateurs quebecois. (TS p. 7928 
et suivante) 

Me Tourigny preconise, tout comme Me Audet, une nette 
separation de l'activite vente et de l'activite 
distribution. 11 ne peut imaginer que l'activite 
vente des distributeurs puisse Btre remuneree a m&me 
les tarifs de distribution alors que les autres 
revendeurs font payer leurs frais par la voie des 
prix de la marchandise gaz. (TS p. 7930) 

Etant donne l'intergt evident que la requerante a a 
voir progresser les ventes de gaz au Quebec et que 
les coQts d'expertises, de programmes commerciaux et 
autres sont payes par l'ensemble des usagers pour la 
mise en marche, Me Tourigny recommande que tous ces 
services soient refer& a tous les revendeurs qui 
verront eux a se faire concurrence. Chaque demande 
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de gaz nouveau adressee au distributeur devrait Qtre 
mise aux encheres aupres de tous les courtiers 
presents dans le marche. (TS p. 7930 et suivantes) 

Quant au r61e des courtiers ou revendeurs, le 
procureur souligne qu'ils assument un r61e capital 
dans l'implantation et le fonctionnement d'un marche 
dereglemente, qu'ils sont les catalyseurs d'un marche 
ouvert, d'un marche concurrentiel. 11 soutient que 
compte tenu de la concurrence, ils devront innover en 
trouvant de nouvelles methodes de maximiser 
l'utilisation des systemes de transport et de 
distribution pour maintenir leur marge 
concurrentielle, avec le resultat d'une utilisation 
plus efficace des reseaux et un meilleur prix au 
consommateur. (TS p. 7932 et suivantes) 

Selon Me Tourigny, l'eclatement des tarifs signifie 
une allocation des coQts pour chacun des services 
offerts et la determination de taux qui refletent 
cette allocation. (TS p. 7935) 

et il ajoute: 
"Le distributeur sera ainsi assure de recuperer 
tous ses cou^ts et de recuperer son rendement 
autorise. Theoriquement, le distributeur serait 
completement indifferent quant d la source 
d'approvisionnement et offrirait ses services 
sans aucune discrimination.... L'usager n'aurait 
ainsi qu'd defrayer les coiits des services qu'il 
utilise." (TS p. 7935) 

. . . effectivement, l'eclatement des tarifs est 
le gage d'un systeme efficace et Bconomique et 
portant de la stabilite de l'industrie gaziere." 
(TS p. 7936) 

Quant au seuil d'acces au service de livraison et au 
service d'achat/revente, le procureur soutient qu'il 
est arbitraire et superflu, puisque les frais 
d'administration et la complexite de l'industrie 
elle-mQme creent des barrieres naturelles qui 
determinent le seuil a partir duquel il devient 
rentable pour le consommateur de rechercher-un 
service de vente ou d'achat direct. Le procureur de 
conclure: 

"I1 n'existe aucune justification dans une 
province consommatrice a la restriction proposee 
en achat direct." (TS p. 7925) 
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En ce qui concerne le regroupement de volume 
d'achats, le procureur fait le commentaire suivant: 

"Les regroupements de clientele industrielle, 
commerciale ou residentielle ameliorent la 
qualite de la concurrence dans un marche libre et 
il faudrait les encourager." (TS p. 7939) 

Quant a la fourchette de prix au service de livraison 
et en achat/revente, le procureur en fait un 
commentaire plus general et adopte la position 
suivante: 

"L'existence done, de ces fourchettes de prix, 
qu'on laisse d la discretion de Gaz Metro, ne 
peuvent que compromettre l'implantation d'un 
march4 libre au detriment des consommateurs 
quebecois." (TS p. 7942 et suivante) 

Les raisons invoquees pour justifier cette position 
d'eliminer les fourchettes de prix sont: 

les fourchettes de prix permettent au 
distributeur d'accorder des rabais 
discretionnaires et de favoriser une concurrence 
deloyale; 

la concurrence entre les vendeurs de gaz pourrait 
elle-mEme determiner une combinaison de prix; 

la Regie devrait Qtre la seule a accorder des 
rabais additionnels a la combinaison de prix pour 
un client vital h une region ou a tout le reseau; 

le manque a gagner, resultant de l'application 
des taux minima des fourchettes par le 
distributeur, est absorb4 par l'ensemble de la 
clientele. (TS P. 7939 et suivantes) 

Quant a la validite du contrat de Trans Canada, le 
procureur precise qu'il n'est pas un expert en droit 
albertain mais il souligne ce qui suit: 

I, 
. . . la pratique presente d'eviter la 

concurrence entre les fournisseurs reguliers est 
nefaste au consommateur quebecois, et ces 
pratiques visent uniquement, quant 21 nous, d 
maintenir les prix d un niveau qui est 
presentement irrealiste et, en cela, vont 
probablement a l'encontre des lois sur la 
concurrence." (TS p. 7952) 
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11 soumet a la Regie que l'entente des prix, assortie 
de rabais (CMP) est discriminatoire, explique 
pourquoi et identifie les effets de cette pratique 
pour les consommateurs. (TS p. 7952 et suivante) 

Au sujet des options d'achats directs, Me Tourigny 
souligne l'importance des options pour l'usager et 
commente les trois options suivantes: 

Les 

Achat/Revente a la frontier-e de 1'Alberta 

Achat/Revente h l'entree de la franchise 

Service de livraison 

commentaires du procureur sur l'option 
achat/revente a la frontiere de 1'Alberta portent 
tout particulierement sur les points suivants et 
concernent l'attitude de la requerante et les effets 
de son comportement: 

la methode pour determiner la quantite 
journalike contractuelle; 

la concordance des dates des contrats 
d'achat/revente et de revente; 

le c.arburant; 

la conversion des contrats STT relatifs a 
l'achat/revente en service T long terme et pour 
15 ans. 

Selon le procureur, l'attitude de la requerante a 
pour effet d'exasperer la clientele et d'influencer a 
la hausse le prix de la marchandise. (TS p. 7943 et 
suivantes) 

Quant a la deuxieme option d'achat/revente a l'entree 
de la franchise, il soutient que cette option, 
comparativement a la precedente, ne reduit pas la 
flexibilitd de Gaz Metro dans ses operations. De 
plus il s'interroge sur l'attitude de la requerante 
et dit: 

"Les services requis dans ce genre 
d'achat/revente Btant les m&mes que ceux d la 
frontike de l'Alberta, pourquoi alors vouloir 
emp&her ce genre d'entente?" (TS p. 7947) 

En ce qui concerne l'option service de livraison, le 
procureur soumet que cette option devrait permettre a 
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un usager ou revendeur de contracter pour des 
services de distribution selon des cotits reels et des 
tarifs eclates. Les coots reels permettent au 
distributeur de recouvrer ces coats et les tarifs 
eclates donnent le choix h l'usager entre plusieurs 
services qu'il paye A l'usage. 
suivantes) 

(TS p. 7947 et 

Dans ce mQme contexte d'options de services, il 
soumet a la Regie ses reflexions sur l'obligation 
d'un retour automatique de la capacite utilisee sur 
le reseau de TCPL, a la requerante, & la fin du 
contrat de service de livraison et resume sa pensee 
en ses termes: 

‘I 
. . . y consentir est une chose,' le garantir en 

est une autre" (TS p. 7949) 

Par la meme occasion il signale a la Regie les effets 
et l'odieux de "l'operating demand" demand4 par la 
requerante, particulierement pour les clients en 
service interruptible. (TS p. 7949 et suivante) 

En guise de commentaires generaux sur les sujets 
d'exclusivite de la franchise, des problemes 
d'approvisionnements gaziers et de capacite de 
transport, de refus de prendre la responsabilite de 
fournir a ceux qui reviendraient au "system gas" il 
resume ses commentaires de la facon suivante: 

‘I 
. . . dtant mefiant de nature, je me demande si la 

confusion ne serait pas voulue et si, en fait, on 
ne serait pas en train de rechercher la 
monopolisation de la capacite de transport et 
peut-&re pour le jour ou la dereglementation 
complete serait un fait acquis?" (TS p. 7956) 

En conclusion il rappelle A la Regie que la lettre a 
TCPL, en mai 1987, servira de base reelle aux 
nouvelles ententes, c'est-a-dire: 

‘I 
. . . un "core" prisonnier du monopole financant, 

par voie de segmentation discriminatoire le 
"dumping" du gaz, les producteurs de Trans Canada 
et, . . . se seront les petits clients qui finiront 
par payer la note pour permettre 2 ces gens de 
concurrencer sur des marches d grand debit." 
(TS p. 7957) 

3.4.4) Procureur de TCPL 
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Me Leclerc rappelle a la Regie que l'intervention de 
TCPL est le resultat de certains commentaires et 
allegues des intervenants Brenda et Northridge en ce 
qui a trait aux CMP et h la politique 
d'approvisionnement. 11 s'adresse quand mQme a la 
plupart des points'souleves par la Regie. 

La politique d'approvisionnement de Gaz Metropolitain 
rencontre a son avis les objectifs de reglementation 
enonces dans l'accord du 31 octobre 1985 et assure un 
approvisionnement a long terme a des prix competitifs 
pour une partie du marche quebecois qui n'a ni les 
moyens, ni l'expertise requise pour s'approvisionner 
directement aupres des producteurs. (TS p. 7969 et 
suivante) 

Le procureur refere la Regie aux articles 13 et 14 de 
l'entente pour conclure: 

"I1 n'y a aucune disposition de cette entente 
qui suggb-e, directehent ou indirectement, 
les contrats qui Btaient en place devaient 
mis de co^th." (TS p. 7972) 

11 souligne que 1'0ffice National de 1'Energie 
confirm& ce fait dans son refus a Manitoba Gas _ .~ 

we 
e^tre 

a 
and 

Oil Corporation de substituer les contrats existants 
par un nouveau contrat. (TS p. 7972) 

Selon le procureur, la reticence de 1'Alberta a 
accorder des permis d'exportation et a favoriser les 
deplacements de contrats pour des marches deja 
approvisionnes par des contrats n'est pas arbitraire, 
compte tenu des consequences desastreuses pour 
l'ensemble de l'industrie et des obligations du 
systeme en place. (TS p. 7973) 

11 est d'accord avec les propos du procureur de la 
requerante qui souligne que la situation geographique 
de Gaz Metro milite en faveur d'une prudence au 
niveau de la securite d'approvisionnement dfi aux 
faits que les ventes quebecoises sont moins 
allechantes pour le producteur en raison du "net 
back" et plus vulnerables aux changements dans le 
marche Nord-americain. (TS p. 7973 et suivante) 

Dans ce contexte, il s'interroge sur le comportement 
d'un vendeur "spot" lorsque les conditions de marche 
changeront et souligne qu'un engagement h long terme 
ne laisse aucun choix au vendeur. (TS p. 7974) 
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Le procureur rappelle a la RGgie qu'on s'est refuse a 
faire une preuve sur les prix offerts par la 
concurrence et seulement avance des chiffres 
gratuitement. Les tdmoins de Me Tourigny, messieurs 
Messier et Smith ont admis la grande difference de 
prix entre un contrat 8 long terme et un contrat h 
court terme. (TS p. 7975) 

Le procureur ne s'objecte pas en principe a la 
presence des courtiers compte tenu de la negotiation 
directe producteurs/clients qui existe maintenant et 
qui peut avoir lieu par le biais d'un courtier, 
cependant il soumet a la R6gie que la Loi actuelle 
sur la RBgie de l'electricitd et du gaz accorde une 
certaine exclusivite sur la vente et la distribution 
a la requerante et que, dans les circonstances, il ne 
faut pas Blargir le r61e du courtier au point 
d'usurper le r81e du distributeur. 
suivante) 

(TS p. 7976 et 

Quant h l'eclatement des tarifs, Me Leclerc suggere a 
la Regie ce qui suit: 

II 
. . . l'&latement des tarifs, si jamais vous en 

arriviez il une decision de l'envisager devrait, d 
notre avis, faire l'objet d'une audience 
spkifique pour examiner toutes les 
conshquences.V' (TS p. 7978) 

Le seul commentaire formule par le procureur, quant 
au seuil d'acces au service de livraison, est celui 
qu'il y a lieu de definir le parametre entre le 
marche "core" et "non core" si la Regie accepte la 
notion de deux marches. Le procureur juge approprie 
le seuil propose par la requerante. 11 ajoute qu'il 
ne faut pas contourner la notion du seuil au niveau 
du "core" en permettant le regroupement. 
(TS p. 7979) 

Le procureur s'en remet aux decisions de la Regie aux 
sujets de la fourchette de prix et des quatre options 
de service. (TS p. 7979 et suivante) 

Me Leclerc termine sa plaidoirie sur la validite des 
contrats signes et conclus entre Trans Canada 
Pipelines et Gaz Metropolitain et soumet que: 

I) 
. . . compte tenu du 

d'arguments, aucune 
droit ou le pouvoir 
matin, et done j'en 
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constituent pas un probleme jusqu'en mil neuf 
cent quatre-vingt-huit (1988)-l' (TS p. 7982) 

3.4.5) Procureur de TQM 

Me Paquet informe la Rbgie que l'encadrement de sa 
plaidoirie portera principalement sur les principes 
rbglementaires que son client aimerait voir mis de 
l'avant dans la presente phriode de dhrbglementation, 
dans le contexte de la prhente demande et des sujets 
a traiter a la demande de la R6gie. 

11 &once l'accord de principe de son client de la 
faGon suivante: 

It 
. . . la dereglementation est maintenant acquise 

et que l'on se doit d'apprendre a vivre avec 
cette realite.f' (TS p. 7958) 

11 souligne a la RtSgie qu'une augmentation nette des 
volumes de vente est de toute hidence h l'avantage 
de son client. (TS p. 7959) 

Avant d'aborder les sujets spdcifiques determines par 
la RBgie, le procureur lui demande d'apporter une 
attention particuli&re h l'article 4 (principes) de 
1'Accord de 1'0uest qui se lit comme suit: 

"Les signataires de l'entente ont l'intention de 
favoriser un marche concurrentiel . . . qui 
respecte toutefois le caractere reglemente des 
secteurs du transport et de distribution de 
1 'industrie du gaz." (TS p. 7959) 

Sur cet article 4 de l'entente les commentaires du 
procureur sont: 

"D'apres nous, ce n'est qu'en recherchant un 
Bquilibre entre ces deux (2) composantes du 
systeme marche libre et preservation de 
l'integrite des reseaux de distribution et de 
transmission que l'on parviendra d proteger 
l'intergt de tous les usagers." (TS p. 7960) 

Concernant le sujet d'approvisionnements gaziers, le 
procureur est d'accord avec les principaux objectifs 
de la requhante et la proposition de preserver une 
s&urith d'approvisionnement a long terme pour le 
"core market" dans une proportion de 40%. 
(TS p. 7961) 
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Selon le procureur, le principal motif pour approuver 
la position adoptee par la requerante consiste dans 
le fait qu'un systeme de marche libre, laisse a lui- 
m@me, peut entrarner une intervention additionnelle 
reglementaire. (TS p. 7961) 

A ce sujet, il refere la Rdgie aux temoignages du 
temoin de Me Tourigny, monsieur Minion, qui prevoit 
l'intervention du gouvernement canadien dans certains 
scenarios oti l'interet public l'oblige a proceder a 
une repartition de la marchandise gaz. 

Selon Me Paquet, la Regie doit tenter de prevoir ces 
differents scenarios qui occasionnent des soubresauts 
et minimiser les besoins d'ajustements. Le procureur 
est d'avis que la proposition de la'requerante, 
d'etablir des objectifs d'approvisionnements h long 
terme (15 ans) accouples d'une formule de prix, est 
justifiable pour les motifs suivants: 

. . . offre une stabilith et la prhservation des 
int&+ts des abonnds du "core market" sans avoir, 
ngcessairement, A revenir de facon phriodique 
devant la RBgie pour des ajustements qui peuvent 
Btre prrlvus longtemps d'avance." (TS p. 7962 et 
suivantes) 

En terminant sur ce sujet, il rappelle a la Regie que 
la presence d'ententes a long terme a permis aux 
differents reseaux de se developper. Les contrats a 
long terme permettent aussi d'obtenir des prix 
concurrentiels favorables, tant pour les reseaux que 
pour les consommateurs en general et que c'est un 
objectif economiquement justifiable. (TS p. 7965 et 
suivante) 

Quant au r61e des courtiers, le procureur soumet 
qu'il est souhaitable que la Regie permette a des 
courtiers d'agir comme fournisseurs de services pour 
favoriser l'augmentation de volumes vendus, en autant 
qu'il existe pour le courtier, comme il existe 
presentement pour Gaz Metro, la responsabilite 
d'interet public a fournir la marchandise gaz et que 
la Regie contr8le la capacite des interesses a 
satisfaire cette obligation. (TS p. 7966 et 
suivante) 

Le procureur n'a pas formule de commentaire sur le 
sujet de l'eclatement des tarifs, mais concernant les 
seuils d'acces il preconise certains regroupements 
pour favoriser les ventes de gaz, tout en preservant 
le "core market". (TS p. 7967) 
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11 termine sa plaidoirie en referant la Retie h la 
decision MH-1-87 de 1'O.N.E. ou 1'APMC a fait valoir 
que les ententes de fourniture de gaz existantes 
puissent se continuer selon les termes des contrats 
et que dans l'entente du 31 octobre 1985, les 
paragraphes sont inclus pour donner une direction, 
une orientation aux interesses pour determiner le 
prix du gaz apres la dereglementation du prix de la 
marchandise. C'est la position de son client. 
(TS p. 7968) 

3.4.6) Replique du procureur de GMi 

En replique, Me Martin soumet que la Regie doit 
interpreter la loi telle qu'elle existe et non pas 
sur un projet de loi qui doit Qtre depose. Elle 
ajoute que la pretention de ses confreres, Me 
Tourigny et Me Audet, de &parer la fonction 
distribution du gaz de la fonction vente de gaz, est 
une absurditt! selon la loi actuelle. En soulignant 
sur les mots pour du gaz, elle refere la Rdgie a 
l'article 29 de cette loi qui dit: 

'Aucun consommateur n'est tenu de payer, pour du 
9az, un prix ou des taux plus Blevks que ceux 
fix& par la RBgie." (TS p. 7986 et suivantes) 

Le procureur rappelle a la Regie qu'il ne faut pas se 
limiter par contre seulement a des questions 
d'interpretation juridiques, il faut regarder la 
realite. Cette realite se resume a la securisation 
des investissements, et pour proteger ses 
investissements le distributeur doit vendre. 

Pour illustrer cette realite, le procureur mentionne 
les points suivants: 

Signature de contrats en demandant le plus long 
terme possible. 

Maximiser l'utilisation des reseaux. 

Assurer les mesures de contr6le sur les activites 
de distributeur. 

Savoir quoi construire et quand. 

Eviter la perte de clients - "il ne faut pas que 
le client d&barque". 
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Chercher de nouveaux clients. 

Vendre le concept gaz. 

Maintenir des liens constants avec les clients. 

Assurer un service addquat. 

Conseiller le client. 

Elle conclut en ces termes: 

"II demeurera done toujours d la fois 
distributeur et representant aupres du client; 
la fonction distribution ne peut pas Qtre s&par&e 
de la fonction vente..." (TS p. 7988 et 
suivantes) 

Le procureur expose a la Regie les consequences d'une 
decision separant la fonction vente et la fonction 
distribution, plus specifiquement au niveau des 
investissements, dans le contexte d'un revendeur qui 
trouverait plus interessant de vendre son gaz aux 
Etats-Unis, A un moment don&, Gaz Metropolitain 
n'ayant pas de contr6le sur ce revendeur. 
(TS p. 7993 et suivante) 

Dans un mgme ordre d'idee, elle croit que la Regie a 
le devoir de proteger les inter&s de la communaute 
des usagers et de continuer de faire confiance au 
distributeur. Le procureur insiste sur le fait que le 
distributeur de gaz. n'a pas un monopole pur et n'est 
pas integre verticalement comparativement aux 
compagnies d'electricite, d'huile et de telephone. 
Elle expose qu'en bout de ligne il y a le 
distributeur de gaz qui doit tenter de 
competitionner le mieux possible contre les autres 
formes d'energie et de proteger l'int&Qt de 175 000 
clients. (TS p. 7994 et suivantes) 

En terminant sa replique Me Martin utilise 
l'expression des vases communiquants pour affirmer 
que les avantages accordes a certains grands clients, 
selon les recommandations des revendeurs, seraient 
necessairement defray& par les petits clients et que 
dans ce contexte, la Rdgie a la responsabilite de 
s'assurer que l'ensemble des usagers soit protege. 

3.4.7) Procureur de Brenda, Northridge et Noranda 
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Avec la permission de la Rbgie, Me Tourigny rappelle 
l'article 25 de la Loi sur la Rdgie de l'&lectricith 
et du gaz dans les termes suivants: 

"qui defend au distributeur de charger des prix 
qui sont, pour le gaz qu'il vend ou distribue, un 
prix ou des taux, et la fin de l'article dit: . . . 
que ces prix ou taux ne devant, en aucun cas, 
exceder ceux autoris& ou d&ret& par la Regie.“ 
(TS p. 8003) 

3.4.8) Procureur de TQM 

Avec la permission du tribunal, He Paquet transmet le 
voeu de sa cliente B la Rbgie . 11 avait avance dans 
sa plaidoirie que la Rhgie devait s'assurer de la 
compatibilith des inteSts courtiers/clients. Dans 
ce contexte, le dhir de sa cliente est a l'effet que 
les courtiers qui offrent une shrie de services aux 
consommateurs qu&b&ois soient reconnus de la faGon 
suivante: 

"On aimerait que les gens fassent application 
aupres de la Regie et qu'il y ait effectivement 
des licences d'octroyees suivant certains 
criteres qui demeureraient a Btre &labor-es." 
(TS p. 8004 et suivante) 

3.5) Plaidoiries - Frais de representation 

Le 24 f&rier 1988, Me Tourigny prkente a la Rhgie une 
demande de remboursement des frais de representation pour 
ses clients dans la prbsente cause, en prkisant qu'il 
desire une indication sur les intentions de la Rbgie, 8 
cet effet. 

Me Martin demande de presenter une plaidoirie pour 
exposer la position de sa cliente et suggh-e la date du 3 
mars 1988 pour @tre entendu. 

Compte tenu de l'importance du sujet, la Rbgie accepte 
d'entendre tous les procureurs qui voudront bien 
presenter une plaidoirie, a la date suggkrhe. 

GMi, G-470 (finale), 1988 06 14 40 



_  -I 1 ._ -. . _. -... .-._ ..__ . ._l--__*_..,_ ._ __._‘ -._A._.-.-_i___r;_ -. __&._~~_,_--_& __.______i- -.-A.-_.- - -.- .- .-. 

3.5.1) Procureur de Brenda, Noranda, Northridge. 

Au debut de sa plaidoirie, Me Tourigny souligne & la 
R&gie qu'il constate qu'Elle doit s'en remettre a la 
requkante, aux intervenants et aux experts de ces 
parties pour etudier a fond tous les aspects du 
dossier sous etude, n'ayant pas les budgets lui 
permettant d'engager des experts et subissant une 
trbs grande restriction quant au nombre de regisseurs 
et du personnel de la Regie. (TS p. 9189) 

11 rappelle que la presente requete a deborde le 
cadre normal d'une Phase II, da au contexte de la 
dereglementation et des problemes connexes pour le 
Quebec et ailleurs. 

11 est d'avis que la contribution de ses clients n'a 
pas 4th negligeable et exprime de la facon suivante 
la valeur de cette participation: 

"Dans la mesure ou la dereglementation et les 
situations nouvelles qu'elle tree sont d'interet 
general, dans la mesure aussi ori la 
dereglementation doit se faire au benefice de 
tous ici au Quebec, et dans la mesure ob notre 
intervention a 4th utile et parfois m&me, 
j'oserais dire, necessaire d la comprehension et 
B l'etalage des divers problemes et situations 
trees par la dereglementation, nous crayons que 
dans cette mesure la Regie se doit d'accorder des 
frais a nos clients." (TS p. 9190 et suivante) 

11 conclut sur cet expose des motifs de sa demande en 
rappelant B la Regie que ces frais de representation 
viennent diminuer directement la marge a l'interieur 
de laquelle ses clients doivent operer et trouver 
leur profit. 

11 soumet a la Regie qu'il est evident que 
l'intervention de ses clients a beneficie a la Regie 
et a l'ensemble des usagers du Quebec et qu'il serait 
injuste et inique que seul ses clients supportent les 
frais de leur intervention. (TS p. 9192) 

11 est d'avis que si des frais n'etaient pas accordes 
par la Regie, celle-ci ne devrait pas s'attendre, a 
l'avenir, a des contributions considerables d'autres 
interesses, d'autres intervenants. 
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3.5.2) Procureur d'IGUA 

Me Audet rappelle qu'il a deja fait des 
representations a cet 6gard dans une autre cause et 
pour lesquelles la Regie a renduune decision. (Ord. 
G-468) 

Dans la presente cause, Monsieur Bjerkelund a 
temoigne sur le sujet, au nom de l'IGUA, et depose 
certains exhibits qui demontrent la procedure suivie 
par 1'0ffice de l'ontario. (TS p. 9193) 

Me Audet souscrit entierement au propos de Me 
Tourigny et souligne l'effort important de Me 
Tourigny et de ses temoins pour transmettre a la 
RBgie leur connaissance et leur expertise dans un 
domaine ou le consommateur ne pouvait demystifier 
certains problemes qui concernent l'acheminement du 
gaz nature1 jusqu'ici. (TS p. 9193 et suivante) 

Selon Me Audet, le processus reglementaire que nous 
suivons demontre que, m@me si une partie represente 
des interets particuliers, le tribunal peut utiliser 
toute l'information regue pour mieux jauger la preuve 
soumise et rendre la decision la plus equitable 
possible. 

Me Audet fait reference a l'article 49 de la Loi sur 
la Regie qui dit: 

"La R&e adjuge, d sa discrhtion, sur les 
depenses et les frais relatifs aux matikes de 
son ressort." (TS p. 9195) 

Au sujet de cet article de loi Me Audet ajoute: 

"L'article est large, l'article permet, sans 
aucune hhsitation, d la RBgie d'adjuger, d sa 
discr&tion, des dhpenses de frais." (TS p. 9195) 

Me Audet souligne que le processus qui se deroule 
devant la Regie n'en est pas un selon le systeme 
d'adversaire que l'on retrouve traditionnellement 
devant les tribunaux judiciaires. 

Malgre des intergts divergents des procureurs et des 
temoins il faut traiter de toutes les matieres qui 
concernent le coQt de service en general, les 
depenses, la base de tarification, etc. 

Me Audet precise que dans ce contexte-la, si on veut 
donner un sens a la legislation, on doit conclure que 
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la Regie a le pouvoir d'adjuger, h sa discretion, 
pour toutes les parties presentes, des depenses et 
des frais relatifs h l'enquete. A cette derniere 
remarque, il ajoute: 

II 
. . . le fait que Gaz Metropolitain est reglemente 

c'est un fait et ca existe, mais le fait qu'elle 
soit reglementee est une decision qu'on peut 
considerer legislative, qui est au-dessus de Gaz 
Metro et des intervenants, . . . le processus 
devrait Btre orient& de faqon a encourager le 
plus possible la presentation de tous les 
interets divergents, soit ceux de l'actionnaire, 
d'une part, soit ceux des consommateurs ou m@me 
ceux d'autres intervenants tels les producteurs 
ou agents revendeurs qui ont un mot a dire dans 
le processus." (TS p. 9195 et suivantes) 

Selon le procureur le systeme presentement est 
inequitable et ma1 equilibre et a titre d'exemple il 
cite le temoignage fort sophistique et couteux du 
temoin de la requerante, monsieur Sherwin, qui vient 
temoigner sur le taux de rendement et qui represente 
l'actionnaire. Le coQt de ce temoignage est 
entierement absorb4 par les consommateurs par le 
biais du coQt de service. Cet exemple demontre qu'il 
y a un besoin de contre-partie aux temoignages 
deposes par les requerantes. (TS p. 9199 et 
suivante) 

Le procureur consider-e que la Regie n'a 
malheureusement pas les budgets qui lui permettent 
d'exercer une mesure de contrele sur les temoignages 
deposes par la compagnie d'utilites publiques. Au 
tours des annees les intervenants ont tent4 de le 
faire, principalement sur le taux de rendement, mais 
a cause de probleme budgetaire, ils ont du cesser 
leur temoignage sur le sujet. 

A ces propos il ajoute: 
,I . . . aujourd'hui je ne pense plus qu'il y ait 
vraiment un equilibre de forces qui se presente 
devant la Regie" (TS p. 9200) 

"Je n'essaie pas de plaider pauvrete, . . . mais 
dans l'equilibre du processus il n'y a pas de 
doute que d'une part il y a une partie qui 
represente un inter&t qui a la possibilite de 
recuperer ses frais plus facilement qu'un autre 
wi, malheureusement, n'a pas necessairement 
cette possibilite-la." (TS p. 9202) 
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Pour appuyer son argumentation, il s'interroge sur le 
traitement a accorder au temoignage qu'il qualifie 
d'excellent de monsieur Sherwin qui vient defendre 
les inter@ts de l'actionnaire, comparativement a 
celui tres utile de monsieur Minion qui vient aider a 
demystifier la problematique de la dereglementation. 
Pour qui le consommateur devrait-il payer? (TS P. 
9202) 

En terminant, il rappelle a la Regie que le procureur 
de Gazifere de Hull, dans la cause R-3103-86, 
Ordonnance G-468, a considere la demande de 1'ACIG 
recevable et, quant a lui, ses pretentions sont a 
l'effet que: 

II 
. . . ca serait siirement t&s apprhcih si la 

possibilith 6tait accord&e aux intervenants qui 
veulent participer activement, de se faire 
supporter pour qu'il y ait plus d'6quith et 
d'hquilibre dans le systhme." (TS p. 9205) 

3.5.3) Procureur de TQM 

Me Paquet s'en remet, quant au principe, a la 
discretion de la Regie et n'a pas de representation 
particuliere a faire au sujet des frais. 
(TS p. 9205 et suivante) 

3.5.4) Procureur de GMi 

Comme avant propos Me Martin rappelle que ces 
remarques en plaidoirie sont la plupart du temps dans 
l'optique d'eclairer la Regie, autant que possible, 
pour qu'elle puisse prendre une decision en toute 
connaissance de cause. Si elle fait reference a des 
limites a la juridiction de la Regie c'est pour 
qu'elle puisse apprecier l'ensemble de la question. 
(TS p. 9206) 

Elle admet que l'article 49 de la Loi sur la Regie 
donne des pouvoirs d'adjuger a sa discretion sur les 
frais et les depens mais seulement sur les depenses 
et les frais relatifs aux matieres de son ressort. 
(TS p. 9207) 

Me Martin pretend que les matieres qui sont du 
ressort de la Regie se retrouvent aux articles 28, 34 
et 41 de sa Loi et que, dans ce contexte 
reglementaire et du processus normal de la presente 
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Phase II, la Regie doit evaluer sa discretion 
relativement a l'octroi de frais et de d&pens dans 
les limites de sa juridiction. Selon le procureur le 
debat sur la dereglementation de mQme que sur les 
conditions de vente et de distribution du gaz ne sont 
peut-Qtre pas clairement du ressort de la Regie, 
notamment en matiere d'approvisionnement gaziers. (TS 
p. 9207 et suivante) 

Le procureur est d'avis que la Regie devrait refuser 
des frais aux intervenants pour les motifs suivants: 
(TS p.9209 et suivantes) 

les redevances payees a la Regie sont incluses au 
coClt de service; 

la nature des interets des intervenants; 

les ressources financieres disponibles aux 
intervenants. 

En ce qui concerne les redevances payees a m$me son 
coat de service le procureur soutient qu'elles sont 
si importantes qu'elles devraient defrayer 
entierement les depenses de la Regie, incluant les 
ressources humaines et materielles en nombre et en 
qualite suffisantes, le paiement des experts 
externes et une partie des frais des intervenants. 

Sur la question des intBrQts des clients que 
defendent les procureurs des intervenants, ceux-ci 
croient que la participation des intervenants n'est 
pas de la nature de la defense de l'interet public 
puisqu'ils defendent leurs interets prives. 

Les frais accordes par le CRTC sont, a titre 
d'exemple, pour des groupements d'interet public qui 
n'ont pas les moyens et qui dbfendent des int6rGts de 
nature g&n&ale. 

Le procureur pretend que les intervenants ont tous 
et chacun des ressources financieres plus que 
suffisantes pour defrayer leurs propres frais. Elle 
souligne le cas specifique de Northridge dans les 
termes suivants: 

II 
. . . , si elle pretend ne pas les avoir, est-ce 

que ce ne serait pas Iti la meilleure preuve de sa 
fragilitk financike, done du danger reel pour 
les clients qui voudraient faire affaire avec 
elle?" (TS p. 9212) 
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Le procureur procede a une r&rospective de la fawn 
dont plusieurs organismes de rdglementation traitent 
des frais de representation et fait part a la Regie 
que sa recherche demontre que depuis quelques annees 
il est constate une nette tendance vers le paiement 
d'une partie des frais des intervenants, selon 
certains criteres et certaines pratiques (TS p. 9213 
et suivantes) 

11 precie que la position des differents tribunaux 
sur cette question comporte deux grand volets: 

les principes et les criteres d'eligibilites 

la maniere de r&lamer et d'adjuger les frais. 

(TS p. 9218 et suivante) 

Me Martin soutient qu'etant donne que la requerante 
paie des redevances qui sont vers6es au fond 
consolide de la province, les intervenants devraient 
s'adresser au Conseil du Tresor pour 6tre compenses a 
meme lesdites redevances et que GMi s'engage a les 
appuyer dans leurs d&marches a cet effet. (TS p. 
9219) 

Selon elle, la Regie pourrait aussi appuyer les 
intervenants pour que le gouvernement realise que 
cette forme de taxation, a toutes fins pratiques, 
des usagers de gaz, soit utilisee pour les besoins de 
la Regie et des gens interesses qui font des 
representations pour que le debat devant la Regie 
soit plus complet. (TS p. 9220) 

Me Martin demande a la Regie d'etablir des criteres 
et de fixer des mecanismes pour l'adjudication de ces 
frais de meme qu'un plafond pour les depenses, 
advenant qu'elle decide d'accorder des frais aux 
intervenants (TS p. 9220 et suivante) 

Elle propose la liste suivante des 
retenir: 

"La qualit de la contribution de l'intervenant; 

criteres a 

La manike de procbder, de participer en tant 
qu'intervenant; 

Les ressources financieres A la disposition de 
l'intervenant, et 
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L'htroitesse de l'inthrgt dhfendu par 
l'intervenant." (TS p. 9221) 

Elle est d'avis qu'en aucun cas la Regie ne devrait 
permettre que plus de 50% des frais de l'intervenant 
ne soit paye par la requerante, pour ne pas alourdir 
le coat de service et compte tenu que des redevances 
sont payees. L'intervenant devrait avoir le fardeau 
de justifier sa reclamation. (TS p. 9222) 

En conclusion, elle rappelle a la Regie l'importance 
des redevances qui se retrouvent dans le coQt de 
service et demande que des pressions continuent 
d'Qtre faites aupres du gouvernement pour que celles- 
ci soient utilisees pour defrayer les frais de 
representations et pour ameliorer le systeme. Au nom 
de la requerante, elle s'engage a appuyer toutes 
demarches entreprises aupres du gouvernement. (TS P. 
9227) 

3.5.5) Replique du procureur de Brenda, Northridge et 
Noranda 

Me Tourigny croit que la volonte politique endossee 
dans 1'Accord de 1'0uest impose aux Regies le devoir 
de se poser des questions et les gens ou les 
interventions qui ont eclair6 et aide la Regie dans 
ses deliberes devraient Qtre compensees. Le 
procureur d'ajouter que s'il en Btait autrement, la 
requerante devra s'assurer d'exclure elle-mgme tous 
les frais et les couts generaux qui ne sont pas 
strictement du ressort de la Regie. (TS p. 9234) 

Le procureur precise qu'il ne demande pas une avance 
de fonds mais desire connaPtre les intentions de la 
Regie a cet effet. (TS p. 9235) 

3.5.6) Replique du procureur d'IGUA 

Me Audet est d'accord avec la requerante quant a 
l'utilisation des redevances et souligne qu'il avait 
specifiquement souleve ce point-la en Commission 
Parlementaire en indiquant que les redevances 
devraient Qtre remises h la Regie pour qu'elle puisse 
operer de facon comparable a ce qui se passe 
ailleurs. Entre-temps il demande a la Regie de poser 
les gestes pour permettre la continuite des 
interventions actives. (TS p. 9235 et suivantes) 
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Quant aux criteres de remboursement il s'en remet a 
ceux que la Regie voudra bien determiner. 
(Ts p. 9239) 

3.6) Opinions de procureurs - Desrevement de la demande 
operationnelle 

Lors des audiences du 12 avril 1988, Me Pierre Paquet, 
procureur de TQM, offre a la RBgie de presenter son 
opinion sur le sujet de degrevement de la demande 
operationnelle en reponse aux interrogations de la Regie 
sur le sujet. 

La Regie accepte l'offre du.procureur considerant 
qu'elle aurait inter@t 8 connaTtre les dernieres 
interpretations qui peuvent 8tre faites des ordonnances 
de l'O.N.E. sur le sujet. Dans un mQme ordre d'idee, 
elle invite tous les procureurs a presenter leurs 
interpretations de ces ordonnances s'il y a lieu. 

3.6.1) Procureur de TQM 

Au debut de sa presentation, Me Paquet releve les 
interrogations specifiques de la Regie et precise que 
les reponses a ces questions se retrouvent dans les 
decisions de l'O.N.E., RHS-85 et RH3-86 09 il est 
fait mention des circonstances dans lesquelles un 
degrevement de la demande operationnelle peut &tre 
accord6 par 1'0ffice. 

A la auestion si 1'"OD relief" demand4 peut inclure 
des volumes interruptibles, la reponse hu procureur 
est la suivante: 

"Oui dans la mesure orf un nouveau service garanti 
est contract& avec TCPL pour un volume de 
remplacement et, a contrario, on doit rdpondre 
dans la negative dans l'eventualit& oil le volume 
de remplacement est contract& par l'entremise du 
service interruptible de TCPL." (TS, p. 9820 et 
suivante) 

Quant au calcul du degrevement, le procureur refere 
la Regie aux notes stenographiques ou monsieur 
Backeland, temoin de la requerante, dit a la page 
9722 des notes: 

"Le volume de gas assujetti d un contrat d'achat 
direct et de service garanti doit &tre considdre 
comme un volume de substitution aux fins de la 
repartition des cou^ts fixes si, en prdsumant 
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l'absence de cet achat direct, le distributeur 
pouvait approvisionner le compte par un contrat 
garanti sans devoir lui-m&me obtenir par contrat 
des volumes garantis additionnels pour satisfaire 
d la demande resultante." (TS, p. 9822) 

Selon le procureur, le principe de quantite garantie 
contre quantite garantie existe pour eviter la 
duplication des frais lies a la demande et que la 
decision de 1'0ffice dans RH 3-86 est a l'effet de 
refuser le degrevement lorsque la situation 
n'entrafine aucune duplication des frais. 

Le procureur precise cependant que: 

II . . . 1'0ffice rappelle que dans certains cas le 
distributeur pouvait passer a une substitution 
lorsqu'un client ne faisait plus affaire avec 
celui-ci, en choississant de proceder d des 
achats directs interruptibles, autrefois fournis 
d m@me l'approvisionnement CD." (T'S, p. 9823) 

En refer-ant a certaines decisions de l'office, le 
procureur ajoute que la pratique de 1'0ffice est 
d'accorder un degrevement h condition que les besoins 
en interruptible soient satisfaits par un service 
garanti contract6 sur TCPL. (TS, p. 9823 et 
suivantes). 

En conclusion, Me Paquet soumet a la Regie que le 
processus est en evolution et que la reponse qu'il 
apporte est peut Gtre sujet a changement, compte tenu 
des prochaines auditions concernant TCPL oh le sujet 
de substitution et methode de demande operationnelle 
sera etudie. (TS, p. 9824). 

Suite a la presentation du procureur de TQM, la RQgie 
interroge les temoins Noel et Backeland de la 
requerante sur le sujet. (TS, p. 9828 et suivantes) 

3.7) Plaidoiries finales 

Le 12 mai 1988, les procureurs au dossier ont present6 
leur plaidoirie finale sur les elements qui ont fait 
l'objet de reprbentations durant la Phase II de la 
prgsente cause. 
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3.7.1) Procureurs de la requerante GMi 

Avant de proceder a sa plaidoirie, Me Martin a 
depose une requete modifiee pour que toutes les 
parties puissent avoir la m&me comprehension des 
conclusions de la requerante. 
(T.S., p. 10259) 

Le procureur presente sa plaidoirie selon les trois 
etapes suivantes: 

points trait& dans l'ordonnance preliminaire 
G-470 sans preuve nouvelle depuis; 

points non-decides par l'ordonnance preliminaire 
G-470 qui ont fait l'objet d'une preuve; 

points traites dans l'ordonnance preliminaire 
G-470 avec preuve additionnelle depuis. 

(T.S., p. 10261 et suivantes) 

La premiere etape comporte les points suivants: 
(T.S., PP. 10262 a 10265 inclusivement) 

la requerante accepte que le seuil d'eligibilite 
au service d'achat/revente et livraison soit fixe 
par le marche; 

la requerante fournira tous les services 
auxiliaires conformement aux dispositions 
edict&es dans l'ordonnance finale G-470 sans 
eclatement des activites de distribution; 

la requerante appuie fortement la position 
adopt&e par la Regie de ne pas accorder le 
regroupement pour les fins de tarification et 
elle encourage le regroupement pour les fins 
d'achat sous forme d'achat/revente; 

la requerante considere.que pour la question de 
l'uniformisation des tarifs il y a necessite 
d'avoir une version finale dans l'ordonnance 
Finale G-470 qui pourra faire l'objet d'une 
demande en revision s'il y a lieu avec 
l'esperance que des tarifs uniformises seront en 
vigueur a compter du let octobre 1988. 

Dans la deuxieme etape le procureur considere les 
points suivants: 
(T.S., PP. 10265 a 10284) 
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la requerante est d'avis que le gaz de 
compression est une activite de manutention et 
qu'en consequence le benefice des economies 
devrait revenir 8 l'expediteur sur le reseau de 
TCPL. Selon cette theorie, la requerante en 
serait le beneficiaire pour l'ensemble des 
abonnes a l'exception des ventes directes en 
service de livraison a la franchise du 
distributeur ou le courtier ou le client en est 
l'expediteur; 

la requerante recommande que la methode proposee 
d'ajustement du coQt du gaz soit retenue par la 
Regie puisqu'elle assure que les variations dans 
le coQt de la marchandise seront passees 
directement et immediatement aux usagers et 
qu'elle a l'avantage de bien isoler la 
marchandise de tous les autres elements de 
transport et de distribution; 

la requerante demande une revision partielle et 
ponctuelle de l'ordonnance G-465 pour permettre 
l'utilisation d'un montant de 4,8 millions de 
dollars des trop-percus anterieurs, afin de 
compenser pour la difference entre le montant 
resultant des tarifs en vigueur et le montant 
autorise par l'ordonnnace G-464 et confirm4 par 
G-465, compte tenu des delais entre la Phase I et 
la Phase II de la presente requQte en 
tarification. A la demande du regisseur 
LeClerc, le procureur donne des precisions quant 
a l'etablissement du 4,8 millions de dollars et 
ajoute que si la Regie rejetait cette instance 
elle demande que des taux soient adopt& 
immediatement pour recuperer ce montant; 

la requerante soumet a la Regie que dans tous 
les cas il n'y ait pas de retroactivite dans 
l'application des dispositions du Reglement 
Tarifaire et demande la suspension de la mise en 
vigueur des taux de la proposition tarifaire pour 
eviter des problemes de relations avec sa 
clientele; 

la requerante demande a la Regie de confirmer 
dans la G-470 finale la decision informelle 
rendue sur le bane d'accepter la methodologie du 
suivi des programmes commerciaux; 

la requerante demande d'approuver le programme de 
retention de la clientele residentielle (PRCR) 
selon les exigences de la Regie, etant donne que 
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ces clients contribuent a la stabilite financiere 
de la compagnie par une stabilite de consommation 
non assujettie aux fluctuations des cycles 
economiques. 

Le procureur termine la deuxi&me,&tape de sa 
plaidoirie sur le sujet des remboursements des frais 
des intervenants et soumet a la Regie que des regles 
plus sevtkes doivent Qtre adoptdes pour les 
entreprises a but lucratif versus les organismes sans 
but lucratif. 

Le procureur reconnart qu'il est particulierement 
difficile pour la Regie de trancher en fonction de 
ce principe, compte tenu de la qualite de 
l'intervention de Me Tourigny pour ses clients, mais 
souligne qu'il faut faire une distinction entre les 
int&Gts particuliers et les inter&s de l'ensemble 
de la communaute. 

La derniere &tape de sa plaidoirie concerne les 
sujets qui ont ete trait& dans l'ordonnance G-470 
preliminaire avec preuves additionnelles depuis. 
Cette etape comprend les points suivants: 
(T.S., PP. 10284 a 10335) 

la requQte de Mineraux Noranda versee dans la 
prdsente cause. Selon le procureur, cette 
requQte pourrait compromettre la flexibilite de 
la requerante sur le reseau de TCPL et la 
compromettre a long terme. Le procureur est 
d'avis que l'objectif poursuivi par le courtier 
Brenda, c'est de s'accaparer des avantages de la 
diversite et de devenir non seulement un 
revendeur de marchandises mais aussi un revendeur 
de services de distribution. Me Martin soumet que 
ces actitives sont illbgales selon la Loi sur la 
Regie et a l'appui de cette affirmation elle 
refere la Regie a son argumentation du 14 
decembre 1987 sur le sujet. En conclusion sur ce 
sujet, la requerante espere que la decision 
protQgera les inter&s de l'ensemble des usagers; 

la requerante soumet h la Regie qu'elle ne 
voyait pas la necessite d'interdire les CMP. Le 
procureur soutient que les producteurs ont 
entierement paye les escomptes CMP et que ses 
escomptes ont joue un r81e dans la croissance 
des ventes au Quebec malgre la baisse importante 
des prix de l'huile; 
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la requerante soutient que 1'Accord de 1'0uest du 
1.' octobre 1986 se rbalise mais qu'il ne faut 
pas confondre que 1'Accord visait la 
dereglementation de la marchandise mais non la 
capacite de transport qui doit demeurer 
reglementde parce que monopolistique. Selon la 
requhrante l'enjeu principal pour le courtier 
c'est l'appropriation de la capacitb sur le 
rhseau de TCPL pour devenir des revendeurs de 
capacitb au Quebec et en Ontario 
indistinctement. Les courtiers recherchent tous 
les privileges, tous les droits sans 
l'obligation d'investir dans les tuyaux. 11s 
utilisent un faux pretexte en disant que les 
regles relatives h la distribution les empkhent 
de concurrencer adbquatement au niveau de la 
marchandise. La requerante demande a la Rbgie 
d'adopter le regime propose par elle de facon a 
assurer la protection de la capacite sur le 
reseau de TCPL pour l'int&@t public des 
consommateurs quebecois et de conserver le 
maximum de capacite et le maximum de flexibilite 
pour la communautd des inter&s. 11 est 
absolument essentiel que la capacite 
"relinquished" abandon&e a un courtier ou B un 
client pour utilisation au Quebec puisse Qtre 
retenue par la requerante si le client ne 
l'utilise plus. 

En conclusion, le procureur presente une 
retrospective des demandes de sa client soit: 

le principe d'uniformisation des tarifs; 

les conditions de livraison et d'achat/revente 
proposes; 

le depot subsequent d'une preuve pour le 
remplacement des fourchettes de prix; 

la confirmation des tarifs provisoires de 
l'ordonnance G-462 ajoutes a l'ordonnance G-450 
modifige par l'ordonnance G-458; 

l'approbation de la grille tarifaire proposee 
sans imposer son application quant aux taux a 
compter du ler octobre 1988; 

la revision ponctuelle et partielle de 
l'ordonnance G-465 pour permettre la 
recuperation d'un montant de 4,8 millions de 
dollars a mQme les trop-percus anterieurs; 
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la confirmation de la methodologie du suivi des 
programmes commerciaux et des criteres 
d'admissibilite des programmes; 

l'approbation du mecanisme d'ajustement mensuel 
du coat du gaz; 

le maintien du tarif FP, fourniture de pointe; 

l'autorisation d'offrir le programme PRCR; et 

la determination de regles pour l'evaluation des 
montants a &re accord& a titre de frais aux 
intervenants. 

3.7.2) Procureur de L'IGUA 

La plaidoirie de Me Audet a principalement Porte sur 
la dereglementation du gaz nature1 et ses effets sur 
lab creation d'un marche libre. 

Au debut de son argumentation, il precise que la 
Regie favorisait l'etablissement des prix en 
fonction des forces du marche dans un systeme ou les 
parties pouvaient transiger librement. Les 
intervenants reconnaissent les benefices que 
retireront les usagers du Quebec en transigeant avec 
une multiplicite de vendeurs. 

"Toutefois, c'est ld que s'arrbte le consensus" 
(T.S., p. 10242 et suivantes) 

Selon Me Audet les d&accords se situent dans 
l'incomprehension fondamentale des consequences 
qu'entraTnent la dereglementation. 

Le procureur propose d'examiner h nouveau cette 
n&ion pour comprendre tous ses effets et determiner 
si la position adoptde par la requerante correspond a 
la realite reconnue par l'ensemble des interesses. 
(T.S., p. 10343) 

La position adoptee par la requerante est a l'effet 
de n'accepter a toute fin pratique qu'une seule forme 
de transaction soit celle d'achat/revente a la 
frontike de 1'Alberta et les conditions tarifaires 
adoptees par la Regie font en sorte que seule cette 
forme est disponible puisque les conditions en 
service de livraison font que l'usager assume tous 
les risques et peut encourir des penalites onereuses. 
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Le procureur soumet que la question fondamentale est 
de savoir si la requkante doit avoir sur le reseau 
de TCPL toute la capacitb r&servee du Quebec sous son 
contrale? Cette vision semble unique a la requerante 
et contraire a l'opinion quasi universelle de toutes 
les parties impliquees dans le processus 
dereglementaire a l'effet que: 

II 
. * . la d&rhglementation n'a de sens et ne peut 

ophrer que si le transporteur et le distributeur 
sont re26guh 2 leur r61e premier, c'est-d-dire 
d'gtre des transporteurs publics neutres qui 
doivent mettre leur capacittj de transport et de 
distribution d la disponibilitd de tous les 
usagers de faGon non discriminatoire." 
(T.S., p. 10346) 

Le procureur rappelle a la RBgie les 
commentaires du rapport de la Commission 
presidee par Geoffrey Edge a l'effet que l'acces 
est une question-cle tres importante pour le 
fonctionnement d'un regime de tarification axe 
sur le marche. Le rapport defini l'acces aux 
services de transport selon les termes suivants: 

I, 
. . , tous les utilisateurs &entuels des 

services de collecte, de compression, de 
traitement, de transport, de stockage et de 
distribution qui sont dispos& 2 obtenir par 
contrat les services demand& et qui sont 
capables de les payer, devraient avoir un 
acc&s non discriminatoire d ces services." 
(T.S., p. 10348) 

En plus du rapport de la Commission Edge sur ce 
sujet particulier de l'acces, le procureur cite 
les temoignages de messieurs Minion, Smith et Dr. 
Fruehauf et les orientations de la Regie 
ontarienne et de 1'0ffice National de 1'Energie 
oh tous confirment: 

I, 
. . . l'on doit donner le libre acc&s 2 la 

capacitg des rbseaux de transmission et de 
distribution aux consommateurs . . . . l'on doit 
neutraliser les transporteurs et 
distributeurs en mettant en place les tarifs 
de livraison accessibles d tous sans p&alit& 
et de faGon non discriminatoire. 

De plus, ces tarifs se doivent d'6tre 
&lath pour permettre aux utilisateurs de 
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choisir le ou les types de services qu'ils 
desirent" 
(T.S., p. 10353)" 

Le procureur soumet que le dossier comporte 
suffisamment de preuves et qu'il existe autant de 
precedents ailleurs pour permettre a la Regie de 
prendre des mesures immediates globales pour 
donner le libre acces au gaz nature1 autrement la 
dereglementation au Quebec sera serieusement mise 
en peril. 
(T.S., p. 10356) 

L'ACIG demande done a la Regie que la version 
finale de l'ordonnance G-470 contienne les 
modalites suivantes: 

l'etablissement d'un tarif de livraison non 
&late mais sans p&alit&; et 

d'ordonner a la requerante de soumettre, 
pour la prochaine cause tarifaire, les 
elements suivants: 

"a) Une proposition sur l'allocation et la 
division des cocts relatifs a la mise en 
marche et la vente du gaz nature1 versus 
le transport de la marchandise, afin que 
la Regie puisse ultimement decider quelle 
fonction doit absorber chacun de ces 
coiits; 

b) Une soumission de tarifs eclates, du 
moins pour permettre l'etablissement de 
certains des services les plus importants 
tels l'entreposage, le "load balancing", 
le "peak shaving." 

Aux pages 10370 et suivantes des 
transcriptions, Me Audet exprime plus en 
detail la position de sa cliente. 

Le procureur est d'avis qu'afin d'assurer que 
le tarif de livraison ne soit une utopie et 
place le consommateur quebecois dans une 
position concurrentielle desaventageuse, il 
est imperatif d'eliminer au tarif de 
livraison certaines contraintes telles: 

les charges additionnelles d'un tarif de 
livraison versus un tarif 
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d'achat/revente a la frontike de 
1'Alberta; et 

la double prime fixe a l'usager qui 
desire consommer le gaz interruptible, a 
la condition que le gaz soit transport6 
sur le reseau de TCPL selon un contrat en 
service stable. 

Le procureur commente longuement sur ces 
deux contraintes a Bliminer et admet que la 
fragmentation de la capacite utilisee par le 
distributeur peut possiblement diminuer 
l'optimisation du reseau par le distributeur 
et occasionner des coats additionnels pour 
les usagers qui utilisent la voie 
traditionnelle d'approvisionnement par le 
distributeur. 11 considere que cet 6tat de 
fait est la consequence directe et 
necessaire de la dereglementation. 

11 precise que le consommateur, pour avoir 
acces a la marchandise, doit Qtre capable de 
prendre a charge la capacite qui lui est 
reservee sur le reseau de transmission et 
d'absorber les coQts et les obligations 
relies h leur portion de cette capacite, a la 
decharge du distributeur. 
(T-S., PP. 10359 et suivantes) 

Le procureur reconnaPt l'erreur d'avoir 
pens4 au debut et formule le voeu pieux que 
la dereglementation pouvait se faire sans 
aucun effet sur les usagers qui conservent 
l'approche traditionnelle. Cette facon de 
penser denotait un manque de comprehension 
des notions fondamentales de la 
dereglementation. Le procureur comprend 
aujourd'hui que: 

,, . . . la dereglementation doit, par 
definition amener un realignement ou une 
assignation des responsabilites en 
fonction directe des cou^ts engendres par 
chacun pour se faire desservir." 
(T.S., p. 10363) 

II 
. . . la dereglementation doit amener le 

realignement des responsabilites des 
classes d'usagers pour les rapprocher des 
cofits reels." 
(T.S., p. 10365) 
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Commentant sur la proposition de la 
requerante de demander h 1'0ffice National de 
1'Energie d'instaurer un service type 
"Umbrella T", le procureur reconnaPt que 
cette demande releve d'une autre juridiction 
et, qu'a prime abord, elle appara'it positive. 
Cependant, il soumet que les transporteurs 
publics doivent demeurer neutre et ajoute: 

I, 
. . . , si Gaz MBtro vient d dktenir la 

capacith de TCPL pour le btkhfice de 
l'ensemble des usagers du Quhbec, ceci la 
placera, encore une fois, dans une 
situation de monopole ori elle pourra 
determiner quand et comment cette 
capacitb serait attribuhe aux usagers..." 
(T.S., p. 10367) 

Le procureur, rapportant les paroles du 
temoin Minion, soumet a la Rkgie que le 
contr8le du transport de la marchandise par 
une personne equivaut a du "Self-dealing" qui 
est prohibe aux Etats-Unis. 
(T.S., p. 10368) 

En ce qui concerne la capacite a l'interieur 
du reseau de la requerante le procureur est 
d'avis que la problematique semble la meme 
que sur le reseau de TCPL. 
(T.S., PP. 10368 et suivantes) 

Au sujet de la possibilite pour la 
requerante d'acheter du gaz via une 
compagnie affiliee et des achats de gaz en 
general par la requerante pour les usagers du 
reseau, le procureur est d'avis qu'en vertu 
de son pouvoir de surveillance et de contr6le 
la Regie peut exiger de la requerante de 
proceder en soumission publique de facon que 
le prix du gaz achete soit determine en 
fonction de la concurrence, sans entrave au 
commerce interprovincial. Le procureur cite 
des passages du temoignage de monsieur Minion 
sur le sujet et des cas de jurisprudence. 
(T-S., PP. 10377 et suivantes) 

En conclusion, le procureur reitere la 
preoccupation de 1'ACIG que le consommateur 
quebecois puisse beneficier de tous les 
effets de la dereglementation en ayant acces 
aux mSmes services qui ont ete reconnus 
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ailleurs. 11 souligne que la preuve 
demontre que la seule forme de transaction 
que la requerante encourage c'est 
l'achat/revente h la frontier-e de 1'Alberta 
et que, mQme si par le tarif il est permis a 
l'usager de prendre charge de la capacite sur 
le reseau de TCPL, il est demontre qu'au 
point de vue pratique ce n'est pas le cas. 
(T-S., PP. 10384 et suivantes) 

A la fin de sa presentation et en reponse aux 
questions du regisseur LeClerc, le procureur 
soumet qu'il n'a pas trait4 dans sa 
plaidoirie finale de l'uniformisation des 
tarifs parce qu'il a depose une requQte en 
revision a ce sujet et qu'il a cru comprendre 
que cette situation sera etudiee et debatue 
quand la Regie lui ordonnera de comparaztre 
devant elle. 

Quant a la demande de 4,8 millions de 
dollars formulee par la requerante il avoue 
qu'il ne s'est pas prepare sur ce point-la et 
que le seul commentaire intelligent qu'il 
puisse faire a ce stade-ci c'est que ce 
montant ne soit pas une possibilite de gains 
pour la compagnie et que si c'est un montant 
qui leur est dQ, il leur est dO. 

3.7.3) Procureur de Brenda, Northridge et Noranda 

Au debut de sa plaidoirie Me Tourigny fait reference 
a la Loi sur la Regie et soumet qu'a son avis la 
Regie n'a pas qu'un r81e passif a jouer, n'est pas 
qu'un simple spectateur. Elle peut et doit s'assurer 
que les consommateurs de gaz aient acces au gaz, au 
meilleur prix possible et que les services de 
distribution soient aux taux les plus bas possible. 
La Regie a la responsabilite finale et la juridiction 
sur toutes les depenses de l'entreprise. 
(T.S., pp. 10395 et suivantes) 

Le procureur avise la Regie que ses clients Brenda 
et Northridge veulent respecter l'entente de 1'0uest 
et croient a l'inviolabilite des contrats. 
(T.S., p. 10397) 

Le procureur exprime l'opinion suivante en ce qui 
concerne la caducite des contrats: 
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"11 est logique aussi de penser que lorsque l'un 
des elements aussi importants dans un contrat de 
vente que le prix, ne peut Qtre sujet d'accords 
en depit de negotiations de bonne foi le contrat 
ne puisse continuer d'exister.N 
(T.S., p., 10397) 

Dans ces circonstances, le procureur est d'avis que 
tous les volumes achetes par le distributeur 
pourraient faire l'objet de soumissions publiques, 
plus particulierement ceux lies par contrat CD avec 
TCPL et le probleme de "self displacement" 
disparaitrart automatiquement. Entre temps, il est 
d'avis que les volumes qui ne sont pas sujets a un 
contrat a long terme devrait faire l'objet de 
soummisions publiques. 

Le procureur soumet a la Regie que les termes et 
conditions devraient Gtre approuves et m&me dictes 
par la Regie. 
(T.S., p. 10397A) 

11 soumet deux cas de jurisprudence pour appuyer sa 
position et demontrer qu'une decision d'une regie 
provinciale ne devient pas ultra vires du simple fait 
que cette decision a une influence sur les affaires 
d'une entreprise reglementee a l'exterieur de la 
province et interprovinciales. 
(T.S., PP. 10398 et suivantes) 

Au pretention de la requerante a l'effet que la 
Regie doit avoir des egards tres speciaux pour elle, 
parce qu'elle a l'obligation, qu'on laisse entendre 
absolue, de fournir du gaz a quiconque lui en fait la 
demande, le procureur souligne que cette obligation 
n'a rien d'absolue et qu'en matiere legislative le 
principe qu'a l'impossible nul n'est tenu est 
consacre. A ce sujet, il cite plusieurs exemples qui 
font jurisprudence et ajoute: 

. . . l'obligation prevue a la loi quebecoise se 
resume a celle de livrer le gaz sans 
discrimination et, surtout, d l'impossibilite 
pour le distributeur de refuser arbitrairement de 
donner ces services." 
(T.S., pp. 10399 et suivantes) 

Me Tourigny soutient qu'il ne peut comprendre que la 
requerante puisse avoir le pouvoir de choisir qui 
vendra le gaz 2 ses consommateurs et de favoriser 
leurs propres compagnies affiliees, renforcant ainsi 
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sa dominance et implicitement limitant l'acces des 
acheteurs au marche et du march8 aux acheteurs. 
(T.S., pp. 10402 et 10403) 

I1 felicite la Regie d'avoir aboli les seuils 
d'acces au service de livraison et d'avoir elimine 
les fourchettes de prix pour les clients qui ont 
acces au gaz dont le prix est fix& par le march8 
libre et en conclusion ajoute: 

II 
. . . l'accessibilite complete ne sera vraiment 

acquise que lorsque les clients pourront choisir 
leur source de gaz d la Porte m&me de leur 
entreprise et non seulement d la frontier-e de 
1 'Alberta." 
(T-S., PP. 10403 et 10404) 

Le prochain sujet aborde par le procureur concerne 
la separation des activites de ventes de celles de 
distribution. Le procureur soutient qu'il est 
presque inevitable que les compagnies affiliees 
recoivent un traitement special tout et aussi 
longtemps que les activites ventes et les activites 
distribution ne seront pas completement separees. 
Neanmoins, les temoins de Gaz Metro reconnaissent que 
l'equite exigerait qu'une liste de toutes les 
compagnies vendeuses de gaz soit donnee aux clients 
et que la compagnie ne doit pas recommander un 
vendeur de gaz. 

De l'avis du procureur, tous les coQts associes a la 
vente de gaz chez Gaz Metro ne devraient pas Btre 
admis dans les depenses et tous conviennent 
cependant qu'il est necessaire et souhaitable que 
les distributeurs fassent la promotion de 
l'utilisation du gaz et des diverses technologies du 
gaz. Le contraire amene le spectre de la 
discrimination contre les vendeurs de gaz qui ne 
font pas partie de la famille. 
(T&S., PP. 10405 et suivantes) 

Le procureur rappelle a la Regie les temoignages de 
messieurs Smith, Krohl et Gourdeau sur le jeu des 
achats de Metro Gas Marketing et la pleine confiance 
accord&e par le distributeur a cette compagnie. 

Le procureur soumet que cette affiliee peut creer 
une concurrence deloyale aux autres vendeurs de gaz 
qui n'ont pas acces a des ventes privilegiees au prix 
du cartel. 
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Le procureur demande que toutes les transactions 
entre le distributeur-et ses compagnies affiliees 
soient scrutees par la Regie. 
(T.S., pp. 10407 et suivantes) 

Sur le sujet des marches publics et des soumissions, 
le procureur dit: 

,, . . . la meilleure et peut-@tre la seule fagon de 
s'assurer qu'aucune discrimination n'existe, est 
de s'assurer qu'aucune discrimination ne soit 
possible." 
(T.S., p. 10410) 

Le procureur ref&re au temoignage de monsieur Minion 
pour affirmer que seul un panier de contrats dont les 
Bcheances sont &parties dans le temps pourra assurer 
aux consommateurs un acces a des prix calques sur 
ceux du marche. 11 encourage la Regie a faire 
davantage dans cette demarche en etablissant les 
termes et les conditions applicables a ces marches et 
h l'achat futur de gaz par le distributeur. 
(T.S., p. 10411) 

Concernant les escomptes CMP, le procureur est 
d'avis qu'ils doivent cesser parce qu'ils 
constituent une discrimination de prix de la meme 
nature que si le distributeur decidait d'acheter du 
gaz a un prix pour un abonne et a un autre prix pour 
un autre abonne. 

Le procureur soumet que l'importance des montants 
appelle a la plus grande vigilance de la part de la 
Regie et soutient que: 

"Avec le plus grand des respects, je repete: le 
plus grand des respects nous nous permettons de 
soumettre que du point de vue d'un intervenant, 
le manque de ressources de la Regie ne peut 
constituer un argument peremptoire. La 
juridiction de la Regie doit etre exercee." 
(T.S., p. 10413) 

En ce qui concerne l'klatement des tarifs, Me 
Tourigny entend bien garder cette preuve et 
l'argumentation complete pour la prochaine cause. 
11 forme cependant le souhait que: 

,l 
. . . jamais nous nous retrouverons dans la 

position de devoir admettre que nous avons 
choisi de sacrifier un tres grand nombre 
d'emplois remunerateurs au Quebec pour eviter 
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des augmentations de coiits de quelques dollars 
auprk de la masse des petits usagers." 
(T.S., PP. 10415 et suivantes) 

En ce qui concerne la mise sur pied de la methode du 
volume operationnel pour dviter la double charge des 
frais fixes de TCPL, le procureur est d'avis que 
1'0ffice National de 1'Energie s'est surtout assure 
de l'appariement du volume demand4 a TCPL par le 
client au volume necessaire fourni par le 
distributeur pour ce mgme client sans questionner si 
les volumes etaient consommes en service continu ou 
interruptible dans la franchise. Le procureur soumet 
que le degrevement a ete don& au distributeur sans 
exception; la liste "OD reliefs" le confirme et le 
distributeur l'admet. Le temoin Gourdeau, de la 
requhrante, a confirm& que le probleme de cette 
double perception de la prime fixe n'existait plus. 
(T.S., pp. 10416 et suivantes) 

Le procureur s'interroge sur l'utilisation des 
paiements payes par les clients au distributeur au 
chapitre de la double perception passible de frais 
fixes de TCPL. 

L'Ordonnance G-441 prevoyait la creation de comptes 
speciaux et que ces montants ne devraient pas faire 
partie des revenus du distributeur tant que le 
probleme ne serait pas regle. 11 est d'avis que le 
probleme est be1 et bien regle. 
(T.S., PP. 10420 et suivantes) 

Le procureur precise que le service de livraison en 
general ne peut poser de graves problemes au 
distributeur et il explique pourquoi. 
(T.S., PP. 10422 a 10426) 

Le procureur est d'avis que les taux de service de 
livraison ne devraient jamais comprendre aucun 
Qlement des charges de TCPL et que ces coQts sur 
TCPL ne devraient @tre imposes au consommateur en 
achat direct que lorsqu'il est demontre que l'on a 
demand6 le conge de volume operationnel et que ce 
conge a be1 et bien ete refuse. 
(T.S., PP. 10427 et suivantes) 

Xl soumet que la Regie devrait voir a ce que le 
distributeur cede non pas 80% de la capacite de 
demande opkationnelle mais momentandment la 
capacite entiere sur TCPL relative h la demande de 
tout consommateur qui desire se prevaloir du service 
de livraison et d'ajouter: 
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“AprBs tout, n'est-ce pas l'activite propre du 
consommateur qui a cr& la capacite et le 
systeme au complet? Et c'est, en definitive, sa 
capacite, c'est d lui qu'il appartient de la 
contreler et non pas d un distributeur qui n'a de 
fonction que de lui acheminer le gaz au point de 
consommation." 
(T.S., p. 10429) 

Pour le procureur, le contr6le de la capacite de 
transport est en fait le contr6le du marche. Si 
l'on se retrouve dans la situation ou une seule 
personne contr8le les volumes quebecois, nous 
reverrons la mise sur pied d'un cartel de vendeurs 
pour faire face au cartel de l'acheteur. 
(T.S., p. 10431) 

En ce qui concerne les deficiences de fourniture des 
abonnes en achat/direct et en service de livraison, 
le procureur soumet qu'une p&alit8 de 0,2$/m) aurait 
l'effet dissuasif necessaire pour forcer les gens a 
s'occuper de leurs affaires, sans oublier que le 
client en deficience achete le gaz au prix du cartel. 
Les deux 6lements sont suffisants pour assurer la 
disponibilite du gaz. 
(T.S., PP. 10435 et suivantes) 

Selon le procureur, la coupure de services est 
justifiable que lorsque les deficiences sont pour de 
telles periodes de temps qu'il devienne impossible de 
suppleer par les moyens normaux. 

Le procureur soutient qu'il appartient a la Regie 
d'accrediter les vendeurs de gaz et non le 
distributeur. A ce sujet, il refere la Regie au 
temoignage de monsieur Himmelspach qui commentait 
l'article de contrat qui requiert des vendeurs les 
lettres de credit ou autres garanties financieres. 

Le procureur formule le commentaire suivant: 

"A notre avis, la Regie a le devoir et sans 
aucun doute le pouvoir de reviser ces contrats et 
de s'assurer que les clauses de ce genre de 
contrat ne derogent pas aux politiques et aux 
intentions clairement &none&es par la Regie quant 
a l'ouverture du march6 et l'acces des 
consommateurs quebecois au gaz de 1'Ouest. 

La Regie doit exercer son pouvoir general de 
surveillance sur tous les aspects du commerce et 
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de la distribution du gaz dans la province de 
Quebec..." 
(T.S-, PP. 10436 et suivantes) 

Les commentaires du procureur sur le gaz de 
compression sont a l'effet que l'acheteur en 
achat/revente devrait avoir la meme possibilite que 
celui qui a decide d'avoir recours au service de 
livraison, de fournir son propre gaz de compression 
ou d'avoir le benefice du prix du gaz achete et de 
conclure sur ce sujet. 

"La comptabilite doit tenir compte de la realite 
et ce n'est pas d la r&alit& de se transformer 
pour tenir compte des fictions comptables" 
(T-S., p. 10441) 

En conclusion, Me Tourigny souligne que ses clients 
sent pres a appuyer la Rdgie dans sa volonte 
d'etablir un veritable march4 au Quebec. Les 
incertitudes ne doivent pas ralentir ou empkher le 
mouvement general vers la dkhglementation et termine 
en disant: 

"La Regie doit aller de l'avant, redoubler de 
vigilance en cette periode critique de 
l'etablissement de march4 ouvert ou les 
decisions et les agissements de chacun peuvent 
influer de faGon determinante sur l'avenir du 
processus engage." 
(T.S., PP. 10442 et suivantes) 

3.7.4) Procureur de TCPL 

Me Leclerc traite en premier lieu de deux aspects de 
la decision preliminaire G-470: 

les contrats actuellement en place; 

l'approvisionnement au-dela du 1" novembre 
1988. 

Le procureur est heureux de constater que pour les 
contrats en place la Regie a choisi de ne pas 
revenir sur ses decisions anterieures. 

Le procureur precise qu'il n'y a pas lieu de 
modifier les decisions puisqu'aucune partie n'a 
present& de preuve additionnelle. 
(T-S., PP. 10452 et suivantes) 
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Pour le deuxieme sujet, Me Leclerc soumet que 
l'examen des approvisionnements apres le ler 
novembre 1988 resulte de l'entente de 1985 du 
gouvernement federal avec les gouvernements des 
provinces productrices. Une decision de la Regie 
qui serait contraire aux objectifs devant assurer 
l'application de cette entente pour le marche 
quebecois serait illusoire et sans effet. A son 
avis, il est primordial de bien delimiter les 
objectifs vises par l'entente et d'identifier les 
questions qui doivent Qtre resolues pour assurer sa 
mise en place. 
(T.S., PP. 10455 et suivantes) 

Selon le procureur, l'entente a pour but d'eliminer 
l'intervention gouvernementale au niveau de la mise 
en marche du gaz naturel, sans dereglementer les 
activites de transmission et de distribution, ni 
affecter les arrangements contractuels en place. 

A l'appui de son affirmation, il refere la Regie aux 
differents articles de l'entente. 
(T.S., PP. 10457 et suivantes) 

Le procureur soumet qu'il ne peut concevoir que 
quiconque puisse pretendre que l'entente avait 
directement ou indirectement comme objectif 
d'eliminer les relations contractuelles existantes. 
(T-S., p. 10460) 

Le procureur trace une liste sommaire des mesures 
adoptees pour la mise en place de l'entente'mais 
avise que plusieurs questions demeurent en suspens. 
11 souligne entre autres la question du "core market" 
et du wtop gas" 
(T.S., PP. 10460 et suivantes) 

11 soumet que -la substitution ou "self displacement" 
des contrats existants est intimement reliee a la 
notion du "core market". 

11 refere la Regie a trois decisions de 1'0ffice sur 
le sujet et souligne que cette question fera a 
nouveau l'objet de discussions devant 1'0ffice avec 
decision finale a la fin de l'ete qui vient. 11 
renseigne la Regie sur la position adoptee par la 
province de 1'Alberta et plusieurs intervenants sur 
le sujet, a savoir que la libre negotiation de 
contrats entre utilisateurs et producteurs ne 
doivent resulter dans la substitution des contrats 
signes avant le ler novembre 1985. 
(T.S., PP. 10461 et suivantes) 
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11 demande a la Regie de ne pas adopter une 
politique definitive d'approvisionnement avant que 
les questions importantes n'aient 6th resolues de 
facon permanente. 
(T.S., PP. 10464 et suivantes) 

3.7.5) Procureur de TQM 

Au debut de sa plaidoirie Me Paquet souligne h la 
Regie que TQM exploite un reseau de transmission 
dont l'investissement represente plus de cinq cents 
millions de dollars ayant permis l'ouverture d'un 
nouveau marche dans L'Est de la province avec 
communaute d'interet evident avec la requerante. 

Sa plaidoirie Porte sur les deux themes principaux 
de la Phase II: 

la structure tarifaire; et 

la dereglementation. 

En ce qui concerne la structure tarifaire, sa 
cliente a peu de commentaires a formuler sauf en ce 
qui a trait a l'uniformisation des tarifs. Le 
principe de l'uniformisation des tarifs devrait @tre 
reitere et mis en application lors de la 
determination des prochaines grilles tarifaires et 
declare: 

II 
. . . rien n'empkhe la R&gie de d&r&ter, d 

titre de jugement dklaratoire, tout comme elle 
avait jug4 bon de le faire lors de sa dkision 
prgliminaire, que l'uniformisation des tarifs 
serait un principe desormais suivi lors des 
prochaines causes." 
(T.S., p. 10469) 

Sa cliente se rallie a l'opinion du president, 
monsieur Cloutier qui d&rate que dans l'intergt 
public tous les consommateurs se devaient d'obtenir 
les mgmes approvisionnements aux mGmes tarifs, quelle 
que soit la situation geographique. 
(T.S., p. 10470) 

Selon le procureur, le choix d'uniformiser ou de non 
uniformiser les tarifs se traduit par l'acceleration 
ou le retardement du coQt moyen pour distribuer un 
metre cube de gaz au Quebec en accelerant ou 
retardant l'accroissement du volume distribue sur le 
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reseau de la requerante mQme si l'uniformisation doit 
entraener un certain interfinancement en faveur de la 
Zone Est dans l'interet de tous les abonnes en 
atteignant la pleine utilisation des infrastructures 
de GMi et de TQM. 
(T.S., PP. 10470 et suivantes) 

De l'avis du procureur, les raisons qui ont motive 
le gouvernement du Quebec de soutenir un 
interfinancement geographique de la Zone de 1'Est 
des tarifs de transmission de TCPL peuvent Qtre 
transposes au soutien de l'uniformisation des tarifs 
de la requerante. Le procureur dnumere trois 
raisons. 
(T-S., PP. 10471 et suivantes) 

Le procureur considere que revenir en arriere sur la 
G-470 quant h l'uniformisation serait nier l'interet 
public. 

Quant a la dereglementation, le procureur soumet a 
la Regie que son mandat est le suivant: 

I, 
. . . consiste en la recherche d'un Bquilibre 

entre la mise de l'avant d'un march4 libre et la 
pr&servation de l'integritg des r&eaux de 
distribution et de transport, et ce afin de 
proteger l'int&e^t plus grand de l'ensetnble des 
usagers .I' 
(T.S., p. 10474) 

Le procureur indique a la Regie que les intervenants 
Brenda et Northridge ont adopt& les deux elements de 
marche libre et d'integrite des reseaux et refere la 
Regie a leur deposition devant 1'0ffice National de 
1'Energie. Le procureur est d'avis que la m@me 
situation prevaut dans la presente cause. 
(T.S., PP. 10475 et suivantes) 

Le procureur concede que la preservation de 
l'integrite des reseaux dans un marche libre ne peut 
se faire que dans les conditions suivantes: 

la preservation d'ententes contractuelles 21 long 
terme; 

la definition appropriee d'un "core market"; et 

la redefinition des r8les des courtiers. 

Selon le procureur, la Regie doit prevoir les 
soubresauts eventuels et minimiser le besoin 
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d'ajustements qui pourraient entraTner un fardeau 
Bconomique accru pour un nombre rdduit d'abonnes. 

11 refere la Regie a sa plaidoirie du mois de 
decembre dernier et explicite la,position de sa 
cliente sur les trois conditions &urn&r&es ci-haut. 
(T.S., PP. 10476 et suivantes) 

Me Paquet termine son expose sur les differents 
elements qui ont ett5 report& aux prochaines 
auditions, en particulier: 

l'eclatement des tarifs; 

la fourchette des prix; et 

l'orientation g&kale relative a la 
dereglementation. 

La client de Me Paquet demande une etude detaillee 
avec audition particuliere pour l'eclatement des 
tarifs et d'attendre que 1'ONE se prononce sur 
plusieurs sujets 
ne se prononce. 

3.7.6) Procureur du 
recherches 

non definitifs avant qu'elle-m@me 

directeur des enquQtes et 

Au debut de sa presentation, le procureur expose a 
la Regie l'objet de l'intervention du directeur soit 
se prevaloir de l'article quatre-vingt-dix-huit de la 
Loi sur la concurrence pour faire un exposB sur les 
questions relatives a la concurrence. 
(T.S., p. 10481) 

11 definit pourquoi la Loi s'applique aux presentes 
audiences. Selon le directeur le dbveloppement d'un 
march& concurrentiel du gaz nature1 depend de deux 
facteurs: 

l'existence de plusieurs reseaux 
d'approvisionnement; et 

d'un reseau de transport et distribution 
librement accessible. 

Le directeur esp&re que son intervention et son 
memoire aideront la Regie. 
(T.S., PP. 10482 et suivantes) 
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Le directeur soumet que l'entente d'octobre 1985 est 
censee profiter a l'ensemble des canadiens. Rien 
dans l'entente ne laisse croire que seul un segment 
du marche pourrait profiter des avantages de 
l'entente. Le but Evident de l'entente est de 
traiter le gaz comme un produit dereglemente sujet a 
la concurrence, tout en maintenant reglementer le 
transport du gaz. 
(T.S., p. 10484) 

Le directeur refere la Regie aux differents 
paragraphes de l'entente pour dire que l'entente 
prevoit qu'il faudra modifier la reglementation des 
gazoducs et des societes de distribution du gaz pour 
creer les liens necessaires entre producteurs et 
consommateurs, a l'interieur d'une periode de 
transition ordonnee. Le nouveau regime pr&voit 
l'equite pour les consommateurs et les producteurs et 
la negotiation libre des prix et autres conditions 
pour les vendeurs et acheteurs. 

11 precise que l'entente prevoit que les provinces 
productrices apporteront des changements pour 
assurer l'efficacitg du regime de tarification axe 
sur le marche. 
(T-S., PP. 10485 et suivantes) 

Le directeur est d'avis que: 

II 
. . . l'acceptation de la proposition de dhfinir 

un march6 rhsidentiel central afin de le protbger 
contre la concurrence en le fermant d toute autre 
personne 2 l'exception des presents fournisseurs 
ne serait pas dans des meilleurs int&&s de 
dhveloppement d'un march.6 concurrentiel du gaz au 
Canada. ” 
(T.S., p. 10487) 

Dans un concept redefini de l'entreprise de services 
publics, le directeur estime qu'en principe l'interet 
public est preserve lorsque le prix du gaz est Btabli 
sur une base commerciale dans un marche concurrentiel 
et qu'en raison de son caractere monopolistique les 
services de transport doivent demeurer reglementes. 
Le directeur explique le concept d'entreprise de 
services publics. 
(T.S., PP. 10488 et suivantes) 

Par contre, le directeur est d'avis que l'offre de 
gaz ne represente pas un monopole naturel. 
(T.S., p. 10492) 
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Le directeur souligne qu'il est essentiel que les 
services de transport soient &pares des activites 
d'approvisionnement en gaz avec le resultat de 
ventiler les taux de l'activite transport de 
l'activite approvisionnement pour eviter 
l'intersubvention des ventes de gaz par l'entreprise 
des services de distribution. 
(T.S., p. 10493) 

En ce qui concerne les achats de gaz le directeur 
est d'avis que les transactions doivent porter sur 
un volume suffisant pour interesser un producteur et 
pour justifier les engagements necessaires au 
transport. 11 ajoute qu'on peut s'attendre a des 
regroupements de consommateurs et que les courtiers 
et negociants regrouperont des demandes de gaz. 
(T.S., PP. 10494 et suivantes) 

11 considere que les criteres d'acces au transport 
devraient offrir aux consommateurs de gaz le plus de 
choix possible. A long terme, l'equilibrage de 
l'offre et de la demande se traduira par des 
avantages qui mettront en valeur nos ressources 
naturelles. 
(T.S., PP. 10496 et suivantes) 

Apres avoir explique l'experience americaine et 
souligne le parallele avec l'optique retenue pour la 
dereglementation du gaz au Canada, le directeur en 
vient a la conclusion suivante: 

‘I 
. . . l'on devrait 8largir le plus possible, au 

Qukbec, l'acc&s aux ventes directes et aux 
moyens de transport qui permettent d'acheminer le 
gaz ainsi achet4 vers les r&eaux de 
distribution-locaux, car c'est la seule me'thode 
de concurrence possible." 
(T.S., p. 10503) 

Le directeur soumet que les obstacles a 
l'evolution d'un marche concurrentiel ont trait 
au contr6le monopolistique des moyens de 
transport par des parties qui vendent egalement 
du gaz et aux contraintes d'ordre legislatif et 
politiques reglementaires imposees par la 
reglementation. 11 propose certains moyens pour 
surmonter ces obstacles et ainsi eviter les 
consequences. 
(T.S., PP. 10503 et suivantes) 

Le theme suivant aborde par le directeur 
concerne le courtier. Dans le contexte qui nous 
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preoccupe, la dereglementation du gaz naturel, il 
decrit le courtier comme dtant un intermediaire 
entre l'acheteur et le vendeur, un negociant qui 
achete ou organise des approvisionnements en vue 
de revendre ou mGme un groupe d'utilisateurs qui 
forment une organisation dans le but d'acheter du 
gaz en leur nom. 

Selon le directeur, la question est de savoir si 
les marchands ou les groupes representants 
d'utilisateurs devraient avoir acces au reseau de 
distribution dans le but de transporter du gaz 
jusqu'aux consommateurs ultimes. Selon lui, ils 
ont obtenu l'acces au reseau de distribution car 
c'est le moyen le plus efficace et le plus 
operant de faire le lien entre acheteurs et 
vendeurs de gaz et il explique pourquoi. 11 
ajoute cependant le point important qu'il faut 
tenir compte de la protection du consommateur. 

A cette fin, il recommande l'etablissement d'un 
regime necessaire de licences pour contr6ler 
l'integrite financiere et la competence 
necessaire des courtiers dans les domaines de 
production et de transport pour assurer 
l'approvisionnement a l'utilisateur du gaz. 

Dans la mesure oh la Regie se preoccupe de la 
securite des approvisionnements en gaz, il 
suggere que toute verification soit faite en 
Alberta et Porte sur la production de cette 
province. 

Selon le directeur 1'interQt public est aussi 
concern4 par les courtiers et negociants qui 
achetent une quantite importante des services de 
transport et des services connexes pour servir 
leurs propres clients. Cependant, il estime que 
l'inquietude n'est pas fondee lorsque les prix 
des services de transport des distributeurs sont 
Qtablis en fonction des coOts pour assurer ces 
services. 

Le directeur est d'avis que le courtier ou 
nkgociant doit recuperer de ses clients les 
coQts engages dans l'achat de service de 
transport et si il tente de majorer ses profits a 
m@me les coQts de transport, il perdra sa part du 
marche dans un contexte concurrentiel. 
(T.S., pp.10506 a 10512) 
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En ce qui concerne des tarifs dclates ou 
ventiles le directeur est favorable h 
l'eclatement des tarifs. En plus de la 
ventilation des cofits d'approvisionnement, de 
transmission et de distribution des coats 
globaux du gaz, le directeur est d'avis que 
l'eclatement pourrait comprendre le stockage, 
l'equilibrage des charges et le transport afin de 
permettre aux clients de negocier des contrats 
pour les seuls services qu'ils ont besoin sans 
eliminer cependant la possibilite pour certains 
clients de profiter.de service de distribution a 
tarifs globaux. 11 precise que les services 
disponibles, les criteres de service et les taux 
devraient &tre indiques dans un tarif publie. 
(T.S.' PP. 10512 & 10516) 

Le directeur est d'avis qu'il ne faut pas donner 
l'occasion aux distributeurs ou aux negociants de 
gaz d'exercer un contrale sur le transport et 
entraver ainsi le developpement d'un marche 
concurrentiel pour la vente du gaz. 
(T.S., p. 10517) 

Le sujet suivant aborde concerne les frais lies a 
la demande sur le reseau de TCPL. Le directeur 
souligne que plusieurs problemes ont et& regles 
par 1'ONE et que celui-ci a avis6, dans sa 
decision RH-3-86 qu'il dtait prQt a etudier 
chaque requQte dans laquelle on demande d'Qtre 
soustrait a l'application du regime DO. 

L'avis du directeur est B l'effet que: 

II 
. . . en autant que I'ONE n'accorde aucune 

dispense, tous Zes utilisateurs du systeme 
devraient partager les coiits associ& aux 
frais lies d la demande qui n'ont pas dtd 
absorb&." 
(T.S., p. 10519) 

A la fin de son memoire, le directeur soumet un 
resume des principes qui devraient servir a 
l'elaboration des nouveaux taux par les 
entreprises de services publics. 

(T.S., PP. 10533 et suivantes) 

3.7.7) Rhplique du procureur de GMi 

Au debut de sa replique, Me Martin rappelle a la 
Regie que pour le cas de Tapis Peerless, dont Me 
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Tourigny a fait reference, la requerante est dans la 
situation delicate oh la demande de degrevement 
pourrait empQcher la compagnie de desservir quelque 
autre client que Tapis Peerless. 
(T.S., p. 10537) 

Me Martin soumet a la RBgie que dans le cas 
particulier de Gaz Mbtropolitain, inc., l'klatement 
des tarifs souleve la question d'interfinancement. 
Elle semble surprise que le directeur des enquQtes et 
recherches passe sous silence la decision du CRTC 
suite a la demande du CNCP et ou le principal motif 
de refus concernait la charge d'interfinancement. 
(T.S., pp. 10538 et suivantes) 

En reponse a ceux qui pr6nent que le contr8le de la 
capacite du rbseau de TCPL par le distributeur 
entraxnerait de la discrimination, le procureur 
refere la Regie a la preuve que des clients 
importants ont exprimb a la requkrante leur d&sir de 
ne pas voir le contr8le passe dans les mains qui ne 
seraient pas neutres. 11s preferent que le contr6le 
soit dans les mains du distributeur. L'importance 
pour le distributeur de maintenir la neutralit s'est 
d'assurer un service complet a l'ensemble des usagers 
et que la capacite demeure pour le Quebec A long 
terme. 

Selon Me Martin le contrdle de la capacitk sur TCPL 
favorise la possibilite de diversion et souleve la 
question de securite de la capacite d'acheminer le 
gaz vers le Quebec, si la diversion est permise 
surtout entre 1'0ntario et le Quebec. 

Elle pose la question suivante: 

"qu'est-ce qui garantit au QuGbec, aux 
consommateurs quhbhcois actuels et aux 
consommateurs kventuels au Quhbec, . . . comment 
est-ce que le Quebec qui est en bout de ligne 
pourra faire face d ses obligations s'il n'a pas 
la capacitk de transmission sur TCPL?" 

Le procureur soumet a la R6gie que la Loi et le 
projet de loi sur la Rbgie du gaz nature1 conserve 
le regime de l'exclusivit& de la distribution a un 
distributeur pour proteger l'ensemble des usagers 
quebkois en permettant au distributeur d'avoir le 
monopole mais en lui imposant les obligations et ies 
contraintes qui vont avec ce monopole. Dans ce 
contexte, il croit que la solution est celle de 
1"'Umbrella T" prkonise par la requerante. Cette 
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solution assure que la capacitb utilisbe sur le 
reseau de TCPL, selon la demande des consommateurs 
quebkois, demeurera au Qubbec, tout en permettant, 
par un contrale, que cette capacitk soit utilisbe par 
un courtier ou autre pour une pbriode de temps. 
(T.S., p. 10544) 

3.7.8) Replique des procureurs Audet et Tourigny 

Au propos du procureur de la requerante que des 
clients importants auraient manifest4 leurs 
insatisfactions et leurs craintes, Me Audet souligne 
que les membres de 1'ACIG reitere avec insistance 
l'importance pour eux de la dereglementation et des 
benefices qui y sont affdrents et d'ajouter: 

"Et je ne pensais pas, dans le contexte d'une 
audience comme celle-12, qu'il htait nhcessaire 
de faire la queue leu leu avec des tdmoins qui ne 
s'y connaissent pas, sauf qu'ils savent ce qu'ils 
veulent et savent ce dont ils ont besoin." 
(T.S., p. 10547 et suivantes) 

11 soumet a la RQgie que c'est du pur ouP-dire si 
l'on s'en tient au propos de Me Martin et qu'il n'y a 
pas eu de preuve a cet effet-la. Selon le 
procureur, son confrere ne semble pas avoir compris 
que la capacitB n'est pas une fonction de 
distribution; elle est un droit qui appartient B un 
usager. 
(T.S., p. 10548) 

Me Tourigny formule deux remarques a la Regie pour 
dire que le courtier n'a pas de base tarifaire pour 
lui permettre d'absorber les coQts et les moyens de 
dire je paye de la capacite sans l'utiliser. 

4) MOTIFS DE DECISION 

La presente phase II de la cause R-3104 est hybride car elle 
vise deux objectifs: 

decrgter des tarifs sur la base de l'annee temoin 
1986-1987; 

et poursuivre l'adaptation, amorcee par les 
Ordonnances G-441 et G-450, de la reglementation 
applicable a Gaz Metropolitain, inc. apres le ler 
novembre 1988, suite a la dhreglementation des prix 
du gaz. 
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Les problematiques soulevdes par ces deux objectifs etant 
etroitement reliees, la Regie a choisi de les regrouper par 
nature dans les sections qui suivent, plut6t que par periode 
d'application. 

Plus specifiquement en ce qui concerne la dereglementation, 
les orientations dont la Regie fait htat s'appliquent aux 
tarifs decretes par la presente mais surtout aux modalites de 
l'approvisionnement gazier de la requerante apres le ler 
novembre 1988, date a laquelle ses contrats seraient echus 
selon le temoin Gourdeau. 

4.1) Le developpement d'un march& libre 

4.1.1) Expose de la problematique 

4.1.1.1) Le cartel des producteurs gaziers 

La Regie constate que "1'Accord de 1'0uest" du 31 
octobre 1985 a eu des effets positifs pour les 
grands consommateurs industriels qui ont vu leurs 
coQts d'energie decroPtre de facon substantielle 
et qu'il a permis aux producteurs de gaz de 
conserver leur part du marche de l'energie malgre 
les prix deprimes du petrole en 1986. 

Elle observe cependant que les benefices de cet 

// accord ont et& beaucoup plus faibles pour les 

\<.I 
petits et moyens abonnes dont l'approvisionnement 
est assure par les contrats que la requerante a 
negocies avec Western Gas Marketing, Pan Alberta, 
Soquip et Metro Gas Marketing. 

Questionne par la Regie, le temoin Gourdeau a 
expliqug que les producteurs lies a WGM 
recevaient tous le meme prix pour le gaz qu'ils 
vendent a WGM et que les volumes de gaz achetes 
journellement par WGM gtaient repartis entre ces 
producteurs au pro-rata de leurs contrats. 

La Regie observe que cette pratique ne permet pas 
a un producteur de ce groupe qui souhaiterait 
augmenter sa quote part du gaz fourni 21 WGM de le 
faire en reduisant son prix comme le ferait tout 
vendeur dans un marche libre. 

Le temoin Gourdeau a precise que cette pratique 
avait ete adoptee par Pan Alberta et par Soquip 
vis-a-vis de leurs producteurs. 
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Le temoins Gourdeau a egalement precise que les 
volumes journaliers vendus a GMi par WGM, Pan 
Alberta et Soquip Btaient aussi repartis entre 
ces trois fournisseurs au pro-rata de leurs 
contrats respectifs. 

La RQgie doit constater que la premiere 
repartition preetablie des volumes de gaz achetes 
par GMi entre WGM, Pan Alberta et Soquip et la 
seconde repartition preetablie des volumes 
attribues a chacun de ces courtiers entre les 650 
producteurs lies a WGM, les 200 producteurs lies 
a Pan Alberta et les 50 producteurs lies a 
Soquip, enlevent a chacun de ces producteurs de 
gaz toute motivation d'ajuster son prix pour 
augmenter le volume de ses ventes. 

La Regie reconnaft que cette structure 
contractuelle pouvait Etre equitable a l'epoque 
ou TCPL exercait un monopsone de fait sur les 
achats de gaz en Alberta et ou le prix du gaz 
Btait reglemente. 

La Regie convient aussi que cette structure a pu 
gtre souhaitable tant qu'une solution provisoire 
n'avait pas 6th trouvee au probleme de la 
repartition des charges financieres de "Top Gas" 
mais elle est d'avis que le maintien de cette 
structure constitue maintenant l'obstacle majeur 
a la mise en place du marche libre souhaite par 
1'Accord de 1'0uest. 

La Regie s'est exprimee comme suit au sujet de 
cette structure, dans l'ordonnance G-464 du 20 
fevrier 1987: 

"La Reqie voit d'un mauvais oeil que ces 
negotiations, independantes les unes des 
autres, aient re'sult8 en un cou^t de qaz 
identique de 2,59804 $/GJ dans chaque cas 
representant la m&me reduction de .?OP/GJ sur 
le prix administre anterieur. 

La Regie constate cependant que le 
fournisseur TCPL conserve le contro^le de la 
grande majorite des volumes destines au 
Quebec et qu'il jouit d'une position de "chef 
de file" en ce qui concerne les prix. La 
Regie opine, que tant que cette situation 
persistera, les objectifs de la 
dereqlementation du coi?t de la marchandise 
gaz ne seront que partiellement attei'nts car 
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les forces du march6 ne pourront pas 
s'exercer pleinement. 

La Regie souligne qu'elle suivra l'evolution 
des negotiations d venir,relativement aux 
approvisionnements de gaz pour les abonnes d 
moyen et petit debit afin d'assurer leur 
approvisionnement continu au meilleur prix 
(voir les Sections 4.7.2 et 4.7.3 de 
I'Ordonnance G-450). 11 incombera A la 
requerante de faire la preuve que le coiit 
moyen du gaz destine d la t&s grande 
majorite de ses 'abonnes est le plus faible 
possible." (fin de la citation) 

Cette annee, le prix a la fronti&re de 1'Alberta 
stipule aux contrats des trois distributeurs de 
l'ontario a fait l'objet d'une renegotiation avec 
TCPL, exigee par l'ontario Energy Board. 

A la connaissance de la Regie, cette 
renegotiation n'a pas modifie le prix contractuel 
de 2.59804 $/GJ. Au lieu de cela, cette 
renegotiation a conduit a un escompte special du 
type CMP applicable a certains volumes mis en 
entreposage souterrain l'ete dernier par les 
distributeurs de l'ontario. 

Les contrats de GMi avec ses trois fournisseurs 
fermes, WGM, Pan Alberta et Soquip et son 
fournisseur interruptible Metro Gas Marketing 
n'ayant pas Bte renegocies par la requerante, 
leur prix contractuel reste inchange sans aucune 
concession pour l'exercice 1987-1988. 

La Regie trouve difficile de percevoir ce prix 
comme 6tant la rbsultante de l'action libre de 
l'offre et de la demande car, 

des negotiations veritablement independantes 
avec des fournisseurs differents pour des 
quantites differentes d'un produit ne 
conduisent generalement pas au mQme prix 
identique dans un marche vraiment libre, 

car le prix contractuel convenu entre GMi, 
WGM, Pan Alberta et Soquip est largement 

I 
A, 

superieur aux prix auxquels des producteurs 
indbpendants se disent disposes a vendre du i gaz pour les mQmes periodes contractuelles. 
(par producteurs independants on entend ceux 
qui n'ont pas de contrat avec WGM, Pan 
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Alberta ou Soquip ainsi que ceux qui, tout en 
ayant consacrd certaines reserves a ces trois 
revendeurs de gaz, ont d'autres rhserves de 
gaz qu'ils souhaitent vendre independamment 
de leurs accords avec ceux-ci) 

car selon les informations de la Regie, le 
prix moyen, deduction faite des CMP, du gaz 
vendu par les producteurs lies a WGM, Pan 
Alberta et Soquip est tr&s sensiblement 
superieur au prix moyen que peuvent obtenir 
des producteurs independants d&finis ci- 
dessus. 

et enfin car, quelles que soient les origines 
historiques de la structure contractuelle 
d&rite ci-dessus, il est difficile de ne pas 
faire le parallele entre la repartition des 
ventes de gaz sans concurrence entre les 
membres d'un groupe de producteurs de gaz et 
la rhpartition des ventes de petrole brut 
entre les membres d'un cartel comme 1'OPEP. 

Sans faire le proc&s des intentions des 
producteurs membres de ces trois groupes ni 
mettre en cause la lbgalite de cette structure, 
la Regie doit constater que la structure 
contractuelle qui les relie presentement elimine 
toute concurrence entre eux et de ce fait, les 
r&nit dans ce que l'on peut legitimement appeler 
un "cartel" selon la definition du Petit Larousse 
Illustre 1984; 'entente entre producteurs d'une 
mGme branche d'industrie pour limiter la 
concurrence". 

Selon la Regie, le palliatif des rabais CMP 
consentis par ces groupes aux consommateurs a 
grand debit de producteurs ne change pas le fait 
de l'absence de concurrence entre les producteurs 
membres de ces trois groupes. (WGM, Pan Alberta 
et Soquip) 

En consequence, la Regie est d'avis que cette 
structure est incompatible avec l'objectif d'un 
marche libre pour le gaz nature1 au Canada. 

11 resulte de cette structure qu'en 1986-1987, le 
prix du gaz vendu aux abonnes captifs du secteur 
residentiel a '5th 47 % plus eleve que le prix 
moyen consenti aux consommateurs industriels par 
la voie des CMP. Le tableau suivant, tire de la 

GMi, G-470 (finale), 1988 06 14 79 



-. - .._...... ,. _ ._~_ __~.__._.. _ . . . .a._. .x- ..__ _. .._ .e. - .a_ _ __ --..LiLI____.___._- -XL_ _--___ . ._ 

pike GMi 43, d.3 indique que cet hart 
atteindrait 73% en 1987-1988! 

TABLEAU 4.1.1) -1 - APPROVISIONNEMENTS GAZIERS 

DESCRIPTIOR VBITBS ACRATS/RBVERTBS LIVRAISOR 
CARTEL AUTRES SOUS-TOTAL SOB-TOTAL SOB-TOTAL 

12 Hi1s 
au EE 39 3C 

1 .Volufie lO(n! ! 186 293 4 4?! 
2.% dE$ VOl.liVreS 83,? 5,9 89,6 
?.PriZ coLtrzc:ue! i,kR! 1,338 2,471 

$lGJ 
4.Prim Aet $/GJ 1,4? 1,?8 1,425 
S.Ecart $:GJ 1,c51 0,958 1,047 
6.% (5141 13,5 69,4 7!,5 
7.s (5/3j 42,4 41,o 42,4 

12 Hois 
au 87 09 3C: 

484 
91’1 
2,48 

R/D 
A/D 

l.Volume lOid 4 127 129 I 356 
2.% des voi.:;vrbs 84,8 4,? 89,5 
3.Prx ccs!ri:tue! l,k! 2,4F i,4?t 

I’“‘ , u* 
4.Prix bet f,‘G: 1,?:5 1,278 1,688 
S.E:z: t/c.‘ 0,?65 !,Oii 0,?88 
6.% ;5/4i 44,c 74,5 46,? 
l.% [5/Z) 30,; 42,7 31,e 

12 HGlS 
au 86 29 y 

468 
9,6 
2,46 

H/D 
H/D 

l.Volme lFi$ 4 993 14i 5 134 
Z,% tes vsl,l:yres 91,3 2,? IOP,O 
3.PriH con:rzc:ueI 2,786 2,422 2,7?5 

t/s: 
4.Pm Aet $iGJ 2,308 2,422 2,303 
5.Ecart $;GJ 0,478 - 0,473 
6.% {S/4) 20,7 - 20,5% 
7.% (513) 1?,2 - 17,F 

1 

2,789 

35 
017 
R/D 

H/D 
R/D 

44 
019 
RID 

A/D 
I/D 

_ 

_ 

_ 

TOTAL 

4 932 
100,o 
B/D 

HiD 
I/D 

4 868 
lOP,O 
R/D 

HiD 
lrlD 

5 135 
100,o 
2,776 

Le fait que 1'Accord de 1'0uest conduise & des 
niveaux de prix diffbrents pour diverses categories 
d'abonnes n'6tonne pas la RGgie qui concluait les 
motifs de decision de l'ordonnance G-441 comme suit: 
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"Enfin la RBqie doit signaler que la 
qhhralisation des ventes directes aux 
consommateurs d grand debit risque de conduire d 
une segregation des approvisionnements, 
prejudiciable aux petits abonnes et qu'un &art 
important pourrait s'etablir entre le prix de la 
marchandise gaz (excluant le coi?t de la 
transmission et de la distribution) destinee au 
secteur industriel et le prix de cette meme 
marchandise lorsqu'elle est destinee aux petits 
consommateurs car ceux-ci n'ont pas un acces 
facile au marche libre du gaz. 

Elle observe cependant que la discrimination 
entre les petits et les grands consommateurs de 
gaz nature1 qui pourrait resulter d'une telle 
segregation existe dejd dans le cas des prix 
d'autres marchandises, et surtout qu'elle serait 
alors le resultat de l'action des forces du 
marche et non pas de la discretion de 
l'entreprise de gaz reglementee soumise au 
contr6le et A la surveillance de la Rkgie." (fin 
de la citation) 

C'est l'importance des &arts constates au tableau 
4.1.1)-l ci-dessus qui heurte la Regie, l'oblige & 
constater une situation de cartel et la Porte a 
reconsidk-er sa position de s'abetenir de toute 
intervention directe ou indirecte relative au prix de 
la marchandise gaz. 

La RGgie n'accorde pas grand poids a l'argument, mis 
de l'avant par d'aucuns, que l'ecart entre les prix 
exiges du secteur rdsidentiel et les prix moyens 
payes par les grands consommateurs industriels, 
represente le coQt de “garder des inventaires de gaz 
dans le sol“ pour le secteur residentiel dont la 
securite d'approvisionnement nkessite des contrats a 
long terme a un prix plus elevg. 

En effet, les reserves de gaz d'un gisement ne 
pouvant Gtre extraites du sol que sur une 
periode de quelques dizaines d'annees il est 
inexact de soutenir que leur existance engendre 
un coOt financier. Tout au plus peut-on dire que 
la vente de ces reserves a un rythme inferieur a 
la pleine capacite de production entraine un 
manque a gagner par rapport aux meilleures 
expectatives des producteurs. 
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La mevente des reserves mises en commun par les 
producteurs lies contractuellement h Western Gas 
Mark,eting n'etant pas attribuable a un secteur de 
marche plus qu'a un autre, le pretexte "du coQt 
de maintenir des reserves" ne peut pas justifier 
de faire supporter le manque a gagner resultant 
de cette mevente, systematiquement par le secteur 
rGsidentie1 dont les retraits sont 
particulierement stables d'annee en annee plut6t 
que par le secteur industriel dont les retraits 
sont sensibles aux fluctuations de l'activite 
economique. 

Par ailleurs, la Regie observe que si un contrat 
a long terme offre au consommateur l'avantage, 
presentement intangible, d'une plus grande 
securite d'approvisionnement, il offre au 
producteur l'avantage bien tangible de lui 
permettre de financer le developpement de ses 
gisements grSce a des emprunts bancaires 
conditionnellement remboursables a m@me les 
revenus du gaz produit. 

Les avantages de contrats a long terme etant 
partages entre les producteurs et les 
consommateurs, la Regie estime que leur "cofit", 
s'il en est, ne peut Qtre attribue uniquement 
aux consommateurs et surtout pas principalement 
aux consommateurs captifs dont les retraits 
stables soutiennent les engagements a long terme 
requis par les banques. 

Enfin, le prix de ces contrats a long terme etant 
renegociables annuellement, on ne peut pas 
attribuer l'ecart substantiel entre les prix 
exiges par le cartel pour des fournitures a long 
terme et ceux consentis a court terme par les 
producteurs independants, au risque que 
prendraient les producteurs du cartel de vendre 
leur gaz dans dix ans a un prix inferieur a celui 
qu'ils pourraient obtenir a ce moment la s'ils 
n'etaient pas lies par contrat. 

L'offre excedant la demande dans le marche actuel et 
previsible a moyen terme, la Regie considere tout a 
fait excessif l'ecart de l'ordre de 1.05 $/GJ entre 

:. ) les prix que les producteurs du cartel exigent du 
secteur residentiel et ceux qu'ils consentent au 
secteur Industriel par le biais des CMP pour 
rencontrer la concurrence des 'producteurs 
independants. 
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On doit done conclure 8 l'existence de deux marches, 
un marche principal etroitement contrale par le 
cartel et un marche libre encore marginal ou 
s'exprime l'offre des producteurs indbpendants. 

Les informations obtenues par la Regie de plusieurs 
sources dont certaines confidentielles, indiquent que 
l'ecart entre le prix moyen global obtenu par les 
producteurs de WGM (compte tenu des CMP) et le prix 
moyen global obtenu par les producteurs independants 
se situeraient entre 0,65 et 0,75 $/GJ. 

Selon la RBgie, cet &cart substantiel demontre la 
presence de ces deux marches et done de l'echec 
partiel des objectifs recherches par 1'Accord de 
1'0uest conclu il y a deja deux ans. 

4.1.1.2) Acc&s aux services de transmission du gaz 
vs. contr8le de la capacite 

La Regie voit d'un bon oeil l'introduction du 
contrat de transport 3 court terme et les 
dispositions relatives a la demande 
operationnelle qui ont ouvert l'acces aux 
services de transmission pour permettre des 

I\ ’ ventes directes entre des producteurs 
individuels et des consommateurs individuels sans 
leur imposer une double facturation des frais 
fixes de transmission. 

La Regie constate que la pratique antkrieure de 
TCPL de ne contracter ses services de transport 
que pour de longues periodes (15 ans) favorisait 
le financement du developpement de son reseau de 
transmission. Le contr6le de la capacite de 
transmission par TCPL et le rattachement de la 
fourniture du gaz a ces contrats a long terme 
favorisait les producteurs du cartel qui y 
trouvaient l'avantage de securiser leurs 
debouches, ce qui facilitait le financement du 
developpement de leurs gisements. 

Or, il advient que la rkalite du marche au niveau 
de la consommation (la concurrence des autres 
formes d'energie) sont telles que les 
consommateurs n'acceptent de contracter leurs 
approvisionnements gaziers que pour de courtes 
periodes. 

11 en resulte que le distributeur doit prendre 
des engagements a long terme en amont (achat du 
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gaz et du service de transport) et se contenter 
d'engagements a court terme en aval (ventes de 
gaz). 

La Regie voit d'un bon oeil l'introduction des 
contrats de transmission a court terme qui 
assurent aux courtiers les services de 
transmission qu'ils requierent pour effectuer 
leur commerce et qui incidemment all&gent le 
risque de l'interface entre des engagements a 
long et a court terme precedemment devolu aux 
seuls distributeurs., 

Elle observe cependant que maintenant que se 
relache le contrele du cartel sur la capacite de 
transmission, les courtiers r&lament non 
seulement l'acces B des services de transmission 
pour le gaz qu'ils vendent a leurs clients mais 
aussi le contr6le de la capacite requise pour 
fournir ces services. 

Etant donne toutefois que le reseau actuel de 
TCPL a BtB finance sur la foi des engagements a 
long terme dont le risque a ete supporte 
entierement par les distributeurs, la Regie 
estime raisonnable que ceux-ci conservent une 
priorite sur la capacite des contrats h court 
terme conclus entre TCPL et des tiers (dont les 
courtiers) lorsque de tels contrats remplacent 
une partie des engagements a long terme 
anterieurs d'un distributeur. 

La Regie demande done 51 la requerante de faire 
des representations aupres des autorites 

I‘ competentes pour obtenir un droit de premier 
'L,, refus sur les capacites de transmission dont elle 

a facilite le financement par ses engagements 21 
long terme anterieurs. 

Par ailleurs, la Regie observe que le 
morcellement des contrats de transmission CD en 
plusieurs contrats STT presente certains 
inconvenients presentement. 

Dans le cas d'une vente directe a l'entree de la 
franchise du distributeur et d'un service de 
livraison sur le reseau de celui-ci A un 
consommateur dont le coefficient d'utilisation 
n'est que de 80%, les frais fixes du distributeur 
sont reduits sur la base des volumes journaliers 
moyens (80% du volume souscrit en service de 
livraison) et non pas sur la base du volume 
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souscrit par ce consommateur. Le distributeur 
conserve toutefois l'obligation de fournir 100% 
du volume souscrit pendant le jour de pointe de 
son reseau. 

! 
La fourniture des 20% manquants entraPne des 

!' coQts additionnels qui doivent @tre inclus dans 
i les tarifs du distributeur. 

Le consommateur qui jouit de ce service ne paie 
alors qu'une partie de ces coiits additionnels 
(dans la proportion de son volume souscrit a la 
pointe non-coxncidente du reseau du 
distributeur). 11 s'en suit que la majeure 
partie de ces cofits additionnels est support&e 
par les autres abonnes. 

I 
1 

Pour ce motif, la Regie favorise un service de 
livraison a partir de la frontiere de 1'Alberta a 

i 'l 
m@me les contrats de transmission du 
distributeur. 

Les dispositions actuelles qui ont pour effet de 
reserver l'exclusivite des contrats CD du 
distributeur au gas des producteurs du cartel ne 
permettent pas presentement la presentation de ce 
service. 

La Regie demande done a la requerante de faire 
des representations aupres des autorites 
competentes afin de separer completement tous ses 
contrats de transmission, des engagements qu'elle 
pourrait prendre avec les producteurs du cartel 
ou tout autre producteur relativement a l'achat 
de la marchandise gaz. 

4.1.2) La proposition des courtiers 

Les intervenants Northridge et Brenda ont soutenu que 
le prix contractuel relativement eleve exige par WGM 
sur la totalite de ses ventes aux distributeurs peut 
lui permettre, par le truchement des CMP, de vendre 
du gaz a certains clients industriels h un prix nul 
ou tout au moins a des prix plus faibles que le coat 
marginal de production du gaz. 

11s reclament l'abolition des CMP qui conduisent 
<. selon eux, a une concurrence deloyale financee par 

"l'effet de levier" 
. ‘1 eleve du cartel. 

que permet le prix contractuel 

I 
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Par ailleurs, ils r&lament l'attribution par les 
provinces consommatrices d'un statut particulier qui 
permettrait aux courtiers de vendre du gaz a la Porte 
des consommateurs. 

4.1.2.1) L'abolition des CMP au Quebec 

Les intervenants Northridge et Brenda demandent a 
la Regie de ne plus permettre a la requerante 
d'administrer les CMP offerts par les 
producteurs de WGM. 

La Regie observe que "l'effet de levier" que 
permet le niveau eleve du prix contractuel unique 
exigd par le cartel confere aux membres de ce 
cartel un avantage inegal vis-a-vis des 
producteurs independants et leurs courtiers. 
Elle est d'avis toutefois que l'abolition des CMP 
n'est qu'un expedient et non un veritable pas 
vers un marche libre lequel depend, selon elle, 
d'une structure contractuelle qui permettrait a 
chaque producteur de gaz d'ajuster son prix de 
vente selon son propre besoin de revenus 21 court, 
moyen et long termes et sa propre perception du 
niveau de la demande dans le marche. 

En effet, malgre l'abolition des CMP, WGM 
pourrait transmettre ces rabais directement par 
cheque aux consommateurs de gaz dont elle veut 
retenir le marche sans que personne ne puisse s'y 
opposer. WGM pourrait aussi utiliser la voie des 
ventes directes h l'entree de la franchise de GMi 
pour retenir ces clients sans pour autant exposer 
les volumes achetes par GMi pour ses abonnes 
captifs 21 la concurrence des producteurs 
independants. Dans ce cas, il en resulterait une 
reduction de la capacite de transmission reservee 
a GMi et le morcellement de la gestion de la 
transmission du gaz de 1'Alberta au Quebec, ce 
qui produirait les inefficacites identifiees au 
chapitre 4.4; 

La Regie convient aussi que l'abolition des CMP 
provoquerait la renegotiation des ententes 
contractuelles des quelques 80 clients de GMi qui 
jouissent de ces rabais presentement. 

Malgre ces inconvenients, la Regie estime qu'il y 
: a lieu de mettre fin a cette pratique car elle 

facilite le maintien de l'emprise du cartel sur 
le marche gazier au Quebec. 
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En consequence, la Regie interdit a la 
requerante de g6rer la transmission des CMP 
apres le ler novembre 1988 et lui ordonne de 
facturer rigoureusement le m6me prix mensuel 
moyen h tous les consommateurs du gaz qu'elle 
achetera du cartel pour eux en qualite de leur 
mandataire aprhs cette date. 

4.1.2.2) La reconnaissance du statut de courtier 

La Regie convient que le statut de courtier et 
surtout le droit de diversion demand6 par ceux- 
ci pourrait les aider A faire une concurrence 

r plus vive au cartel, 
X 

gr3ce aux economies de la 
diversite des pointes de demande des clients 
choisis par ces courtiers. 

Elle observe cependant que des economies dont 
pourraient beneficier certains clients choisis, 
se feraient aux depens des autres abonnes de la 
requerante comme elle l'expose dans la section 
4.4 des presentes. 

Elle observe aussi que la reconnaissance d'un 
V statut particulier a certains courtiers et non 
, pas a certains autres: 

necessiterait la mise en place de criteres 
d'admissibilite a ce statut, de procedures 
d'evaluation et d'un personnel administratif 
dont le coOt ne correspondrait pas, selon 
elle, aux benefices pour l'intergt public 
d'une telle pratique; 

chargerait la Ri?gie d'une responsabilite 
morale vis-A-vis du comportement des 
courtiers agrees; 

et tendrait h creer une "corporation" de 
courtiers privilegies avec tous les 
inconvenients que l'octroi de privildges 
comporte sans que l'inter&t public ne soit 
avantage de quelque facon. 

Pour ces motifs, la RBgie considere que la 

XI 

reconnaissance d'un statut de courtier en gaz au 
Quebec est un expedient dont les inconvenients a 
moyen et A long terme seraient plus importants 
que son effet sur l'ouverture du marche. 
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4.1.3) La proposition de la requerante 

4.1.3.1) Jusqu'au ler novembre 1988 

,/I / 

4 
x 

La requerante propose de maintenir le statu quo 
en 1987-1988. 
section 4.1.1, 

Pour les motifs evoques a la 
la Regie juge que le statu quo, en 

ce qui concerne les contrats d'approvisionnements 
de GMi, n'est pas compatible avec un marche libre 
mais elle estime qu'il y a lieu de reconnaftre 
ces contrats (qui, selon GMi, viennent a echeance 
le 31 octobre 1988) dans la mesure qu'ils peuvent 
Qtre consider& comme une 6tape de transition qui 
accorde aux parties le temps requis de s'adapter 
a la realite que l'etablissement d'un marche 
libre necessite des arrangements contractuels 
tout a fait differents qui permettent une reelle 
concurrence entre tous les agents Bconomiques 
presents dans un tel marche. 

La Regie signale aux parties qu'un entetement a 
maintenir le cartel apres le let novembre 1988 
plutot que de renegocier volontairement des 
arrangements adequats, 
qui selon elle, 

creerait une problematique 
inviterait a un retour a la 

reglementation du prix du gaz. 
__I 

4.1.3.2) Apres le ler novembre 1988 

Le 21 octobre 1987 la requerante a depose comme 
piece GMi43 d.4 une lettre datee du 13 mai 1987, 
adressee a WGM qui resume le regime propose par 
la requerante pour la periode subsequente au ler 
novembre 1988. Cette premiere proposition de GMi 
s'articule autour des principaux elements 
suivants: 

Remplacement des contrats de fourniture 
journalike (FJF) en vigueur entre GMi et 
TCPL en de nouveaux contrats distincts de 
mGme duree; 

. a conclure avec WGM pour 
l'approvisionnement des volumes la 
marchandise gaz stipules aux contrats de 
GMi en vigueur au ler novembre 1986 

et a conclure avec TCPL pour reserver la 
capacite de transmission de gaz de 

GMi, G-470 (finale), 1988 06 14 88 



. ._ “.__ _ - ,...---.. _s.---.__ _.._... - _  ._ . _e.L-L_.. - ._. -. .-___ .- _- . 

1'Alberta au Quebec reservee par GMi au 
ler novembre 1986. 

Definition d'un marche de base ou d'un marche 
protege ("core-market") comprenant tous les 
abonnes qui consomment moins que 50 000 GJ 
par annee, ce seuil etant tense representer 
le volume en deca duquel un abonne individuel 
n'aurait pas la capacite ou 1'interEt 
d'assurer ses approvisionnements en 
s'adressant directement au marche libre en 
Alberta. 

Determination du prix negocie de la 
marchandise gaz achetee de WGM selon une 
formule convenue contractuellement qui 
tiendrait compte: 

. des prix des autres formes d'energie dans 
la franchise de GMi; 

. des rabais CMP requis pour maintenir et 
developper le volume des ventes. 

. et de la concurrence du gaz offerte par 
les producteurs independants et les 
courtiers dans le marche non protege 
(soit dans le march& libre des abonnes 
qui consomment plus de 50 000 GJ/an). 

Ces prix seraient etablis a un niveau 
permettant de recueillir les sommes requises 
pour etablir deux "fends de guerre" l'un 
reserve au marche protege et l'autre au 
marche non protege ou libre. 

Maintien du mecanisme des rabais CMP 
administre par GMi pour le compte de WGM: 

. Les rabais CMP finances par le "fonds de 
guerre" reserve au marche protege ne 

r 
seraient offerts que pour rencontrer la 

’ concurrence des autres formes d'energie 

U' dans ce marche. 

. Les rabais CMP finances par le "fends de 
guerre" reserve au marche non-protege 
seraient disponibles pour rencontrer 
toute concurrence, y compris celle de gaz 
offert par les producteurs independants 
et les courtiers. 
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Redefinition des obligations de WGM d'assurer 
a GMi la disponibilite des volumes 
contractuels: 

. WGM consacrerait des rhserves spkifiques 
a l'exkution de son obligation de 
fournir les volumes contractuels requis 
par le march4 protege. 

. WGM fournirait une garantie (non definie) 
de l'approvisionnement sans defaillance 
des volumes.requis par le marche non 
protege mais elle serait lib&be de cette 
garantie pour les volumes qu'un abonne de 
ce march& choisirait d'acheter d'un 
producteur independant ‘ou d'un courtier. 

Redefinition des obligations de GMi d'acheter 
les volumes contractuels de WGM: 

GMi s'engagerait a acheter de WGM les 
volumes demand&s par le marche protege 
compte tenu des prix qui y seraient 
offerts (estimes a environ 
75 BCF/annees). 

. GMi n'aurait aucune obligation d'acheter 
de WGM plutet que d'un autre fournisseur, 
les volumes de gaz requis pour satisfaire 

d 

la demande de marche non protege (estime 
a environ 100 BCF/annee). Par contre, 
GMi accorderait a WGM la priorite de 
fourniture de ces volumes. 

Definition d'un partage du marche: 

. GMi partagerait la demande contractuelle 
ferme du marche protege entre WGM, Pan 
Alberta et Soquip au prorata de leurs 
contrats respectifs en vigueur le ler 
novembre 1986. 

Au tours des audiences du 28 octobre 1987 le temoin 
Gourdeau a modifie cette proposition en precisant que 
selon le developpement des negotiations avec WGM, le 
marche non-prothge serait completement ouvert a la 
concurrence et qu'en consequence: 

le "fonds de guerre" et les CMP destines a ce 
marche seraient elimines; 
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WGM n'offrirait plus a GMi aucune garantie 
d'approvisionnement pour ce marche; 

GMi ne privilegierait plus la vente de gaz du 
cartel dans ce marche; 

7 et surtout, GMi n'aurait plus aucune obligation 
d'assurer l'approvisionnement des consommateurs 
classes dans ce marche non-protege. 

La requerante demande a la Regie d'approuver cette 
proposition modifiee en faisant valoir qu'elle: 

garantirait la securite de l'approvisionnement a 
long terme du march6 protege a des prlx qui 
resteraient competitifs pendant toute la duree 
d'un contrat de 15 ans.. 

. et ouvrirait largement l'acces au marche libre a 
la concurrence du gaz offert par les producteurs 
independants et les courtiers. 

L'adoption de cette strategic par la Regie 
impliquerait: 

qu'elle reconnaisse le seuil d'une consommation 

i 

de 50 000 GJ/annee propose pour definir la 
: ',.___ frontiere entre le march6 protege et le march6 libre. 

. et qu'elle interdise indirectement aux abonnes 
consommant moins que 50 000 GJ/annee de se 
regrouper pour transiger l'achat de leurs 
approvisionnements gaziers directement des 
producteurs et des courtiers. 

La Regie reconnazt que cette proposition repond 3. 
certaines contraintes decoulant de la presente 
structure contractuelle et reglementaire dont 
notamment: 

. la necessitd d'assurer l'approvisionnement des 
clients captifs du distributeur. 

. la necessite d'identifier un prix "officiel" pour 
le gaz achete par le distributeur A titre de 
mandataire de ses abonnes captifs. 

. la necessite dans ce contexte, de permettre des 
rabais sur ce prix "officiel" pour rencontrer la 
concurrence ponctuelle des autres formes 
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d'energie aupres de certains abonnes du marche 
captif. 

La Regie reconnaPt que si la formule d'etablissement 
du prix contractuel pour le march4 protege est bien 
structuree et bien appliqube, cette proposition 
pourrait satisfaire l'objectif primordial du 
distributeur de maintenir et accroTtre ses ventes 
dans le marche en lui assurant des prix qui 
rencontrent la concurrence des autres formes 
d'energie dans ledit marche. 

Elle estime toutefois qu'il s'agit la d'un objectif 
minimal et que l'interet des consommateurs, dont la 
requerante est la mandataire, est d'obtenir le 
meilleur prix et non pas seulement le prix requis 
pour eviter de les perdre. 

La Regie juge, pour ce motif, que le marche "protege" 
doit aussi @tre ouvert a la concurrence des 
producteurs entre eux. 

. . 
La Regie constate en effet que cette proposition 
figeralt l'evolution de l'industrie gaziere vers un 
marche plus libre dans son dtat actuel et 
maintiendrait le cartel de fait dont jouissent encore 
les fournisseurs traditionnels de la requerante. 

La Regie convient qu'il y a lieu de mettre en place 
un environnement pour les plus petits abonnes qul 
sont effectivement captifs h plus ou moins long 
terme, different de celui qui convient aux grands 
abonnes industriels qui peuvent passer d'une forme 
d'energie & une autre a quelques heures d'avis. 

Selon la Regie, la distinction a faire entre le 
concept du "core market" et celui du "non-core 
market" est evidente aux deux extremites de la gamme 
des consommateurs de gaz, mais elle estime qu'il 
serait se leurrer que de chercher a definir une 
frontiere arbitraire permettant de traiter 
equitablement les abonnes relegues a l'un ou a 
l'autre marche car, si elegants que soient ces 
concepts, ils n'ont plus, selon elle, aucune 
signification d&s que l'on s'ecarte des deux 
categories extr&mes precitees. 

En effet, la RQgie Bprouve une certaine difficult6 .A 
admettre qu'un abonne dont la consommation annuelle 
atteindrait 51 000 GJ par annee soit arbitrairement 
trait4 d'une facon substantiellement differente qu'un 
autre qui ne consommerait que 49 000 GJ par annee. 
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Moins de 50 000 GJ/an Plus de 50 000 GJ/an 

la fourniture du gaz tous les producteurs et 
au marche protege est courtiers peuvent se 
reservee exclusivement faire concurrence dans le 
au cartel marche non protege 

le prix effectif du gaz 
achete par l'abonne est 
le prix du cartel moins 
le rabais que celui-ci 
voudra bien consentir 

le prix du gaz est 
negocie librement par les 
consommateurs et les 
vendeurs de gaz 

le distributeur est 
responsable de la securite 
de l'approvisionnement 
des clients classes 
dans le marche protege 

le distributeur n'aurait 
plus aucune 
responsabilite 
d'assurer la securite de 
l'approvisionnement des 
clients classes dans le 
marche non protege 

La Regie estime preferable que la frontiere ou plut8t 
la zone neutre entre le marche protege et le marche 
libre soit definie cas par cas par les forces du 
marche et par l'initiative des acteurs qui s'y 
animent plut8t que par une disposition reglementaire 
ou contractuelle. 

En effet, la Regie est d'avis que la transition entre 
la situation anterieure 06 la securite des 
approvisionnements de tous les abonnes etait assuree 
par l'obligation reglementaire des distributeurs a 
cet Bgard, vers une situation oh les consommateurs 
qui choississent d'acheter eux-mSmes leur gaz pour 
obtenir un meilleur prix n'auraient plus cette 
protection ou n'auraient qu'une protection reduite, 
devrait s'effectuer au rythme des decisions de ces 
derniers comme elle l'expose a la section 4.3 des 
presentes. 

Cette orientation implique que l'acces au marche 
libre du gaz soit ouvert a tous les consommateurs 
qui souhaitent s'y engager. 

Pour ces motifs, la Regie ecarte toute definition 
arbitraire d'une frontiere entre une portion du 
marche qui serait reservee en chasse gardee pour les 

; producteurs du cartel et une autre portion du marche 
a laquelle les producteurs independants et les 
courtiers auraient un acces libre. 
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Elle estime en effet que chaque consommateur doit 
avoir l'option de peser les avantages et les 
inconvenients d'acheter son gaz d'un courtier ou d'un 
producteur et de decider a la lumibre de ses 
intergts, s'il choisit de faire partie du marche 
protege ou du march4 non-protbg6. 

La Regie reconnaPt toutefois le bien fond& de 
distinguer: 

un marche protege B l'egard duquel l'obligation 
du distributeur d'assurer l'approvisionnement 
gazier doit Qtre maintenu; 

et un marche non protege constitue des 
consommateurs qui auront choisi'd'etre 
approvisionnes par un tiers soit par la voie d'un 
achat direct ou par celle d'un arrangement 
d'achat-revente. 

La Regie reconnaft aussi que le distributeur ne peut 
Qtre tenu de contracter des approvisionnements pour 
les consommateurs qui auront choisi d'acheter leur 
gaz d'un tiers. Elle considere toutefois que la 
distribution du gaz est un service public et que 

g__ l'obligation du detenteur d'une franchise de 
distribution de desservir tous les abonnes dans sa 
franchise ne doit pas etre dliminee completement dans 
le cas de marche non-protege. 

La resolution de cette contradiction est difficile 
presentement car les contrats d'approvisionnement du 
distributeur sont a long terme et stipulent des 
debits fixes auquels seront vraisemblablement 
associees des obligations de prendre ou payer apres 
le ler novembre 1988. 

Cette difficult6 serait toutefois eliminee si le 
distributeur reussit a contracter ses 
approvisionnements gaziers selon les modalites 
propostjes a la section 4.3 qui offrent suffisamment 
de flexibilite pour que le distributeur soit en 
mesure de rencontrer l'obligation de desservir tous 
les consommateurs du secteur non-protege pourvu qu'il 
ait un avis suffisant pour modifier ses contrats en 
consequence avant le ler novembre de chaque annee. 

La requerante n'ayant pas cette flexibilite dans 
l'immediat, la Regie doit done pour le moment 
modifier l'article 1.2 des Dispositions Generales du 
Reglement Tarifaire pour degager le distributeur de 
l'obligation de desservir les abonnes qui auront 
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choisi de s'approvisionner par un achat direct ou par 
un arrangement d'achat-revente. 

La Regie precise toutefois que le distributeur doit 
reconnaftre la nature de service public de son 
entreprise et qu'il lui incombe de restructurer ses 
contrats d'approvisionnement de facon a avoir la 
flexibilite de remplir adequatement ce r81e, meme a 
l'egard du marche non protege. 

La RQgie estime que les deux principes suivants 
devraient s'appliquer apres le ler novembre 1988 et 
estime que la requerante devrait se preparer en 
consequence pour la periode: 

a) L'entreprise d'utilite publique de distribution 

-I& 
de gaz doit en principe Btre en mesure d'assurer 
l'approvisionnement gazier de tous les 
consommateurs situ&s dans sa franchise, qu'il 
s'agisse des abonnes qui achetent leur gaz de 
cette entreprise, d'abonnes qui, ayant choisi 
d'acheter leur gaz d'un tiers, souhaitraient &tre 
approvisionnes de nouveau par cette entreprise, 
ou de nouveaux consommateurs de gaz qui ont 
besoin d'un approvisionnement sur. 

b) 

En 

tel qu'exprime dans l'ordonnance G-441, le 
distributeur etant le mandataire des abonnes qui 
lui achetent du gaz il doit en principe leur 
offrir les mSmes conditions d'approvisionnement 
sans discrimination. 

presence de ventes directes et d'arrangements 
d'achat-revente, ces orientations souhaitables se 
heurtent h trois obstacles reels: 

la rigidite de la structure actuelle des contrats 
w: d'approvisionnement de GMi a volume fixe et h 
i long terme; 

l'absence de retour automatique au distributeur 
de la capacite de transmission utilisee par un 
abonne en vente directe qui souhaiterait de 
nouveau acheter son gaz du distributeur; 

les coats additionnels qui pourraient Qtre 
encourus par le distributeur pour obtenir a tres 
breve echeance le gaz requis pour desservir un 
abonne precedemment en vente directe ou en 
achat-revente qui souhaiterait maintenant acheter 
son gaz du distributeur. 
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La Regie est d'avis que la formule d'un panier de 
contrats d'approvisionnement de differentes durees et 
comportant des volumes flexibles, permettrait au 
distributeur de s'assurer de la disponibilite du gaz 
requis pour satisfaire tous les consommateurs qui en 
font la demande, pourvu que celui-ci soit avise de 
cette demande avec un delai suffisant avant le ler 
novembre de chaque annbe. 

En ce qui concerne la capacite de transmission 
requise pour desservir un abonne en vente directe a 
l'entree de la franchise qui souhaiterait revenir au 
systeme, la Regie estime que cet obstacle peut Btre 
surmonte par une disposition inscrite au Reglement 
Tarifaire a l'effet que pour avoir acces au service 
de livraison a l'entree de la franchise du 
distributeur, un abonn doit s'engager a offrir au 
distributeur de lui ceder la capacite de transmission 
qu'il utiliserait pour acheminer son gaz jusqu'a la 
franchise advenant qu'il souhaite Qtre de nouveau 
approvisionne par le distributeur. 

La Regie estime que l'ajustement de la structure des 
contrats et la clause de reversion de la capacite 
enoncees ci-dessus, permettraient au distributeur de 
remplir son obligation de desservir sans 
discrimination de prix, tous les consommateurs de sa 
franchise qui souhaitent 1'Qtre conformement au 
principe a) ci-dessus sous reserve d'un avis de trois 
mois avant le ler novembre de chaque annee. 

Advenant done qu'un consommateur en vente directe ou 
en achat-revente a la franchise du distributeur 
demande d'Btre desservi par exemple au mois de mai, 
la Regie estime que le distributeur devra le 
desservir a compter du ler novembre de cette meme 
annee et que dans l'interim il devra faire tous les 
efforts requis pour obtenir le gaz demand4 par un tel 
consommateur. 

Dans les circonstances exceptionnelles de cet 
interim, la Regie estime qu'il y a lieu de faire 
exception au principe b) &once ci-devant en 
permettant au distributeur de transmettre au 
consommateur interesse les coQts supplementaires 
qu'il pourrait encourir pour obtenir le gaz 
necessaire pour le desservir jusqu'au prochain ler 
novembre (date contractuelle des 
approvisionnements). 
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4.1.4) L'intervention de la Regie 

La RBgie reitere l'engagement exprime dans 
l'ordonnance G-441 en faveur de la dereglementation 
des prix de la marchandise gaz, mais elle constate 
1'exiguYte de la marge de manoeuvre dont elle 
dispose face a la problematique exposee ci-devant. 

La Regie pourrait ne reconnaxtre comme depense 
admissible de l'entreprise de la requerante qu'un 
coQt du gaz qu'elle jugerait representer le prix de 
marche equitable qu'un acheteur prudent n'excederait 
pas. 

C'est ce qu'elle aurait a envisager de faire si Metro 
Gas Marketing ou Soquip convenait avec GMi, qui leur 
est apparentee, d'un prix superieur au prix de WGM ou 
si Western Gas Marketing convenait avec GMi d'un prix 
superieur a celui offert h un autre distributeur au 
Canada. 

Exception faite de telles situations extremes, la 
Regie estime souhaitable d'eviter cette intervention 
car cette voie serait en contradiction avec son 
orientation de non-intervention dans la liberte des 
parties de convenir des prix du gaz et car elle 
pourrait mettre en jeu la viabilite de la requerante. 

Cela etant dit, la Regie juge qu'elle ne peut se 
d&charger de sa responsabilite envers l'interet 
public et plus particulierement envers l'inter@t des 
abonnes de la requerante sur laquelle elle exerce le 
mandat de surveillance et de contr6le. 

La Regie estime qu'elle doit exercer la fonction de 
contr6le que lui confere l'article 27 de la Loi de 
1'Electricite et du Gaz en ordonnant a la 
requerante: 

a) a compter de la date des prbsentes 

d'intensifier ses efforts a developper le 
, / vehicule achat-revente a la frontiere de 
\ 1'Alberta _..., 

de collaborer dans toute la mesure du 
possible avec les producteurs independants et 
les courtiers desireux d'augmenter leurs 
ventes a la clientele situee au Quebec par la 
voie de ventes directes a de tels clients 8 
la frontiere de 1'Alberta 
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et de favoriser et mQme de susciter dans la 
mesure du possible le regroupement de ses 
abonnes aux fins de transactions d'achat- 
revente ou d'achats directs a la frontiere de 
1'Alberta sans tenir compte d'aucun seuil 
volumetrique d'acces a ces services. 

b) a compter du ler novembre 1988 

de structurer les contrats 
d'approvisionnement du gaz qu'elle achete 
comme mandataire de ses abonnes de telle 
sorte: 

. que le prix de cette marchandise gaz soit 
redeterminbe au moins une fois l'an; 

. que chaque annee une proportion du volume 
de chaque contrat, au moins &gale au 

\.:; 
ratio de 1 divise par la duree du 
contrat, soit exposee h la concurrence du 

/ marche libre par voie d'encheres ou 
autrement. 

La Regie fonde le choix de ces interventations sur sa 
perception qu'elles sont susceptibles d'accroPtre le 
volume de gaz transigb librement entre des 
consommateurs et des producteurs sans passer par la 
structure contractuelle traditionnelle dont elle a 
note les effets a la section 4.1.1 ci-dessus. 

Selon la Regie ces reorientations des operations de 
la requerante peuvent contribuer a la realisation 
d'une transition ordonnee vers un marche libre en 
favorisant l'atteinte des trois conditions 
necessaires au developpement d'un tel marche qu'elle 
a evoque dans l'ordonnance G-450: 

"que le marche mette en presence plusieurs 
acheteurs et plusieurs vendeurs, 

que ces acheteurs et ces vendeurs puissent 
transiger librement selon leurs intere^ts 
respectifs, sans aucune entrave exterieure, 

et enfin, ces deux premieres conditions Btant 
reunies, il faut selon elle, que le volume des 
transactions effect&es dans ce march& represente 
une proportion significative de l'ensemble des 
transactions faites sur cette marchandise." (G- 
450 p. 190) 
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La premiere condition est evidente. 

En ce qui concerne la seconde condition, la Regie 
estime qu'il est dans l'interet public presentement 
et a l'avenir, que la requerante puisse se degager 
des entraves qui l'empkhent de transiger librement, 
comme mandataire de ses clients captifs, l'achat des 
volumes de gaz que des producteurs independants 
seraient disposes a lui vendre a des prix inferieurs 
a ceux exiges par WGM, Pan Alberta ou Soquip. 

En ce qui concerne la troisieme condition, la Regie 
estime que si la requerante ne reussit pas a 
negocier d'elle-mEme sa liberation de ces entraves en 
ce qui concerne ses approvisionnements de base, alors 
il serait dans l'inter&t public que la Regie 
intervienne pour favoriser l'accroissement des 
volumes transiges librement entre des consommateurs 
situes au Quebec et des producteurs independants, 
sous reserve que ces transactions n'aient pas 
d'incidence negative sur la gestion optimale de la 
capacite de transmission requise pour acheminer le 
gaz de 1'Alberta au Quebec ou sur la securite de 
l'approvisionnement du gaz requis par les 
consommateurs sit&s au Quebec. 

Advenant done que ces dispositions precitees, les 
decisions d'autres organismes de reglementatlon ou 
meme l'accord des parties impliquees d'effectuer 
volontairement une transition ordonnee vers un 
marche libre, ne modifient pas substantiellement la 
structure contractuelle d&rite a la section 4.1.1, 
et que les distortions de prix constatees ci-devant 
se maintiennent, alors la Regie se verra dans 
l'obligation d'intervenir plus directement par tous 
les moyens que l'etendue de sa juridiction lui 
permettra de le faire. 

La Regie reit&re l'opinion exprimee aux pages 190 et 
suivantes de l'ordonnance G-441 a l'effet qu'un 
distributeur n'est pas un marchand de gaz mais plutijt 
un intermediaire et que les transactions qu'il engage 
sur la marchandise gaz sont accessoires a 
l'exploitation de son reseau mEme lorsqu'elles ont 
lieu a l'exterieur de sa franchise. 

Le distributeur effectue ces transactions non pas 
pour son compte mais en vertu d'un mandat qui lui est 

'? 
accord4 de faGon tacite ou explicite par quelqu'un 
d ’ autre . 

1 
En fait, une entreprise d'utilite publique 

est remuneree sur ses investissements et non pas sur 
ces transactions. 
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La Regie estime qu'a moins de servir deux maPtres, un 
tel mandat doit Etre celui d'acheter le gaz demand4 
par les consommateurs pour le compte de ceux-ci ou 
bien de vendre le gaz offert par des producteurs pour 
le compte de ces derniers. 

La Regie considere que le ddtenteur d'une franchise 
octroyee par le gouvernement du Quebec ne peut pas 
Etre le mandataire de quiconque autre que les 
consommateurs de gaz dans l'interet desquels les 
pouvoirs publics lui ont octroye le droit exclusif 
d'exploiter un reseau de distribution unique. 

La Regie observe qu'en s'interdisant d'acheter du gaz 
ailleurs que chez les membres du cartel (pour 
approvisionner les consommateurs qui n'auraient pas 
opte pour un achat direct ou un achat-revente) le 
distributeur s'interdit de remplir pleinement son 
devoir de mandataire: 

"de dtSfendre les inteSts de ses abonnes en 
faisant tous les efforts requis pour acheter le 
gaz qui leur est destine dans les meilleures 
conditions dont notamment celle du prix." (G- 
441 p. 191) 

La Regie est d'avis qu'en prenant un tel engagement 
le distributeur deviendrait dans les faits l'agent de 
vente du cartel auquel il concederait l'exclusivite 
de fourniture. Cet engagement substituerait le 
mandat de vendre le gaz du cartel a celui d'acheter 
le gaz requis par les consommateurs du Quebec dont 
l'interet serait mieux servi par une saine 
concurrence entre les producteurs. 

En consequence, la Regie considere que tout accord 
contractuel qui consacrerait l'exclusivite de la 
fourniture du gaz achete pour GMi pour le compte de 
ses abonnes ordinaires a quelque groupe de 
producteurs pour quelque terme que ce soit serait 
contraire au mandat du distributeur relativement aux 
achats de gaz qu'il effectue pour le compte de ses 
abonnes. 

La Regie reconnaxt que le contexte reglementaire 
actuel relatif a la transmission du gaz ne permet pas 
au distributeur de remplir adequatement son rtile de 
mandataire des consommateurs captifs et elle estime 
son devoir de signaler aux autorites competentes qu'8 
son avis: 
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il serait souhaitable que la periode de 
transition vers un marche libre prenne fin au ler 
novembre 1988 

qu'il serait souhaitable d'eliminer a compter de 
cette date toute disposition qui reserverait 
directement ou indirectement aux producteurs 
membres du cartel un avantage dont ne jouiraient 
pas les producteurs qui ne font pas partie de ce 
groupe 

et enfin qu'il serait souhaitable que la 
problematique des charges financieres afferentes 
aux ententes dites "Top Gas" soit abordee 
autrement que par le maintien du cartel apres le 
ler novembre 1988. 

4.2) Le r81e des Courtiers en qaz au Quebec 

Depuis l'ordonnance G-441, tout consommateur qui est 
proprietaire de gaz nature1 a le droit de convenir avec 
la requerante d'un contrat specifique pour faire livrer 
au moins 32 000 m"/jour de cette marchandise jusqu'a un 
endroit specifique oh il le consomme. Plusieurs tels 
contrats sont requis lorsque le gaz est livre h 
plusieurs endroits distincts. 

Depuis cette ordonnance, ces consommateurs de gaz 
peuvent acheter leurs approvisionnements gaziers du 
vendeur de leur choix, pourvu que le transfert de la 

' propriete du gaz s'effectue a l'exterieur de la 
franchise de la requerante. 

La presente ordonnance elimine le seuil de 
32 000 ma/jour requis pour avoir acces au service de 
livraison dans la franchise du distributeur. 11 n'y a 
dcnc plus aucune entrave reglementaire a la liberte d'un 
vendeur de gaz de vendre cette marchandise a un acheteur 
situe au Quebec et a la liberte d'un tel acheteur de le 
faire livrer a l'endroit ou il le consomme. 

Dans le contexte actuel de la dereglementation du marche 
du gaz, les courtiers-revendeurs Brenda Mines et 
Northridge reclament cependant la possibilite de convenir 
avec la requerante de contrats non-specifiques leur 
permettant de faire livrer du gaz a plusieurs endroits 
pour approvisionner un ou plusieurs clients. 

Selon la perception de la Regie, cette demande a trait 
non pas a la dereglementation de la vente et de l'achat 
du gaz, mais plutet aux modalites d'exploitation d'un 
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reseau en situation de monopole qui, de ce fait, doit 
gtre reglemente dans 1'interQt public. 

11 ressort des audiences que le motif sous-jacent a la 
demande des courtiers de detenir des contrats de 
livraison non-specifiques, reside dans l'economie qui 
resulte du regroupement des consommations des clients 
qu'ils souhaitent desservir. 

4.2.1) Le regroupement des consommations de plusieurs 
points de vente 

Le reglement tarifaire presentement en vigueur au 
Quebec est structure de telle sorte que le choix du 
tarif applicable est determine en fonction des 
volumes et des conditions des retraits a chaque 
point de consommation, car il existe une relation 
directe entre le coQt de livrer du gaz a un endroit 
donne et les caracteristiques des retraits de gaz a 
cet endroit. 

Le regroupement, aux fins de la tarification, des 
volumes retires par un mQme abonne en plusieurs 
endroits n'est pas admissible, car un tel 
regroupement des consommations serait contraire au 
principe que le prix exige pour un service donne doit 
tendre, dans la mesure du possible, a se rapprocher 
du coQt de ce service. (Voir a ce sujet les pages 8 
a 11 de l'ordonnance G-341 du 27 juin 1983 et les 
pages 24 a 26 de l'ordonnance G-350 du 2 septembre 
1983). 

11 est assez evident en effet que le coat de livrer 
1 000 000 metres cubes de gaz par annee a une seule 
entreprise est plus faible que le coiit de livrer le 
meme volume de gaz a 300 residences ayant chacune SOI 
compteur de gaz, son branchement et son compte dans 
les livres du distributeur. 

En consequence, il est equitable que les prix 
unitaires moyens factures pour la livraison de 
1 000 000 m3 a un m&me endroit soient plus faibles 
que ceux factures a chacun des 300 abonnes 
residentiels precites. C'est pour ce motif que le 
regroupement de plusieurs abonnes ou de plusieurs 
points de vente n'est pas autorise. 

11 est done Bgalement evident que si la Regie 
permettait a un courtier de detenir des contrats de 
livraison, il faudrait que celui-ci detienne un 
contrat distinct pour chaque point de livraison 
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qu'il souhaite desservir afin de respecter, dans la 
mesure du possible, le principe de l'appariement du 
prix facturb au coat du service rendu. 

4.2.2) L'effet du regroupement de plusieurs clients au 
niveau de la transmission du gaz 

Presentement, rien n'empeche un courtier de se 
reserver contractuellement une capacite de transport 
depuis 1'Alberta au Quebec dans le gazoduc de TCPL et 
de vendre son gaz a plusieurs clients a l'entree de 
la franchise de GMi. 

Tel courtier aurait alors inter6.t a maximiser 
l'utilisation de la capacite de transport pour 
laquelle il paye des frais fixes, en regroupant: 

des clients, choisis parce qu'ils consomment la 
mgme quantite de gaz chaque jour (coefficient 
d'utilisation de 100%); 

des clients, choisis parce que leurs 
consommations maximales ne se produisent pas en 
mEme temps, ce qui permet de les desservir avec 
une capacite de transport plus faible que la 
somme de leur demandes maximales individuelles; 

et en vendant du gaz interruptible lorsque la 
capacite de transport qu'il s'est reservee n'est 
pas pleinement utilisee. 

11 resulterait d'un tel regroupement de clients une 
economic par rapport a la somme facturee par TCPL 
pour transporter le gaz de chaque client 
individuellement. 

Cette economic peut gtre illustree par l'exemple des 
sommes facturees, selon les tarifs de TCPL, a un 
client hypothetique "A" qui requererait une unite de 
gaz par mois pendant seulement 4 mois en hiver et a 
un client hypothetique "B" qui requererait une unite 
de gaz pendant seulement 6 mois en Bte. 

Si le tarif pour r&server une unite de capacite de 
transport pendant un an est de l,OO$, on observe que 
la somme totale facturee par TCPL serait de 2,00$ si 
ces clients contractaient leur transport 
individuellement avec TCPL mais que cette somme ne 
serait que de l,OO$ si ces deux abonnes pouvaient 
stre desservis par le mQme contrat. 
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On observe aussi que le coOt unitaire moyen du 
transport de ce gaz serait de 3,00$ par unite pour 
le client "A" et de 2,00$ par unite pour le client 
,(B" pris isolement, alors qu'il ne serait que de 
1,20$ par unite s'ils etaient regroupes sous un mgme 
contrat. 

La Regie pourrait se poser la question, B savoir si 
le courtier repercuterait le tarif de TCPL de l,OO$ 
par annee B chacun de ces deux clients, se reservant 
ainsi pour lui-mEme 1'6conomie identifiee ci-dessus 
ou s'il la transmetterait integralement b ceux-ci, 
mais elle est d'avis que cette question n'est pas de 
sa juridiction tant qu'elle n'a pas d'incidence sur 
les tarifs qu'elle autorise au Quebec. 

A cet egard, il est utile de signaler que les tarlfs 
du distributeur GMi, autorises par la Regie, 
tiennent compte de l'economie resultant du 
regroupement des besoins individuels de capacite de 
transmission de tous les abonnes de ce distributeur. 
C'est dire que cette Bconomie est transmise 
integralement aux abonnes. (Voir la section 4.4) 

La Regie observe que le regroupement par des 
courtiers d'une partie des consommateurs situes dans 
la franchise du distributeur, aux fins de la gestion 
de la transmission du gaz qu'ils consomment, aurait 
pour effet de reduire les economies de la diversite 
presentement disponibles a l'ensemble des 
consommateurs situes dans cette franchise. 

L'exemple simplifie suivant indique par quel 
mecanisme s'opererait cette perte d'efficacite. 

Prenons l'hypothese d'un reseau de distribution 
desservant quatre abonnes ayant chacun une demande 
maximale de 8 unites survenant a des moments 
differents et les consommations moyennes differentes 
montrees aux colonnes 1, 2, 3 et 4 du tableau 
4.2.2)-l suivant: 
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TABLEAU 4.2.2)-l 
DIVERSITE DES POINTES DE DEMANDE 

1 2 3 5 6 7 

Mois 

Cas 1 (&parks) Cas 2 Cas 3 
____________________~~~~~~~~~ 1 Groupe 2 groupes 
A B C D AtBtCtD AtB CtD 

Oc tobre 7 6 5 4 22 13 9 
Novembre 8 6 5 4 23 14 9 
Dkembre 7 8 5 4 24 15 9 
Janvier 7 6 8 4 25 13 12 
FCvrier 7 6 5 8 26 13 13 
Mars 7 6 5 4 22 13 9 
Avril 7 6 5 4 22 13 9 
Mai 7 6 5 4 22 13 9 
Juin 7 6 5 4 22 13 9 
Juillet 7 6 5 4 22 13 9 
AoQt 7 6 5 4 22 13 9 
Septembre 7 6 5 4 22 13 9 

Volume total 85 74 63 52 274 159 115 

Dkbit moyen 7.08 6.17 5.25 4.33 22.83 13.25 9.58 

Capacitk requise 8 8 8 

C.U. 88.5 77.1 65.6 54.2 87.8 88.3 73.7 

13 

Volume total 274 274 274 

D&bit moyen 22.83 22.83 22.85 

Capacitk requise 32 26 28 

C.U. 71.3% 87.1% 81.5% 
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On observe dans le cas 1 que si ces quatre 
consommateurs faisaient eux-memes transporter leur 
gaz par TCPL, chacun devrait r&server 
individuellement une capacite de transmission de 8 
unites pour satisfaire sa demande maximale, soit un 
total de 32 unites de capacite pour les quatre. 

Si par contre la transmission de leur gaz est geree 
en commun par le distributeur, on observe a la 
colonne 5 que la capacite totale requise pour les 
desservir ne serait que de 26 unites, soit 6 unites 
de moins, ou une economic de 18.75%, dont tous 
beneficieraient. 

Advenant maintenant que les consommateurs A et B 
decident de quitter le systeme et de faire gerer la 
transmission de leur gaz par un courtier, celui-ci 
devra r&server 15 unites pour satisfaire les pointes 
de ses deux clients A et B en decembre et le 
distributeur devra reserver 13 unites pour desservir 
en fevrier les clients C et D, qui sont restes dans 
le systeme. 

La capacite totale reservee pour desservir ces quatre 
abonnes se voit ainsi augmenter de 26 h 28 unites et 
le tout des deux unites additionnelles devra @tre 
reparti entre eux. 

S'il advenait maintenant que le courtier qui n'a 
aucune obligation de desservir quelque consommateur 
que ce soit dans la franchise du distributeur, 
profitait de cette situation pour ne desservir que 
des clients dont les pointes sont suffisamment 
complementaires pour lui permettre d'atteindre un 
coefficient d'utilisation de lOO%, alors: 

on observerait une augmentation du coQt global de 
la capacite totale que le distributeur et le 
courtier devraient reserver et payer; 

mais, en consequence de cet ecremage, le coQt 
additionnel serait paye uniquement par les 
abonnes que le distributeur est tenu de 
desservir. 

Pour ce motif, la Regie estime qu'il ne serait pas 
dans l'intergt de la communaute des consommateurs de 

I gaz d'encourager l'intervention des courtiers dans la 
gestion de la transmission du gaz depuis 1'Alberta 

I.' jusqu'a la franchise de la requerante. 
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4.2.2.1) Les tarifs de livraison en service 
continu 

La Rbgie constate une ambiguith de 
l'interprbtation de l'article 2.7 suivant du 
tarif de livraison en.continu d&rite par 
l'ordonnance G-450 du 11 juillet 1986. 

I! Reduction de la facture 

Lorsque le gaz est confie a la Compagnie a un 
poste de reception dans sa franchise et que 
la Compagnie n'assume que la responsabilite 
de livrer le gaz d 1 'abonne a l'interieur de 
sa franchise a l'exclusion du transport du 
gaz jusqu'd celle-ci, la facture mensuelle, 
Btablie selon les articles 2.1 et 3 ci-devant 
est reduite d'un credit &gal au produit de la 
multiplication des volumes de gaz livres aux 
installations de l'abonne par la somme: 

du cotit unitaire variable relatif a la 
transmission du gaz depuis la frontier-e 
de 1'Alberta jusqu'au poste de reception 
dans la franchise de la Compagnie pendant 
le mois pertinent a ladite facture. 

du coGt unitaire fixe relatif a la 
capacite souscrite par la Compagnie pour 
la transmission du gaz depuis la 
frontiere de 1'Alberta jusqu'au poste de 
reception dans sa franchise pendant le 
mois pertinent a ladite facture." 

Cet article ne precise pas si le cotit unitaire 
fixe sujet a etre crhdite est celui des frais 
fixes de TCPL Zt un coefficient d'utilisation de 
100% ou celui de ces frais fixes au coefficient 
d'utilisation du reseau. 

11 appert que la requhrante a utilisk les taux 
des frais fixes de TCPL & un coefficient 
d'utilisation de lOO%, ce que le manque de 
precision du texte de cet article lui permettait 
de faire lhgitimement si on suit le texte de cet 
article A la lettre. 

Or, l'article 2.8 ci-dessous qui fait rkfkrence a 
l'article 2.7 et un passage des motifs de 
dkcision relatif A l'article 2.8 reproduit 
dessous indiquent plutdt qu'il y a lieu 
d'interprhter le "c0Ci.t unitaire fixe" dont 

ci- 

il est 
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question a l'article 2.7 comme 6tant les frais 
fixes de TCPL au coefficient du reseau. 

"Frais fixes de transmission. 
Advenant que dans le cas 6voqu4 d l'article 
2.7 ci-devant, la compagnie soit tenue de 
payer au transporteur les frais fixes de la 
capacitb de transmission relative 2 des 
volumes de gaz prkhdemment vendus par la 
Compagnie et dtSplac& par le service de 
livraison, la facture Btablie selon les 
articles 2.1 et 3 ci-devant sera majorhe 
d'une somme &gale au produit de la 
multiplication du volume souscrit par 
1'abonnB au Tarif de Livraison par le nombre 
de jours dans le mois et par le coiit unitaire 
des frais fixes de transmission au 
coefficient d'utilisation projetcj du rhseau 
tel qu'identifik d l'article 2.7 ci- 
devant. ” 

"L'Ordonnance G-441 stipule que dans ces cas 
l'abonnh est tenu de payer ces frais fixes au 
distributeur quitte d en recevoir le 
remboursement advenant que ce dernier soit 
lui-mgme rembourse par le transporteur TCPL. 

Le montant unitaire de ces frais fixes 
compris dans les tarifs Btant fonction du 
coefficient d'utilisation du rhseau, les taux 
relatifs d cette majoration remboursable, 
indiquds au tableau port4 d la section 
4.10.3.3) sont Bgalement Btablis en fonction 
du coefficient d'utilisation du rhseau." 

La Regie doit maintenant trancher cette ambiguite 
pour la periode subsequente au ler octobre 1987. 

Selon la seconde interpretation soit celle des 
frais fixes au coefficient d'utilisation du 
reseau: 

11 aurait 4th avantageux pour un abonne 
d'assumer la transmission du gaz lui-msme si 
son coefficient d'utilisation etait superieur 
au coefficient d'utilisation du reseau, car 
la reduction unitaire moyenne de sa facture 
aurait alors et& superieure au coQt unitaire 
moyen que TCPL lui aurait facture. 

A l'inverse, un consommateur proprietaire de 
gaz, dont le coefficient d'utilisation etait 
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inferieur a celui du reseau, aurait plut8t eu 
inter-et a confier son gaz au distributeur a 
la frontiere de 1'Alberta car la reduction 
unitaire moyenne de sa facture aurait 4th 
inferieure au coQt unitaire moyen que TCPL 
lui aurait facture. 

A la lumiere de l'examen, effectue a la section 
4.4 ci-apres, de la demande des intervenants 
IGUA, Brenda et Northridge de separer la 
composante "B" des tarifs (coQt du transport et 
de la distribution) en deux parties distinctes, 
la Regie percoit maintenant quatre facons 
d'etablir cette reduction. 

Clarifier l'article 2.7 selon la seconde 
interpretation, en fonction du volume retire 
et des frais fixes au coefficient du reseau; 

Clarifier l'article 2.7 avec le volume retire 
en basant la reduction de la facture de 
l'abonne sur les frais fixes de transmission 
a un coefficient de 100%. 

Reduire la facture de l'abonne d'un montant 
&gal a son volume souscrit plut6t qu'au 
volume retire, multiplie par les frais fixes 
de transmission a un coefficient de 100%. 

Ou, acceder a la demande des intervenants 
precites et etablir des tarifs a trois 
composantes: 

x - Prix du gaz 
Y - CoQt de la transmission 
Z - CoQt de la distribution 

4.2.2.1.1) Reduction basee sur le volume 
souscrit par le biais d'un tarif h 
trois composantes "Xl', "Y", "Z". 

Malgre la precision mathematique de cette 
option, la Regie &carte cette option car elle 
conclut a la section 4.4 que les abonnes 
n'ont aucun avantage a retirer d'une 
modification tarifaire qui obligerait le 
distributeur a montrer separement le montant 
facture aux abonnes pour recouvrer les coQts 
de la transmission du gaz de 1'Alberta a la 
franchise de la requerante. 
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4.2.2.1.2) Reduction basee sur le volume 
souscrit en appliquant la prime fixe 
de TCPL 

La Regie expose a la section 4.4 qu'une 
reduction de la facture de l'abonne qui fait 
lui-mSme transporter son gaz par TCPL, 
etablie de facon h compenser exactement la 
somme que TCPL lui facturerait quelque soit 
son coefficient d'utilisation, serait trop 
elevee car dans ce cas, l'abonne 
beneficierait indirectement des economies de 
la diversite des demandes dans le syst&me de 
GMi, sans y avoir contribue. 

4.2.2.1.3) Reduction basee sur le volume retire 
et sur la seconde interpretation de 
l'article 2.7. 

La Regie observe que la reduction de la 
facture d'un abonne qui assume lui-m9me la 
transmission de son gaz, en fonction du 
volume retire ne lui retournerait pas toute 
l'economie realisee par le distributeur: 

lorsque la demande operationnelle 
contractee par GMi avec TCPL est reduite 
d'un volume egal au volume souscrit par 
un tel abonne; 

lorsque le coefficient d'utilisation d'un 
tel abonne est inferieur au coefficient 
d'utilisation des contrats de GMi; 

si la reduction unitaire de sa facture 
est egale aux frais fixes de 
transmission au coefficient d'utilisation 
desdits contrats. 

La Regie observe toutefois, dans le contexte 
de cette interpretation, que si tous les 
consommateurs, dont le coefficient 
d'utilisation est superieur au coefficient de 
l'utilisation par GMi des contrats de 
transmission de gaz qu'elle doit maintenir 
pour satisfaire les besoins de ses abonnes, 
choisissaient d'assumer eux-m@mes la 
transmission de leur gaz de 1'Alberta au 
Quebec, alors, force est de constater: 

GMi, G-470 (finale), 1988 06 14 110 



.-A... ._:-L. ^,_ “._...__ .---._ - 

que le coefficient de l'utilisation que 
le distributeur peut faire de la capacite 
de transmission qu'il a contract6 avec 
TCPL chuterait, 

que le coQt unitaire moyen du transport 
du gaz consomme par les autres abonnes 
augmenterait, 

et que l'inter6t economique de se 
dissocier de la communaute des abonnes au 
niveau de la transmission, 
S'accroPtrerait pour un nombre croissant 
d'abonnes a haut coefficient 
d'utilisation. 

La Regie ecarte done la seconde 
interpretation de l'article 2.7 car elle 
considere que cette eventualite est un 
inconvenient serieux qui pourralt provoquer 
une augmentation significative du tout moyen 
de la transmission du gaz des autres abonnes. 

4.2.2.1.4) Reduction basee sur le volume retire 
et sur la prime fixe de TCPL h un 
coefficient de 100% 

Ayant &carte l'option d'un tarif a trois 
composantes et consider6 les avantages et 
inconvenients des deux autres options 
decrites ci-dessus, la Regie conclut qu'il y 
a lieu de clarifier l'article 2.7 des tarifs 
de livraison en service continu pour qu'il se 
lise comme suit: 

"Lorsque le gaz est confie a la Compagnie 
d un poste de reception dans sa franchise 
et que la Compagnie n'assume que la 
responsabilite de livrer le gaz d 
l'abonne a l'interieur de sa franchise a 
l'exclusion du transport du gaz jusqu'd 
celle-ci, la facture mensuelle etablie 
selon les articles 2.1 et 3 ci-devant 
est reduite d'un credit &gal au produit 
de la multiplication des volumes de gaz 
livres aux installations de l'abonne par 
la somme: 

du coiit unitaire variable relatif a 
la transmission du gaz depuis la 
frontier-e de 1'Alberta jusqu'au poste 
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de reception dans la franchise de la 
Compagnie pendant le mois pertinent d 
ladite facture. 

du coiit unitaire,fixe relatif d la 
capacite souscrite par la Compagnie 
pour la transmission du gaz depuis la 
frontike de 1'Alberta jusqu'au poste 
de rkeption dans sa franchise d un 
coefficient d'utilisation de 100%". 

La Regie est consciente que cette disposition 
reduit l'intergt des ventes directes a 
l'entree de la franchise de la requerante 
pour les consommateurs de gaz dont le 
coefficient d'utilisation est inferieur a 
100% mais elle considere que l'interet de 
l'ensemble des consommateurs pour lesquels 
GMi gere la transmission du gaz de 1'Alberta 
jusqu'a sa franchise, doit primer sur 
l'intergt des consommateurs qui prefereraient 
confier leur gaz a l'entree de la franchise 
du distributeur plut8t qu'a la frontiere de 
1'Alberta. 

La Regie est egalement consciente que la 
presente reglementation de 1'0ffice National 
de 1'Energie interdisant a un expediteur de 
gaz de faire transporter du gaz dans le 
gazoduc de TCPL s'il n'en est pas le 
proprietaire, empkhe la requerante de 
recevoir du gaz appartenant a un de ses 
abonnes h la frontiere de 1'Alberta et d'en 
gerer la transmission jusqu'a sa franchise, 
autrement que par le biais d'un arrangement 
d'achat-revente et qu'en consequence le tarif 
de livraison decrit par la presente 
ordonnance: 

est presentement applicable seulement a 
l'entree de la franchise de la 
requerante; 

et n'est avantageux que pour des 
consommateurs dont le coefficient 
d'utilisation est tres voisin de 100%. 

Malgre ces limitations, la Regie estime qu'il 
y a lieu quant a sa juridiction, de maintenir 
l'acces a un service de livraison a partir de 
1'Alberta car cette option a le potentiel de 
permettre des transactions directes entre un 
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producteur individuel qui veut vendre du gaz 
en concurrence avec d'autres vendeurs et un 
consomateur individuel qui veut acheter du 
gaz en concurrence avec d'autre acheteurs, 
sans aucun intermediaire qui pourrait fausser 
le jeu de l'offre et de la demande, soit dans 
la region de production du gaz ou dans la 
region oh il est consomme. 

4.2.2.2) Le tarif de livraison interruptible 

Poursuivons maintenant l'analyse de cette 
problematique en prenant l'exemple hypothetique 
d'un courtier qui, disposant d'un contrat de 
fourniture journaliere ferme avec TCPL, se 
specialiserait dans la vente de gaz 
interruptible. 

Si les frais variables de TCPL etaient de ld/mz, 
si la prime fixe etait de 3dlm3 de capacite 
reservee par jour, et si ce courtier exploitait 
son contrat a un coefficient d'utilisation de 
lOO%, le coQt unitaire moyen de faire transporter 
du gaz de 1'Alberta jusqu'a la franchise de GMi 
serait de 4 d/m3. 

Les dispositions des Ordonnances G-441 et G-450 
regissant l'application du tarif de livraison 
interruptible prevoient la defalcation des frais 
variables mais pas des frais fixes de 
transmission. (Voir a ce sujet les pages 224 a 
237 de l'ordonnance G-450. 

Or, il advient que l'etude de coQt de service 
depose dans la presente cause indique que la, 
classe tarifaire interruptible recoit un 
interfinancement de l'ordre de 0,5#/m3 paye par 
les autres abonnes et que cet interfinancement 
totalise environ 5 millions de dollars par annee 
dans la franchise de GMi. 

(11 convient ici de preciser que cette etude 
de coQt de service attribue a la classe 
interruptible des frais fixes de transmission 
qui correspondent a un coefficient 
d'utilisation de 100% comme le stipule 
l'ordonnance G-429.) 

Un interfinancement de 0,5 Q/m3 veut dire que 
les coQts engendres par la transmission depuis 
1'Alberta jusqu'au Quebec et la livraison du gaz 
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en service interruptible dans la franchise de GMi 
ne sont pas entierement recouvres par les prix 
unitaires moyens percus par le distributeur 
pour ce service. 

(11 convient ici de preciser que ces prix 
unitaires moyens sont retablis annuellement 
au niveau des prix medians applicables au 
service de livraison interruptible, - voir 
les sections 4.4.6 et 4.6 des presentes). 

Dans le passe, la Regie a admis que l'ensemble 
des abonnes interfinancent le tarif interruptible 
car les ventes interruptibles permettent de 
majorer le coefficient d'utilisation des contrats 
de transmission de la requerante. 

La RQgie observe que lorsqu'une partie des 
volumes interruptibles disponibles dans la 
franchise du distributeur est acheminee de 
1'Alberta au Quebec par un tiers, ces volumes ne 
contribuent plus a augmenter le coefficient 
d'utilisation des contrats de transmission de 
GMi. 

Dans ces circonstances, la Regie considere que 
l'interfinancement d'environ 0,5 #/ma dont 
beneficie le Tarif de Livraison en Service 
Interruptible devient difficile h justifier 
lorsque le gaz est recu par GMi a l'entree de sa 
franchise, car cette operation reduit la 
flexibilite dont le distributeur a besoin pour 
maximiser le coefficient d'utilisation de ses 
contrats de transmission dans l'interet de tous 
ses abonnes et ce, mQme si les engagements 
volumetriques de ces contrats peuvent Qtre 
reduits d'un volume egal aux volumes 
interruptibles.transportBs par des tiers. 

Malgre ce second inconvenient, la Regie est 
encore d'avis qu'il y a lieu de maintenir ouverte 
l'option d'un service de livraison interruptible 
avec prise en charge de gaz par GMi a la 
frontiere de sa franchise, mais elle constate que 
l'option d'un service de livraison interruptible 
avec prise en charge du gaz par GMi a la 
frontiere de 1'Alberta est nettement plus 
conforme a l'interst de l'ensemble des abonnes 
du distributeur. 

GMi, G-470 (finale), 1988 06 14 114 



.__ .___ _..., .._.. _ __. . .._. _ _.. 
_ ._ ._ - -u-w----- --_.- ._.___ ____ .-_A* - - *. - .---- .- _____. I  -_ _. __. ._. . ..I - -__a..-. - ,__.. ____._ __4 

4.2.3) Conclusion 

La Regie se declare nettement favorable a un 
accroissement de l'effort des courtiers en gaz de 
vendre leur marchandise directement aux consommateurs 
situ&s au Quebec car elle consid&re que la presence 
de plusieurs vendeurs se faisant une reelle 
concurrence aupres de plusieurs acheteurs est dans 
l'interet public. 

Cela est evident maintenant que l'offre excede la 
demande et, selon la Regie, cela pourrait @tre 
egalement vrai si l'inverse se produisait, car il 
n'est pas assure, dans ce cas, qu'un fournisseur en 
situation de quasi-monopole privilegierait l'interet 
des consommateurs plut6t que celui des producteurs 
(surtout si des compagnies affiliees a ce fournisseur 
detiennent des interQts substantiels dans la 
production gaziere). 

Cela etant dit, la Regie estime que le r61e de 
distribuer cette marchandise au Quebec doit &tre 
reserve entierement au detenteur d'une franchise 
qui, faut-il le rappeler, est exclusive 2. une seule 
entreprise sur un territoire donne car les economies 
d'echelle et celles de l'optimisation des operations 
sont plus importantes si elles ne sont pas morcelees. 

En consequence, la Regie maintient qu_e seul un usager ~- 
peut detenir un contrat de_ll_vraison degaz+_conyenu 
avec le distributeur-aans~_ _A 'encadrement des ~_ 
Reglements Tarifaires qu'elle decste. 

Etant donne toutefois la complexite pour un 
consommateur moyen de toutes les demarches et 
operations requises pour acheter du gaz en Alberta et 
le faire livrer chez lui, la Regie estime qu'il y a 
definitivement de la place dans le marche gazier du 
Quebec pour les courtiers disposes a mettre leur 
expertise au service des consommateurs, quitte a ce 
que la remuneration de cette expertise soit comprise 
dans le prix du gaz qu'ils offrent en concurrence 
avec les autres formes d'energie et en concurrence 
avec le gaz du cartel vendu par le distributeur. 

Les contrats d'approvisionnement du distributeur 

La Regie approuve vivement la proposition de la 
requerante de scinder ses contrats d'approvisionnement en 
des contrats d'achat de gaz et des contrats de 
transmission du gaz depuis 1'Alberta au Quebec. 
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Elle karte toutefois la proposition de definir de faGon 
arbitraire un marche protege reserve. aux fournisseurs 
traditionnels et un marche libre ouvert a la concurrence 
de tous les producteurs et courtiers de gaz. 

Ayant constate que la structure contractuelle actuelle 
etablit un cartel de fait, qu'elle considere incompatible 
avec le concept d'un marche libre, la Regie se doit de 
proposer une alternative. 

4.3.1) La s6curit6 des approvisionnements gaziers 

La Regie estime utile de prendre un peu de recul pour 
placer la question de la securite des 
approvisionnements des consommateurs de gaz nature1 
dans la perspective d'un march4 non-rkglemente. 

Personne ne semble s'inquieter de la securitt! des 
approvisionnements d'une foule de biens comme le 
cuivre, l'aluminium, le cafe ou le papier journal, 
car l'experience demontre qu'une majoration des prix 
provoque a plus ou moins breve echeance, une 
augmentation de la production suffisante pour 
satisfaire tout accroissement de la demande d'un bien 
vendu librement par plusieurs producteurs. 

L'histoire Bconomique indique aussi que la question 
de la securite des approvisionnements des 
marchandises se pose surtout, sinon toujours, lorsque 
la rencontre libre de l'offre et de la demande est 
entravee, que ce soit par la guerre, par des 
contraintes administratives ou reglementaires ou par 
un cartel. 

En effet, personne ne contestera que l'inquietude 
mondiale a l'bgard de la securite des 
approvisionnements petroliers qui a conduit a la 
creation de 1'Agence Internationale de 1'Energie en 
1974 et a l'etablissement d'un stockage strategique 
aux Etats-Unis, est le resultat du contr8le d'une 
partie importante de la production petroliere 
mondiale par 1'O.P.E.P. 

De mQme, il est generalement reconnu que le maintien 
des prix du gaz B des niveaux artificiellement 
faibles par la rbglementation aux Etats-Unis a 
conduit ZI un sous investissement dans ce secteur, et 
a des previsions plutBt negatives sur le r61e du gaz 
dans le bilan energetique de ce pays jusqu'a ce que 
la dereglementation des prix du gaz a la tQte des 
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puits ne produise l'effet inverse au debut des 
annees 1980. 

Selon la Regie, l'exemple americain demontre de facon 
eloquente que les forces du marche suffisent pour 
assurer la disponibilite du gaz nature1 si les 
ressources potentielles existent dans le sol. A cet 
egard il convient de signaler que le potentiel gazier 
des bassins sedimentaires canadiens est tout a fait 
remarquable et que la densite des forages dans ces 
bassins est loin d'approcher celle des bassins 
americains. 

4.3.1.1) Contrats a long terme vs prix adequats. 

7 

La Regie est d'avis que le choix historique des 
producteurs de gaz nature1 de consacrer toutes 
les reserves d'un gisement a l'execution d'un 
contrat a long terme avec le transporteur TCPL 
vise plus l'objectif d'assurer la continuite de 
leurs revenus, comme en temoignent les 
dispositions "prendre ou payer" de ces contrats 
(voir page ll), que l'objectif d'assurer la 
securite des approvisionnements des 
consommateurs. 

De meme, la Regie est d'avis que le choix 
historique de TCPL d'acheter du gaz de ses 
producteurs et de le revendre aux distributeurs 
sur une base a long terme, vise aussi 
prioritairement l'objectif d'assurer la securite 
des revenus garantis par ces contrats afin de 
faciliter le financement des expansions du 
gazoduc plutBt que celui de la securite des 
approvisionnements des consommateurs. 

Se referant a la premiere moitie de la decennie 
1970, la Regie observe qu'a cette epoque, les 
prkvisions de la disponibilite du gaz nature1 au 
Canada etaient plut8t negatives, meme si les 
producteurs de gaz Btaient lies a TCPL par des 
contrats a long terme. 11 est cependant utile 
de se rappeler que les prix stipules a ces 
contrats n'etaient pas renegociables annuellement 
comme maintenant, et qu'ils ont 6th maintenus A 
un faible niveau par TCPL malgre les 
augmentations des prix de petrole brut survenues 
en 1971. 

La Regie constate aussi que la rbglementation du 
prix de gaz A 65% du prix du petrole en 1975 , 
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c'est-A-dire a un prix plus eleve que les prix 
anterieurs fixes contractuellement, a suscite des 
investissements que ces prix anterieurs ne 
justifiaient pas, avec le resultat que la 
capacite de production gaziere s'est accrue au 
point de dissiper rapidement toute inquietude 
sur la disponibilite du gaz naturel. 

Cette reflexion permet a la Regie d'avancer: 

/ 
d'une part que des contrats a long terme ne 
suffisent pas pour assurer la securite des 

.’ approvisionnements des consommateurs si les 
prix sont trop faibles 

et d'autre part, que si les prix sont 
adgquats, le gaz sera disponible non 
seulement pour satisfaire des contrats a long 
terme mais aussi pour satisfaire des contrats 
a moyen et h court terme. 

-! C'est dire, selon la Regie, que la securite des 
I 
F. approvisionnements a long terme depend bien plus 

du niveau du prix que de la duree des contrats. 

Selon elle, l'ecart entre le risque de dependre 
de 5 contrats successifs de 3 ans et celui de 
dependre d'un contrat de 15 ans a prix 
negotiable annuellement n'est pas significatif a 
condition que ces prix soient determines 
l'offre et la demande dans un marche sans 

par 

entrave. 

Par ailleurs, la Regie trouve incongru que dans 
un marche libre, le distributeur soit seul A 
assumer l'interface entre les plans de production 
des gisements qui sont Ctablis sur leur vie utile 
d'une vingtaine d'annees et les engagements des 
consommateurs qui depassent rarement trois ou 
quatre annees. 

Se referant a l'industrie petrolike oh les plans 
de production de brut s'echelonnent aussi sur 
plusieurs dizaines d'annees, et 06 les 
investissements dans le transport et dans le 
raffinage sont aussi considerables, la Regie 
observe que la pratique de contrats h long terme 
qui securisait ces investissements a et& 
abondonnee sans catastrophe pour les agents 
economiques qui vendent et achetent le petrole 
brut essentiellement sur une base a court terme 
depuis quelques annees. 
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Le parallele semble indiquer que la clef de la 
securite des approvisionnements soit plus le 
niveau de prix que la duree des contrats. 

Compte tenu des &arts qui pourront se d6velopper 
dans le march6 h l’avenir entre les prix 
consentis par les producteurs pour des ventes de 
gaz a court, moyen et long terme, la Regie est 
d'avis qu'il serait dans l'intergt des abonnes 
que la requerante partage ses ap~rotts 
'enterers contrats a court, moyen et long terme 
-afin deT&aliser le compromis optimal entre 
l-'objsc~f--de-l-a securite des approvisionnements 
et celui d'obtenir un coQt du gaz le plus faible 
possible pour ses clients. 

4.3.1.2) Les obligations du distributeur 

La requerante reconnaTt sa responsabilite 
d'assurer la securite des approvisionnements de 
tous les consommateurs du secteur "protege" du 
marche qui consomment moins de 50 000 GJ par 
annee. 

Elle propose de r&server l'approvisionnement de 
ce secteur protege en exclusivite a ses 
fournisseurs traditionnels et elle allegue que 
cette strategic: 

garantirait la securite de 
l'approvisionnement a long terme des abonnes 
relegues a ce secteur protege; 

et garantirait que le prix contractuel etabli 
pour ce nombre special soit toujours 
competitif a ceux des autres formes 
d'energie. 

Le temoin Gourdeau a toutefois indique que 
Western Gas Marketing hesitait a adopter cette 
strategic mgme si GMi lui consacrerait la 
fourniture exclusive environ 43% de son march& 
(75BCF du marche protege d'un total de 175BCF). 

'\I 

11 a en outre indique qu'au jugement de GMi, 
l'exclusivite absolue du marche protege semblait 

1 
Qtre la garantie minimum que ses fournisseurs 
traditionnels exigeraient en &change de 
l'assurance que le prix contractuel consenti a ce 
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march6 soit 6tabli en fonction des 
autres formes d’6nergie au Quebec. 

La requerante se trouve dond entre 
l’dcorce: 

prix des 

l’arbre et 

d'un cartel qui cherche a maintenir tous ses 
privileges, avec lequel elle a inteSt a 
composer pour effectuer ses operations 
journalieres de la fagon la plus harmonieuse 
possible; 

et de la Regie qui, dans l'intergt public, ne 
peut se permettre d'adopter une forme de 
reglementation qui protegerait un cartel dans 
un marche que les dirigeants 61~s de notre 
societe souhaitent libre. 

La Regie est d'avis qu'il serait echanger la 
proie contre l'ombre que de conceder 
l'exclusivite de la fourniture des 
approvisionnements du marche protege au cartel en 
echange de prix competitifs et de contrats a long 
terme: 

-< 

car accorder l'exclusivite de fourniture aux 
fournisseurs traditionnels eliminerait, dans 
le contexte contractuel actuel, la 
concurrence de leurs producteurs entre eux, 
ce qui conduirait necessairement, selon la 
Regie, a des prix plus eleves que ceux que 
genererait un marche libre, que les prix 
soient a la baisse ou a la hausse; 

et car la Regie a la profonde conviction que 
des contrats a long terme peuvent Ctre 
conclus presentement a des prix moindres avec 
des producteurs independants et pourraient 
m@me l'etre avec plusieurs producteurs lies 
contractuellement au cartel, s'ils avaient la 
liberte de mettre sur le marche le gaz qul 
pourrait Qtre produit des reserves consacrees 
a WGM mais que celle-ci n'achete pas. 

Enfin, pour les motifs dvoques aux pages 9 B 11 
et a la section precedente 4.3.1.1, la Regie 
estime que les prix renegocies annuellement de 
contrats a long terme, offrant toute la securite 
des approvisionnements presumee de tels contrats 
a long terme, seront systematiquement plus 
avantageux pour les abonnes du marche protege si 
ces contrats sont conclus avec plusieurs 
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producteurs independants plut6t qu'avec un cartel 
aussi bien discipline que celui du groupe WGM. 

4.3.2) Une structure contractuelle souhaitable 

La Regie est consciente que l'actuelle structure 
contractuelle de l'approvisionnement gazier Bchappe a 
sa juridiction. 

Elle estime toutefois qu'il est possible que les 
parties presentement liees par cette structure 
decident volontairement de la modifier et de 
permettre la libre concurrence des producteurs du 
cartel entre eux, soit pour tenir compte des 
decisions que pourraient prendre les organismes de 
reglementation, ou bien suite a un reexamen de leurs 
propres int&+ts a plus long terme. 

En effet, la Regie observe que l'absence de la libre 
concurrence entre ces producteurs, fait echec a 
1'Accord de 1'0uest et conduit a un prix administre 
par le cartel plutbt que par un organisme de 
reglementation impartial. 

Dans ces circonstances, elle estime qu'un tel prix 
administre risquerait de devenir l'objet de conflits 
politiques entre les provinces productrices et 
consommatrices et qu'il vaudrait peut-Qtre mieux que 
les prlx soient de nouveau reglementes par 1'0ffice 
National de 1'Energie dans l'intergt de tous les 
canadiens malgre le manque de flexibilite et les 
autres graves inconvenients inherents a tout prlx 
reglemente. 

Bien consciente des limites de sa juridiction, la 
Regie se permet neanmoins d'indiquer a la requerante 
l'orientation qu'elle favoriserait dans 

! 
l'etablissement de ses contrats d'approvisionnement 

K 
aprits le terme des contrats d'interim presentement en 
vigueur jusqu'au ler novembre 1988. 

Selon la Regie, il serait souhaitable: 

que la requerante obtienne ses approvisionnements 
soit directement des producteurs qui se font 
concurrence entre eux ou bien des courtiers ou 
revendeurs qui achetent le gaz qu'ils revendent 
selon des arrangements contractuels qui 
permettent une concurrence entre leurs 
fournisseurs. 
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que la requerante assure ses approvisionnements 
par un Porte-feuille comprenant des contrats de 
court, moyen et long terme. 

que les prix du gaz stipules a ces contrats 
, - soient renegociables annuellement et soumis a 

l'arbitrage en cas de d&accord. 

que les volumes que les parties s'engagent a 
vendre et a acheter,par ces contrats soient 

/ flexibles pour permettre au distributeur de 
modifier graduellement la composition de son 
Porte-feuille si le besoin se fait sentir. 

4.3.2.1) Flexibilite des volumes 

La Rbgie estime que la flexibilite des volumes 
contractuels est essentielle pour qu'un prix de 
marche puisse @tre g&n&e par l'offre et la 
demande de gaz naturel. 

Cette flexibilite pourrait Qtre assuree par une 
variete de formules dont, par exemple, la 
suivante: 

Prenons l'hypothese d'un contrat de 
fourniture de 100 unites de gaz d'une duree 
de 10 ans comprenant 10 tranches de 10 
unites, qui stipulerait que chaque annee: 

. les parties peuvent augmenter le volume 
contractuel 

. et que le distributeur peut renouveler ou 
ne pas renouveler une de ces 10 
tranches. 

Si les parties conviennent d'augmenter le 
volume contractuel, par exemple de 10 
unites, l'augmentation serait repartie sur 
les 10 tranches qui representerait alors 
chacune 11 unites de gaz. 

Si la tranche de l'annee est renouvelee, 
elle le serait pour 10 ans afin que le 
renouvellement des engagements contractuels 
soit echelonnd sur 10 ans au lieu d'Qtre 
concentre dans une annee critique; 

Si la tranche annuelle n'est pas renouvelee, 
le volume contractuel serait reduit a 90 
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unites, reparti entre 10 tranches de 9 unites 
et l'annee suivante, le distributeur aurait 
l'option de renouveler ou de ne pas 
renouveler une tranche de 9 unites pour une 
periode de 10 ans. 

L'intergt de proceder de cette facon plutijt que 
par un seul contrat de 10 ans pour tout le volume 
achete de chaque fournisseur reside dans la 
flexibilite qu'aurait alors le distributeur, 
d'ajuster dans une certaine mesure la 
repartition des contrats a court, moyen et long 
terme compris dans son portefeuille, afin de 
tenir compte des projections qu'il pourra faire 
chaque annee relativement a l'equilibre entre 
l'offre et la demande de gaz au tours des annees 
a venir. 

11 serait alors en mesure de favoriser 
progressivement ses contrats a plus court terme 
pour reduire le coQt du gaz et minimiser le 
risque inherent aux engagements a long terme 
lorsqu'il projette un excedent durable de l'offre 
sur la demande; ou bien, au contraire, de 
favoriser ses contrats a plus long terme advenant 
qu'il projette que l'offre de gaz tende a se 
retrecir. 

Bien entendu, cette procedure offre aussi 
l'avantage d'exposer chaque annee un dizieme des 
volumes contractuels d'un tel contrat aux forces 
du marche, permettant ainsi d'identifier le prix 
du marche du moment pour des approvisionnements a 
long terme et d'obtenir de cette facon une 
reference utile a la negotiation du prix de 
l'ensemble dudit contrat a long terme. 

4.3.2.2) Obligation "prendre ou payer" 

Selon la Regie, l'assurance de la disponibilite 
du gaz a long terme est etroitement reliee a 
l'assurance des revenus du producteur gazier, car 
cette assurance est requise pour permettre le 
financement du developpement des gisements dans 
de bonnes conditions. 

11 est done dans 1'interQt ultime des 

K 

consommateurs que l'engagement du distributeur 
d'acheter les volumes contractuels comprenne une 
disposition "prendre ou payer" qui offre au 
producteur l'assurance des revenus precitee. 
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Cela etant dit, la Rbgie estime que dans un 
march6 like, le degrb de securite des revenus, 
soit le pourcentage de l'obligation de prendre ou 
payer, exige par les producteurs, devrait Qtre 
l'objet d'une libre negotiation entre chacun des 
producteurs qui participent a l'offre sur ce 
marche et chacun des acheteurs qui y apportent 
leur demande, de la m@me fagon que devrait l'etre 
le prix de la transaction. 

Selon la Regie, les divers producteurs n'ayant 
pas tous les msmes besoins financiers, cette 
facon de proceder conduirait a des engagements 
contractuels qui representeraient mieux l'etat de 
l'offre et de la demande ainsi que la conjoncture 
economique du moment, que ne peut le faire un 
taux de prendre ou payer fixe par un cartel. 

En effet, en periode d'offre excedentaire, le 
taux de l'obligation de prendre ou payer 
resultant de negotiations libres et individuelles 
aurait alors tendance a baisser car l'objectif 
d'ecouler la production disponible aurait 
priorite sur celui de developper de nouvelles 
reserves. 

Advenant par contre, que l'offre devienne plus 
restreinte, la libre negotiation de ce taux 
conduirait & une augmentation de l'obligation de 
prendre ou payer, requise pour assurer le 
developpement des gisements et par consequent la 
disponibilite future du gaz dont les 
consommateurs ont besoin. 

4.3.2.3) Conclusion 

La Regie s'est permis cet expose classique au 
risque d'ennuyer le lecteur non pas pour decrire 
une situation utopique mais plut8t pour mettre en 
relief h quel point la structure contractuelle 
actuelle est eloignee de celle d'un marche libre 
et pour indiquer a la requerante l'orientation 
des negotiations en tours, relatives B 
l'approvisionnement gazier apres le ler novembre 
1988 qui serait, selon la Regie, conforme a 
1'interCt public et aux interQts de ses abonnes a 
court et a long terme. 
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4.4) Gklatement des tarifs 

Les Ortdonnances G-441 et G-450 ont d&ret6 l'eclatement 
des tarifs de la requerante en deux composantes: 

A) le taux applicable a la marchandise gaz pour 
tous les abonnes 

B) les taux applicables a la manutention de cette 
marchandise selon les diverses categories 
d'abonnes. 

S;, La presente ordonnance d6crete que la composante "A" ci- 
dessus ne comprendra dorenavant que le cofit du gaz a la 
source sans les frais variables de transmission. 

4.4.1) Deux tarifs s&pares pour le transport et la 
distribution 

. 

Les intervenants IGUA, Brenda et Noranda demandent 
que les taux composante "B" ci-dessus soient a leur 
tour eclates en leurs elements constitutifs de facon 
a permettre a chaque abonn de choisir parmi un 
"menu" de services seulement ceux dont ils estiment 
avoir besoin et ainsi eviter de payer pour ceux 
qu'ils ne demanderaient pas. 

Au chapitre 12 de sa deposition &rite, Brenda 
avance en substance, que les tarifs de GMi devraient 
montrer de facon distincte: 

une composante "X" pour recouvrer le coiit de la 
marchandise gaz; 

une composante "Y" pour recouvrer les coiits de 
transmission du gaz de 1'Alberta au Qu6bec; 

et une composante "Z" pour recouvrer les coats de 
la distribution du gaz dans la franchise de GMi. 

La RBgie est d'avis que si il y a un avantage a 
proceder de cette facon, alors, il y aurait lieu de 
le faire pour chacun des tarifs afin de traiter tous 
les abonnes de la mEme facon. 

La presente ordonnance ayant precise que la 
.! composante "X" ci-dessus ne comprend que le coQt du 

gaz a la source sans les frais variables de 
L transmission, les revenus autorises de la requerante 

peuvent Btre globalement ventiles comme suit: 
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A) Gout 

B) Cotit 

TABLEAU 4.4) - 1 

VENTILATION DES REVENUS AUTORISES 

d’achat du gaz 

du transport et de 

000 $ 

478 394 

distribution 472 540 

B.l) Cotit du transport 

Frais fixes 139 596 (1) 
F:rais variables 50 517 

Total Transport 190 113 

B.2) Coiit de distribution 

Frais d’exploitation 93 779 
Amortissement 42 179 
Remuneration des 

capitaux utilises 127 305 
Taxes, im:pbts, divers 19 164 

Total Distribution 282 42i 

Total des revenus autorises 950 934 

Source: G?li-49, d.6 de la req@te R-3104-86 

t/m3 

9,799 

x 
50,3 

9,679 49.7 
100,o 

2,859 14,7 
1,035 5.3 

3,894 20,o 

1,920 
0,865 

2,607 
0,393 

5,785 

19,479 

999 
494 

13,4 
2,0 

29,7 

100,o 

(1) Cette somme de 139,6 millions correspond au coOt annuel de 
reserver une capacite journalike de transmission de 
13 853 000 mJ/jour a un coat moyen de 3,052 #/m3/jour soit de 
92,83 dlm3,lmois correspondant a un coefficient d'utilisation 
d'environ 91% pour l'ensemble de l'entreprise consolidee. 
(La prime fixe publige dans le tarif TCPL est de 
846,14 $/103m3/mois soit de 84,6144/m3/mois ou 2,782 
Z/m3 /jour pour les zones Ouest et Est, et de 
681,65 $/103m3/mois soit de 68,165g!/m3/mois ou 2,24l@m/jour 
pour la zone Nord). 

Les coZlts de distribution, soit le coOt de service de 
la requkante proprement dit, peuvent a leur tour 
Qtre ventilh globalement comme suit: 
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TABLEAU 4.4) - 2 

VENTILATION DES COUTS DE DISTRIBUTION 

Entreposage souterrain en Ontario 

Frais fixes factures 
Prais variables factures 

Entreposage de GNL B Montreal 

Utilisation des conduites du riseau 

Utilisation des branchements et des 
compteurs 

Service h la clientele, lecture 
compteurs, facturation, 
recouvrement des comptes 

Frais de vente et de publicite 

Programmes de subvention 

Taxes, impots et divers 

Total des touts de distribution 

000 $ 

6 653 0,136 2,3 
2 086 0,042 0,7 
8 739 0,178 310 

6 567 

108 340 

0,135 

2,219 

2,3 

38,4 

49 946 1,023 17,7 

37 142 0,761 

10 953 0,224 

5 885 0,121 

54 855 1,124 

282 427 5,785 

AL!!!!? 

_ 
--._- _ -_--I 

-L- 

13,2 

3,9 

2,l 

19,4 

100,o 

Source: GMi-49, d.7, de la requete R-3104-86 

Le tableau 4.4)-l ci-dessus indique que le coQt 
unitaire moyen de la composante "B" des tarifs 
actuels comprend des frais variables moyens de 
1,.0354/m3 relatifs a la transmission, lesquels sont 
essentiellement le coQt du gaz requis pour actionner 
les compresseurs qui font cheminer le gaz dans le 
gazoduc de transmission. 

Ces frais variables moyens de 1,035d/m3 pourraient 
Etre transferes tels quels a un tarif wY" relatif aux 
coQts de transmission. 

La repartition equitable du solde du coft de service 
du distributeur entre ce tarif "Y" relatif a la 
transmission et un tarif "2" qui ne comprendrait que 
les coQts de distribution est moins hvidente. 
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Le simple transfert 8 un tarif )'Y" ne comprenant 
qu'un taux au volume retir6, du coQt unitaire moyen 
des frais fixes de TCPL (3,052#/m3 est a 6carter 
d’embl6e car un tel tarif A une seule composante ne 
tiendrait pas compte du coefficient d'utilisation des 
divers abonnbs (ni des zones Sud et Nord). 

En effet, selon un tel tarif, un abonn dont le 
coefficient d'utilisation est de 100% paierait le 
mEme prix unitaire moyen pour la transmission de son 
gaz qu'un autre dont le coefficient d'utilisation 
n'est que de 50% pour lequel le distributeur doit se 
rGserver deux fois plus de capacite. 

Une seconde solution simple d'un tarif "Y" a deux 
composantes, comprenant une prime de souscription 
ggale aux taux des frais fixes du tarif de TCPL 
(84,614d/m3/mois) et un taux au volume retirb &gal 
aux taux variables du tarif de TCPL (0.850 d/m'), est 
aussi a Bcarter car un tel tarif ne tiendrait pas 
compte du coefficient d'utilisation des contrats de 
transmission du distributeur (infhrieurs a 100% dans 
le cas de GMi). 

Une troisi&me solution simple pourrait gtre 
d'btablir un tarif "Y" & deux composantes comprenant 
une prime de souscription @gale au coft effectif de 
la capacith rbservge par le distributeur 
(92,83d/m'/mois) et un taux en volume retire &gal au 
coi2t moyen des frais variables de TCPL (l,035$/m3). 

Un tel tarif "Y" ggngrerait toutefois des revenus 
superieurs aux coi2ts rkels de la transmission du gaz. 
En effet, les pointes de demandes des abonnbs ne se 
produisant pas toutes en mgme temps, il s'en suit que 
la somme des volumes souscrits par les abonnks 
(pointe non-cojhcidente) est largement supbrieure 
dans un rbseau de distribution a la somme de leurs 
demandes lors du jour le plus froid de l'annbe 
(pointe coxncidente). Etant donng que le 
distributeur ne se rGserve que la capacite de 
transmission qu'il estime Qtre requise pour 
rencontrer cette pointe cofncidente, la facturation 
du coiit unitaire moyen de cette capacitk au volume 
souscrit par les abonnbs (pointe non-cofncidente) 
grbnbrerait des revenus excessifs. 11 est done 
evident que ces trois solutions simples sont A 
&carter. 

11 serait en principe possible de determiner le 
montant d'une prime mensuelle de souscription qui 
tiendrait compte de l'effet de la diversith des 
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pointes en multipliant le taux des frais fixes de 
TlCPL par le ratio de la capacite de transmission 
reservee par le distributeur 3 la pointe non- 
coxncidente de son reseau. 

Cette quatrieme solution simple aurait toutefois pour 
effet de repartir les frais fixes de transmission 
entre les abonnes uniquement en fonction de leurs 
pointes de consommation (volumes souscrits). 

Or, la Regie considere-qu'un gazoduc est mis en terre 
non seulement pour transporter du gaz le jour oti la 
demande est maximale, mais aussi tous les autres 
jours de l'annde. En consequence,. elle estime qu'il 
ne serait pas approprie de recouvrer la totalite des 
frais fixes de transmission uniquement par la voie 
d'une prime fixe basee sur la demande maximale des 
clients, surtout lorsqu'il s'agit de transmettre ces 
cotits aux abonnes dont le coefficient d'utilisation 
est inferieur a 100%. 

En effet, une allocation des frais fixes de 
transmission basee uniquement sur le volume souscrit 
ferait payer par un abonne en service continu dont le 
coefficient d'utilisation est de 60%, pour le 40% de 
capacite qu'il n'a pas utilise et que le distributeur 
emploie pour acheminer du gaz retire par les abonnes 
interruptibles. La Regie estime que ces abonnes 
interruptibles doivent payer pour la capacite 
utilisee pour les, desservir et que ce paiement doit 
Gtre credit& aux abonnes en service continu qui sont 
responsables de la disponibilite de ladite capacite. 

Cette problematique ne se presente pas de la meme 
faTon lorsqu'il s'agit de rhpartir les cofts fixes du 
gazoduc de transmission entre les clients du 
transporteur car ceux-ci utilisent presque tous la 
quasi-totalit de la capacith qu'ils souscrivent. 

En effet, la Regie observe que le morcellement d'un 
contrat de transmission, exploite par un expediteur a 
1.00% de la capacite qu'il aurait souscrit, en 
plusieurs contrats exploites par plusieurs 
expediteurs Bgalement a 100% de leur capacite 
souscrite, ne rbduit pas l'efficacite du syst&me car 
i.1 n'y a pas dans ce cas de diversite entre les 
pointes de demande de ces expediteurs. 

E:n consequence, il peut Qtre approprie de repartir 
les frais fixes d'un gazoduc de transmission sur la 
base des capacites souscrites par plusieurs 
expediteurs dont les coefficients d'utilisation sont 
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voisins de lOO%, mais la Rdgie estime que cette 
pratique n'est pas applicable dans le cas d'un reseau 
de distribution qui dessert des abonnes en service 
continu dont les coefficients d'utilisation vont de 
30% a 100% ainsi que des abonnes en service 
interruptible. 

Ayant etudie cet aspect de la tarification de facon 
detaillee dans la cause R-3028, la Regie en a conclu 
a l'adoption de la methode dite de la "Capacite 
Attribuee et Utilisee"(CAU) que la requerante utilise 
pour repartir les frais fixes de transmission du gaz 
ainsi que ceux de l'utilisation des conduites de son 
reseau. 

Cette methode pourrait, en principe, etre utilisee 
pour elaborer une cinquieme formule d'un tarif "Y" 
refletant les cofts de la transmission du gaz 
attribuables aux diverses classes tarifaires. Dans 
une tel tarif, les frais fixes de transmission 
seraient recouvres en partie par des primes de 
souscription et en partie par des taux au volume 
retire. 

Cette methode crediterait aux diverses classes 
tarifaires en service continu les revenus generes par 
la prestation d'un service de distribution 
interruptible selon une repartition qui tiendrait 
compte des capacites rendues disponibles pour le 
service interruptible par chacune desdites classes 
tarifaires en service continu. 

11 convient de noter que cette repartition de credits 
pourrait tenir compte du coefficient d'utilisation de 
chaque classe tarifaire en service continu, mais non 
de celui de chaque client. Une repartition de 
credits qui tiendrait compte du coefficient 
d'utilisation de chaque abonne necessiterait un tarif 
distinct pour chacun d'eux. 

Suite a cet examen, la Regie conclue qu'il serait, en 
principe, possible de definir un tarif "y" qui 
identifierait d'une facon raisonnablement equitable 
mais pas exacte, les coQts de transmission 
attribuables a chaque consommateur tant qu'il fait 
partie du systeme, c'est-a-dire tant qu'il contribue 
aux economies de la diversite dans le systeme et tant 
que la transmission du gaz est geree par le 
distributeur. 

I1 n'est pas evident toutefois, qu'une allocation des 
c:ofits de transmission applicables aux consommateurs 
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desservis par le syst&me, correspond au montant 
qu'un consommateur qui quitte le systhme pourrait 
6viter de payer au distributeur., 

Le cas d'un consommateur dont la demande maximale 
serait de 100 unites mais dont les retraits moyens ne 
seraient que de 50 unites permet d'illustrer cette 
problhmatique. 

Tant qu'il fait partie ,du syst+me, l'allocation des 
coiits dbcrite ci-dessus tient compte de faGon 
statistique du fait que ses retraits journaliers 
maxima ne cofncident pas nkessairement avec les 
retraits journaliers maxima du distributeur. 

Cette allocation tient aussi compte d'un credit 
provenant du service interruptible que le 
distributeur peut offrir lorsque ce consommateur 
n'utilise pas la capacite qui a 4th rhservee pour le 
dksservir. 

DZ?s qu'un tel consommateur quitte le syst&me pour 
assumer lui-mSme la transmission de son gaz, deux 
scfharios peuvent se presenter. 

a 11 Dans le cas oti ce consommateur contracterait une 
capacitb de transmission &gale 2 sa demande 
maximale de 100 unites: et oh GMi verrait sa 
capacite de transmission reduite kgalement de 10G 
unit&s: 

le consommateur perdrait l'effet de la 
diversitk des pointes dont il jouissait 
lorsqu'il faisait partie du systdme. 

GMi Bviterait des frais fixes sur une 
capacite de 100 unites mais elle perdrait 100 
unitgs de capacite de transmission soit plus 
que la capacith qu'elle avait effectivement 
rkservge pour cet abonn& compte tenu de la 
demande de pointe dans son rhseau. Ce 
scGnario crberait de graves problhmes 
d'approvisionnement pour le distributeur. 

En outre, GMi perdrait aussi la possibilitb 
d'offrir un service interruptible gr2ce A la 
capacith que ce consommateur n'utilisait pas 
lorsqu'il faisait partie du syst&me. 

Ce tarif "Y" que ce consommateur kviterait de 
payer serait done infkieur aux coats 
provoquks par son dkpart car ce tarif "Y" 
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tiendrait compte d'un credit qui ne serait 
plus justifie (capacite inutilisee permettant 
le service interruptible). 

11 est evident dans ces circonstances que le 
credit compris dans l'allocation des coiits 
d&rite ci-dessus n'aurait plus sa raison d'@tre 
et que cette allocation n'a de sens que pour les 
abonnes qui font partie du systeme. 

11 faut done constater que le depart de ce 
consommateur modifie les donnees du systeme et 
que par consequent les allocations de coft s'en 
trouvent changees. 

b) Cas oii ce consommateur contracterait une capacite 
de transmission &gale a ses retraits moyens de 50 
unites, oh GMi verrait sa capacite de 
transmission reduite egalement de 50 unites mais 
oti l'obligation de GMi de fournir la pointe de 
100 unites a ce consommateur serait maintenue. 

Ce scenario pourrait ne pas creer de 
difficultes si 

la pointe de demande de ce consommateur 
se produit lorsque le distributeur 
n'utilise pas toute la capacite qu'il 
s'est reservee; 

et si la pointe coyncidente du reseau 
n'est que de 50% de sa pointe non- 
coyncidente; 

La Regie observe cependant que la rencontre 
de ces deux conditions est peu probable et 
que si elle se rencontrait pour un client 
elle ne rencontrerait pas pour tous les 
autres clients dont le coefficient 
d'utilisation serait different de 50%. 

En outre, la Regie observe que meme dans le 
cas ok ces deux conditions sont rencontrees, 
le distributeur perdrait la possibilite de 
fournir le service interruptible qui 
justifie le credit attribue aux classes 
tarifaires en service continu. 

Dans ces circonstances, les donn6es du 
systeme seraient done aussi modifiees par le 
depart de ce consommateur. 

GMI, G-470 (finale), 1988 06 14 132 



La Regie constate done qu'il serait possible 
d'elaborer un tarif "y" qui refleterait les cofts de 
transmission attribues aux abonnes tant qu'ils sont 
encore desservis par le systeme mais qu'un tel tarif 
ne corresponderait pas au montant qu'un consommateur 
aurait droit de ne pas payer s'il assume lui-mQme la 
transmission de son gaz car en quittant le systeme il 
modifie les donnees du systeme sur la base desquelles 
un tel tarif "y" aurait ete elabore. 

Pour ce motif, la Regie estime qu'il n'y a pas lieu 
d'etablir un tarif distinct pour le coat de la 
transmission compris dans la composante "B" (cofit de 
transport et le coiit de la distribution). 

4.4.2) Un taux distinct pour le stockage souterrain 

Les intervenants Brenda et Northridge ont reclame 
l'etablissement d'un tarif distinct dans le Reglement 
tarifaire de Grii pour un service de stockage 
souterrain rigoureusement base sur les coiits 
encourus. 

La Regie observe qu'elle pourrait acceder a cette 
demande soit: 

par l'eclatement des tarifs actuels de faGon A 
montrer de facon distincte pour chacune des 
classes tarifaires la composante stockage 
souterrain comprise dans leur facture, de telle 
sorte que chaque abonne puisse determiner la 
quantite de ce service qu'il souhaite acheter de 
la requerante, 

ou bien par le maintien des tarifs actuels en y 
ajoutant une formule ou un "tarif inverse" qui 
permettrait de determiner la somme a deduire de 
la facture du consommateur qui ne souhaite pas 
ce service. 

La premiere alternative aurait l'avantage pour un 
courtier ou un producteur de lui permettre d'acheter 
du distributeur une quantite donnee d'un service de 
stockage, independamment de la quantite des autres 
services qu'il acheterait de celui-ci ou a l'inverse, 
d'acheter une quantite donnee de ces autres services 
sans que ne soit automatiquement fixee la quantite du 
service de stockage qui leur serait associee. Cette 
alternative aurait cependant l'inconvenient de rendre 
la comprehension des tarifs beaucoup plus compliquee 
pour les autres abonnes. 
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La Regie estime que cette voie doit Qtre dcartee pour 
ce motif et aussi car rien n'emp@che un courtier ou 
un producteur d'acheter un service de stockage 
directement de l'entreprise qui gere les reservoirs 
souterrains en Ontario sans passer par GMi. 

La seconde alternative aurait l'avantage pour un 
courtier ou un producteur, qui aurait achete une 
ce.rtaine quantite d'un service de stockage 
directement de l'entreprise qui gere les reservoirs 
so,uterrains en Ontario, de lui permettre de 
substituer ce service de stockage a celui que ses 
clients en vente directe a l'entree de la franchise 
de GMi auraient autrement achete de GMi et ainsi de 
permettre a ceux-ci de reclamer la deduction sur leur 
facture de leur quote-part des coiits de stockage de 
GMi. 

La Regie estime qu'il s'agit la d'une proposition qui 
merite d'gtre examinee car n'etant applicable qu'aux 
consommateurs interesses par cette option, elle ne 
compliquerait pas la facturation des autres abonnes. 

En vue de cet examen, la Regie a demand6 a la 
requerante de lui indiquer quel serait l'effet sur 
les tarifs de cesser d'entreposer du gaz dans des 
reservoirs souterrains en Ontario. 

La piece GMi-30, d.12 deposee a cette fin indique que 
l'arrZ!t du stockage souterrain en Ontario eviterait 
au distributeur de payer les 9.3 millions de dollars 
de frais qui y sont associes mais qu'elle 
l'obligerait a se reserver une capacite de 
transmission additionnelle dans le gazoduc de TCPL au 
coQt de 34.8 millions de dollars, l'effet final Btant 
une augmentation nette des coilts de 0.528 dlm3. 

Cette piece demontre l'etroite relation entre les 
coQts du stockage et ceux de la transmission du gaz, 
sousjacente a la decision de la Regie dans 
l'ordonnance G-429 cit&e ci-dessous, d'effectuer 
l'allocation des frais fixes de stockage de la m$me 
faoon que les frais fixes de transmission. 

"La requerante injecte en 6te une partie du gaz 
qu'elle achete en fourniture journalike ferme 
(FJF) dans les reservoirs souterrains de la 
compagnie Union Gas en Ontario lorsque la 
demande d'&te de ses abonnes en service continu 
laisse une disponibilitg importante de ce gaz 
FJF. Compte tenu du coi?t relativement faible de 
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cette operation de stockage, l'extraction de cet 
inventaire de gaz en hiver et son transport 
jusqu'd la franchise de la requhrante lui permet 
de satisfaire les besoins de ses abonnes en hiver 
plus Bconomiquement qu'elle ne pourrait le faire 
en contractant des volumes fermes plus importants 
avec son fournisseur. 

Le coi?t de ce service de stockage comprend trois 
elements: 

le cost de la prime fixe exigee par 
l'expl oitant des reservoirs souterrains pour 
garantir au distributeur la disponibilite de 
l'espace de stockage requis pour entreposer 
l'inventaire de ce dernier. 

le cou^t de l'injection et de l'extraction du 
gaz qui varie en fonction des volumes de gaz 
introduits et retires du reservoir. (La 
section 4.7.1 traite de ce coiit variable). 

les coiXs du transport pour detourner le gaz 
vers ledit reservoir lesquels comprennent une 
composante fixe et une composante variable et 
les coiits du transport dudit reservoir 
jusqu'd la franchise du distributeur. (Ce 
dernier coiit est dej2 defray& par le cou^t 
variable du transport compris dans le contrat 
FJF). 

La Regie observe que l'operation de stockage 
n'est effectuee que si la somme annuelle de ces 
coiits est inferieure a la somme annuelle du coiit 
de la capacite additionnelle que le distributeur 
devrait contracter en absence de stockage. I1 en 
rhsulte une reduction du cou^t unitaire de la 
capacite contract&e par le distributeur aupres de 
son fournisseur, laquelle represente un benefice 
pour tous les abonnes. 

La Regie est d'avis que les cotits de l'operation 
stockage devraient &tre repartis entre les 
diverses classes selon la mEme logique que celle 
qui preside a la repartition des benefices qui 
en dhcoulent. 

La section 4.5 demontre, selon la Regie, que la 
methode CAU repartit adequatement les cofits fixes 
de la capacite des conduites principales du 
rbseau. Toujours selon la Regie, la section 
4.6.1.1 demontre que cette m&me methode permet 
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aussi de repartir les cou^ts fixes du gaz 
contract6 en fourniture journaliere ferme en 
fonction de relations de cause a effet 
rigoureuses. I1 s'ensuit que l'utilisation de la 
methode CAU pour repartir les frais fixes du 
stockage est coherente avec la repartition des 
benefices produits par cette operation. 

C'est dire, si l'on se refer-e au modele 15 
scenario AHI que si l'economie unitaire est de 
O,Old/unite la methode CAU attribuera une 
economic unitaire de O,Ol@/unite aux classes "G" 
(IOO%), "H" (pointe d'ete) et "I" (Interruptible) 
et les classes en service ferme dont le 
coefficient d'utilisation est inferieur a lOO%, 
beneficieront d'economies unitaires inversement 
proportionnelles a leur coefficient 
d'utilisation. 

La Regie note, en prevision de la section qui 
suit, que toutes les methodes d'allocation des 
frais fixes du gaz attribuent une certaine 
portion de ces frais fixes a la classe "G", (CU 
de 100%) et en cons6quence une partie des 
benefices resultant de l'operation stockage 
lorsque celle-ci est effectuee pour reduire les 
frais fixes du cou^t du gas. 

Pour ces motifs, la Regie est d'avis que la prime 
fixe de stockage souterrain doit &tre repartie 
entre toutes les classes, incluant la classe en 
service interruptible, de la m&me facon que la 
,prime fixe comprise dans le coiit du gaz, soit par 
la methode CAU agreee par la Regie." 

Les tarifs etant en principe etablis selon cette 
etude du coQt de service, cela veut dire que la 
composante "coat de stockage" comprise les tarifs de 
chaque classe tarifaire remplace le coOt de la 
capacite de transmission que le distributeur evite de 
louer pour cette classe tarifaire grsce a cette 
operation de stockage. De cette facon, l'economie 
realisee par le stockage est transmise aux abonnes 
d.'une facon equitable qui tient compte de leurs 
coefficients d'utilisation individuels. 

Si l'on veut etablir un tarif equitable pour un 
abonne qui choisirait de se dissocier de la 
communaute des abonnes en ce qui concerne la gestion 
de ses besoins de stockage par le distributeur, il y 
aurait done lieu d'extraire du tarif qui serait 
autrement applicable, non seulement le coat_ du 
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stockage mais aussi l'bconomie qui en resulte au 
niveau-de la transmission du gaz. 

Cette proposition se demontre par l'exemple d'un 
distributeur hypothetique dont les ventes etant plus 
faibles pendant les 6 mois d'et&, utiliserait 20% de 
la capacite de transmission qu'il aurait contractee 
avec TCPL pour injecter du gaz dans un stockage 
souterrain pendant cette periode en vue de le retirer 
pendant les 6 mois plus froids de l'annee et ainsi 
Bviter d'augmenter de 20% la capacite de transmission 
qu'il devrait autrement se reserver pendant la 
periode froide. 

Advenant qu'un courtier effectue des ventes directes 
a l'entree de la franchise du distributeur a un 
certain nombre de clients pour un volume souscrit tel 
que la capacite de transmission contract&e par le 
distributeur avec TCPL soit reduite de 10% et que la 
modulation des retraits des clients de ce courtier 
soit la mgme que celle des abonnes du distributeur; 

alors ce courtier pourrait lui aussi utiliser 20% 
de la capacite de transmission qu'il aurait 
contract4 avec TCPL pour injecter du gaz dans un 
reservoir souterrain pendant les 6 mois d'ete et 
le retirer pendant les 6 autres mois de la mGme 
facon que le ferait le distributeur. 

Dans ce scenario, la modulation des retraits des 
c:Lients du distributeur n'ayant pas '5th changee par 
l'intervention du courtier dans sa franchise, le 
distributeur pourrait aussi reduire de 10% la 
capacite de stockage qu'il avait contract6 pour 
satisfaire les besoins de ses abonnes et l'economie 
realisee par l'operation de stockage resterait 
inchangee en termes de u!/mJ. 

Si par contre, le 10% du marche des volumes souscrits 
de la franchise, acquis par le courtier de l'exemple, 
etait constitue surtout de clients a coefficient 
d'utilisation Bleve, alors la modulation de la somme 
des retraits des abonnes restants du distributeur 
serait modifiee de telle faGon que celui-ci ne puisse 
pas reduire sa capacite de stockage dans la meme 
proportion de 10%. Dans ces circonstances, le cotit 
unitaire de la transmission et du stockage en serait 
augment4 aux depens des autres abonnes du ’ 
distributeur. 

Si en outre ledit courtier de l'exemple utilise le 
stockage souterrain pour alimenter ses ventes a 
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l'entree de la franchise du distributeur a des 
clients interruptibles precedamment desservis par le 
distributeur, alors, il est evident que le 
coefficient d'utilisation des contrats de 
transmission du distributeur sera encore diminue et 
que le cotit unitaire a Qtre paye par les abonnes du 
distributeur pour l'operation globale "transmission- 
stockage" sera augmente. 

Ce cheminement indique a la Regie que l'operation 
stockage est indissociable de celle de la 
transmission lorsque l'on examine l'incidence du 
morcellement de ces operations sur les coQts a Qtre 
defrayes par l'ensemble des abonnes du distributeur. 

Elle estime pour ce motif qu'il n'est pas dans 
l'inter@t de la communaute des abonnes d'etablir un 
tarif distinct pour le stockage souterrain dans le 
Reglement Tarifaire de la requerante. 

4.4.3) Un taux distinct pour la gestion des demandes 
(load balancing) 

Les intervenants aimeraient pouvoir distinguer des 
autres elements compris dans les tarifs, le coQt de 
la gestion des demandes de leurs Bventuels clients 
dans la franchise du distributeur (load balancing). 

Ce souhait s'inscrit dans le contexte de leur demande 
plus globale de pouvoir utiliser le reseau du 
distributeur de facon a effectuer la vente de gaz a 
la Porte des consommateurs plut6t qu'a la frontiere 
de 1'Alberta ou a l'entree de la franchise du 
distributeur. 

Allors que l'analyse des coQts de l'operation stockage 
su.r une base saisonniere est relativement simple m@me 
si elle fait intervenir les coQts de la transmission, 
la determination des coQts de la gestion des charges 
de plusieurs clients de facon a les desservir le plus 
economiquement po ssible est ardue car elle fait 
intervenir un grand nombre de variables dont: 

les coats de transmission, 
les coQts de stockage, 
les coefficients d'utillsation des clients 
concernes, 
la modulation Bte-hiver des retraits de clients 
concernes, 
la contribution des clients concernes aux 
economies de la diversite des pointes, 
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l'inventaire de gaz sous pression dans les 
canalisations ("line-pack"), 
l'intervention des employ& charges d'aviser les 
clients interruptibles de cesser leurs retraits, 
etc... 

Sans avoir effectue cette analyse, la Regie peut 
d'ores et deja opiner qu'un tarif base sur les coQts 
reels de ces operations comme le r&lament les 
courtiers comprendrait necessairement plusieurs 
variables et serait plut6t difficile a expliquer aux 
clients. 

4.4.4) Un tarif distinct pour la gestion des pointes 
(peak shaving) 

La problematique de l'identification des touts de la 
gestion des pointes s'apparente a celle de la gestion 
de:s demandes traitee dans la section precedente, mais 
elle fait intervenir en outre le coiit d'entreposer du 
ga.z nature1 liquefie a Montreal, lequel est relic aux 
coQts de transmission par une logique analogue a 
ce.lle exprimee a la section 4.4.2 relative au 
stockage souterrain. 

4.4.5) 

Les 
les 

Un taux distinct pour les frais de vente et 
publicite 

intervenants Brenda et Northridge ont allegue que 
frais de vente ("marketing costs") devraient stre 

exclus des tarifs de livraison car dans ce cas la 
requerante ne vend pas le gaz aux consommateurs 
qu'elle dessert. 

La Regie a Bvoque cette problematique a la page 197 
de 1'Grdonnance G-441 
declarait que: 

du 24 mars 1986 oh elle 

II , . . la R&gie est 
pas Bviths par le 
distributeur aura 

d'avis que ces coiits ne sont 
Tarif de Livraison car le 
encore d encourir 

essentiellement les mgmes frais pour vendre ses 
services de livraison, soit les memes cotits de la 
repr6sentation et de la publicit& adresshe d la 
clientsle potentielle et les m@mes coiits de 
mesurage de gaz, de facturation, de service et de 
suivi aprgs vente." 

En ce qui concerne le coat de la publicite generique 
effectuee par la requerante pour promouvoir 
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l'utilisation de cette forme d'energie, la Regie 
ob:serve que le resultat produit par cette publicit6, 
soit une utilisation accrue de gaz, beneficie autant 
aux courtiers et aux producteurs qui vendent leur gaz 
directement aux consommateurs grdce aux tarifs de 
livraison, qu'elle bhkficie a la requhrante qui vend 
le gaz du cartel. 

En consequence, la Regie estime juste que les divers 
tarifs de livraison comprennent la mEme quote-part 
des coQts de la publicite, que les tarifs de vente de 
la requerante. 

En ce qui concerne le coat des "ventes" dont les 
intervenants Brenda et Northridge r&lament 
l'exclusion des tarifs de livraison, la Regie 
constate que m@me si la requerante 
a un abonne au tarif de livraison, 
lui vendre ce service de livraison 
relations commerciales avec lui. 

ne vend pas le gaz 
elle doit encore 
et entretenir des 

Ce qui plus est, la Regie ne peut que constater que 
suite a la dereglementation du prix du gaz, la 
presentation aux abonnes des diverses modalites 
d'approvisionnement qui leur sont maintenant 
disponibles, la negotiation des divers nouveaux 
contrats qui y sont associes et le suivi de la 
clientele qui aura opte pour un de ces modes 
alternatifs d'approvisionnement sont maintenant plus 
complexes, ce qui ne peut avoir d'autre effet que 
d'augmenter l'ensemble des coats de commercialisation 
des services de la requerante. 

En consequence, elle est d'avis que s'il y avait lieu 
de faire une distinction entre les tarifs de vente 
normaux et les tarifs de livraison, il pourrait Stre 
justifih que cette distinction soit au detriment des 
consommateurs qui tireraient un benefice des 
nouvelles modalites d'approvisionnement. 

Etant donne cependant que tous les autres abonnes qui 
restent dans le systeme ont l'option d'utiliser ces 
nouvelles modalites d'approvisionnement, la Regie 
estime juste qu'ils subissent l'augmentation des 
coiits qui y sont associes et juge qu'il n'y a pas 
lieu de faire la distinction demandee par Brenda et 
Northridge ni dans un sens ni dans l'autre. 

4.4.6) L'interfinancement 
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Malgre toutes les fines analyses que la Regie 
pourrait effectuer pour determiner des tarifs eclates 
bases sur les coQts reels de chaque item du "menu" 
r&lame par les courtiers, la recherche louable de 
tarifs qui ne recouvrent de chaque abonne que le coOt 
des divers services qu'il recoit, se heurte B la 
realit du march6 qui rend cet objectif ideal 
impossible a atteindre. (Voir a ce sujet la section 
4.5 sur l'uniformisation des tarifs). 

La Regie comprend bien tout l'interet des courtiers 
et des producteurs pour.un "menu" de tarifs eclates 
qui permettent a leurs clients de ne payer que pour 
les services qu'ils reqoivent du distributeur en 
laissant aux consommateurs qui ach&tent leur gaz de 
celui-ci le soin de fournir l'interfinancement requis 
pour desservir le secteur rbsidentiel. Personne 
n'aime @tre oblige de payer pour le billet d'autobus 
de son voisin. 

La Regie s'est adressee a cette question a la page 
201 de l'ordonnance G-441 du 24 mars 1986. 

"La RBgie en conclut que l'interfinancement des 
petits consommateurs par les grands 
consommateurs, aussi odieux que cela peut 
paraftre d ces derniers et aux producteurs qui 
souhaiteraient l'gviter, est le prix d payer pour 
les avantages que les uns et les autres retirent 
du monopole administr4." 

La Regie reconnazt que des tarifs eclates qui 
indiqueraient l'interfinancement recu ou pay6 par 
chaque abonne pour le service de transport et de 
distribution aurait la vertu de la transparence mais 
elle est d'avis que cette disposition: 

compliquerait considerablement la facturation et 
la comprehension des tarifs pour les usagers; 

et que par elle-mQme, elle n'hviterait pas aux 
classes tarifaires qui fournissent un 
interfinancement de le faire. 

Pour ces motifs, la Regie estime qu'un tel tarif ne 
serait pas dans l'interet de la communaute des 
abonnes et qu'il vaut mieux chercher A ameliorer 
l'equite entre les abonnes: 

en reduisant l'interfinancement reGu par les 
classes qui en bheficient; 
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et en repartissant la charge d'interfinancement 
residue1 inevitable le plus equitablement 
possible entre les classes tarifaires qui doivent 
le supporter. 

4.4.7) Continuite du Service de livraison 

L'examen ddtaille qui precede, permet done a la Regie 
de confirmer l'opinion qu'elle a exprimee prima 
faciae a la page 198 de l'ordonnance G-441 a l'effet: 

I, 
. . . qu'il n'y a pas lieu de distinguer le coiit de 

la livraison du gaz aux abonnhs des tarifs de 
livraison de celui des abonnds des tarifs de 
vente." 

Get examen la Porte toutefois a exclure les frais 
variables de la transmission du gaz de la composante 
"A" (cofit de gaz), pour que cette partie de tarif, 
ajustee mensuellement, reflete bien fidelement 
l'evolution du coat moyen de tout le gaz achete par 
le distributeur pour le compte de ses abonnes. 

Tous les coQts de la manutention de gaz etant compris 
dans la composante "B" (coGt de transport et de la 
distribution du gaz) de chacun des tarifs suite 21 cet 
ajustement, cette m&me composante "B" peut servir de 
tarif de base: 

pour le service de vente normale en y ajoutant le 
coQt du gaz; 

pour le service d'achat en y ajoutant le coQt du 
gaz et les dispositions particulieres relatives a 
ce service; 

et pour le service de livraison selon les 
dispositions particulihres relatives 21 ce 
service. 

Enfin, Qtant donne que les abonnes au service de 
livraison et ceux du service d'achat-revente auront a 
payer exactement le mQme prix pour la manutention du 
gaz que s'ils achetaient le gaz du cartel vendu par 
la requerante, la Regie juge qu'ils doivent recevoir 
exactement tous les mfSmes services que ceux fournis 
aux abonnes au service de vente normal en ce qui 
concerne ladite manutention du gaz. 

Cela etant dit, la Regie reconnait qu'une deficience, 
de la part d'un client du service de livraison ou un 
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client du service d'achat-revente, de fournir du gaz, 
soit a la frontiere de 1'Alberta ou h l'entree de la 
franchise du distributeur, pourrait dans certaines 
circonstances extrQmes causer un prejudice aux 
abonnes qui achetent leur gaz du distributeur, si un 
tel client maintenait ses retraits de gaz malgr6 
cette deficience de la fourniture dont il est 
ccntractuellement responsable. 

La Regie est d'avis que de telles deficiences de 
fourniture peuvent generalement etre compensees dans 
les jours qui suivent sans qu'aucune des parties ne 
subisse de prejudice, grdce a la flexibilite de 
gestion des demandes dont dispose le distributeur en 
temps normal, 
tres 

si le volume de la deficience n'est pas 
important par rapport au volume total du gaz 

distribue par celui-ci. 

La Regie constate cependant qu'il pourrait y avoir 
prejudice aux autres abonn&: 

si cette deficience se produisait lors d'un jour 
de pointe oh tous les abonnes interruptibles 
auraient et6 avises de cesser leurs retraits; 

et si la deficience Btait suffisamment importante 
en volume pour reduire la pression dans les 
canalisations au point d'affecter les debits 
fournis aux autres clients. 

Quoique la probabilite d'une telle eventualit soit 
faible, la Regie estime qu'elle doit Qtre prevue dans 
le Reglement Tarifaire. 

Bien que le gaz soit fongible, la Regie trouve 
raisonnable de presumer dans une telle eventualite, 
que le gaz retire par un tel consommateur soit cens6 
provenir de la gazeifaction du gaz nature1 liquide 
entreposci a Montreal. 

11 s'en suit que la Regie estime raisonnable de 
demander a la requerante de proposer une disposition 
analogue a la suivante a Qtre ajoutee au Reglement 
Tarifaire. 

"Advenant qu'un abonn au service de livraison ou 
au service d'achat-revente ne fournisse was tout 
le volume journalier de aaz qu'il s'est enqaqe'-2 
fournlr pendant une journke au tours de laquelle 
la compagnie aura 4th for&e d'aviser un client 
inAexruwQh7@,de cesser ses retraits, alors tel 
abonn d6ficient devra payer une p&alit% &ale -c~ 
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au volume de la dhficience de fourniture 
multiplike par le coiit unitaire moyen de la mise 
en oeuvre de l'usine de liquhfaction, soit par 
1,000d/m3.N 

Cette disposition devrait suffire pour motiver les 
abonnes au service de livraison et au service 
d'achat-revente a eviter toute defaillance de 
fourniture pendant la periode froide. 

La Regie observe que si cette defaillance de 
fourniture se produisait a la frontier-e de l'Alberta, 
le distributeur pourrait s'efforcer d'y pallier en 
augmem le volume de ses propres 
approvisionnements mais qu'il ne pourrait pas 
intervenir dans ce sens SI la aerlclence.se 
P\ 
capacitzlde transmission dznt 

rant car la 
il dispose aurait Bte 

pleinement utilisee avant qu'il n'ait a demander a un 
abonnt! interruptible de cesser ses retraits. 

Vu l'i-ortance du prQil1dic.e aui pourrait gtre cause 
dans ces circonstances malgre tous les efforts du 
distributeur, la Regie estime que la penalite 
applicable au volume deficient h l'entree de l_a 
franchise devralt &tre ciu aOUble de celle imposee au 
volume detlcient a la frontiere deI'Alberta afin de 
motiver les interesses a faire le necessalre pour 
eviter de telles deficiences. 

4.4.8) Conclusion 

La Regie conclut de cette analyse, que l'eclatement 
de la composante "B" (coOt du transport et de la 
distribution) des tarifs actuels en ses divers 
elkments constitutifs n'apporterait pas d'avantages 
significatifs a l'ensemtle des abonnes de la 
requerante et qu'au contraire, cet eclatement 

encouragerait le morcellement de la gestion de la 
transmission du gaz de 1'Alberta au Quebec avec 
le resultat d'une perte d'efficacite et une 
augmentation du coiit de ce transport; 

encouragerait le morcellement de la gestion du 
stockage souterrain du gaz avec le meme resultat; 

augmenterait tres considerablement la complexite 
de la structure tarifaire actuelle que les 
abonnes, et plus particulierement les membres de 
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l'IGUA, trouvent quelquefois difficile a 
comprendre; 

et augmentait la complexit des negotiations 
entre le distributeur et ses clients et par 
consequent le cotit de la gestion des ventes, du 
suivi des comptes et de la facturation. 

En consequence, la RQgie juge qu'il n'y a pas lieu de 
proceder h un Bclatement des tarifs plus pousse que 
celui qu'elle a effectue par l'ordonnance G-441 en 
separant le cotit de la marchandise gaz du coat de sa 
manutention. 

4.5) L'uniformisation des tarifs 

La requerante demande a la Regie de fusionner les tarifs 
"Ouest" et "Est" en un seul tarif et d'augmenter les 
revenus a percevoir par le tarif Nord. 

4.5.1) Les antecedents des tarifs Ouest et Est 

Les circonstances suivantes prevalaient lors de la 
cause 3055-85 qui a conduit a l'ordonnance G-422 
autorisant la fusion de GICQ avec GMi: 

les abonnes de la zone Ouest avaient accumule un 
trop percu qui leur etait dO de l'ordre de 14 
millions. 

le coQt de service moyen reel dans la zone Est 
(incluant les coats capitalisgs de financement du 
report des infrastructures lourdes dans cette 
zone) ktait de l'ordre de 6,87 q! par m&tre cube 
de gaz comparativement a environ 5,61 d/m3 dans 
la zone Ouest. 

Dans l'ordonnance G-422, la Regie a jug6 opportun de 
maintenir des bases de tarification et des tarifs 
distincts pour ces deux zones afin: 

de permettre la liquidation des comptes de 
stabilisation respectifs des zones Ouest et Est 
en date du 31 decembre 1985 avant de retablir ces 
comptes pour l'entreprise regroupee, 

d'assurer le remboursement des trop percus de la 
Zone Ouest aux abonnes de la zone Ouest et, 

d'eviter un interfinancement excessif des 
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abonnes de la zone Est par les abonnes de la 
zone Ouest. 

Entre autres effets benefiques pour l'ensemble des 
abonnes de la requerante, la fusion de GICQ avec GMi 
a permis a celle-ci de reporter des imp6ts grace aux 
pertes accumulees de GICQ. 

Dans l'ordonnance G-450 du 11 juillet 1985, la Regie 
a situ& la valeur actuelle nette de ces reports a 
8 800 OOO$. Elle a utilise 3 079 000$ de cette somme 
pour reduire les tarifs de la zone Est a un niveau de 
prix comparable a ceux de la zone Ouest, ce qui 
laissait un solde de 5 721 000$ au credit des abonnes 
de la zone Est (G-450 p. 171) 

Cette m@me ordonnance remboursait 12 882 OOO$, aux 
abonnes de la zone Ouest, d'un trop perqu cumule de 
15 476 000$ au 31 decembre 1985 ce qui laissait un 
solde de 2 594 000$ a rembourser a ceux-ci. (G-450 p. 
170) 

Dans l'ordonnance G-465 la RQgie a opt& de ne pas 
utiliser les soldes des sommes dues aux abonnes pour 
reduire les revenus autorises en phase I de la 
presente cause. 

Enfin, la section 4.6 des presentes decrete le 
remboursement de ces soldes de facon distincte aux 
abonnes respectifs des deux zones, conformement a 
l'esprit de l'ordonnance G-422. 

La disposition, de facon distincte, des comptes de 
stabilisation et de trop perGu afferents a GMi et a 
GICQ jusqu'a leur regroupement etant assuree, la 
question de l'interfinancement des abonnes de la 
zone Est par les abonnks de la zone Ouest reste 
maintenant a trancher. 

La Regie note qu'il ne s'agit pas d'un interfinance- 
ment entre diverses classes d'abonnes, mais plut8t 
d'un interfinancement geographique au sujet duquel 
elle s'est exprimee comme suit dans l'ordonnance G- 
381. du 15 juin 1984, lorsqu'elle a applique a GPNQ la 
structure tarifaire utilisee par GMi, GICQ et 
Gazifere. 

"Ayant constath que les consommateurs de gaz 
nature1 dans le territoire sous sa juridiction 
htaient soumis d des RSglements Tarifaires fort 
diffk-ents, la R6gie a convoqub une enque^te 
ge'ne'rique en janvier 1984 dans le but d'ktablir 

GMi , G-470 (finale), 1988 06 14 146 



-- - - 1 -  -  - _  . _ . _  P&&d- -- -.A. +.- _ _ I _  

- . .  . . _ . .  

des orientations communes aux quatre dis- 
tributeurs vers une structure tarifaire uniforme 
applicable partout au Qudbec. 

La Regie estime qu'en principe il serait dans 
l'intk-e^t public que tous les consommateurs de 
gaz nature1 du Quebec dont les caract&-istiques 
sont les memes, puissent obtenir les mgmes 
approvisionnements de cette forme d'energie aux 
mgmes termes et conditions quelle que soit leur 
localisation geographique dans le territoire. 

L'etablissement d'une zone de tarification "Est" 
d l'interieur de laquelle tous les distributeurs 
de gaz de 1'Est canadien jouissent du mgme tout 
d'approvisionnement en gaz temoigne, selon la 
Regie, d'un souci analogue de non discrimination 
geographique tout comme le fait l'uniformite des 
tarifs d'energie 8lectrique applicables au 
Quebec. 

La Regie constate que l'dlimination de la 
discrimination geographique entrafne un certain 
interfinancement en faveur des abonnes eloignes 
des sources d'approvisionnement. Elle convient 
que l'interfinancement doit en general &tre Bvite 
car il contrevient au principe que chaque 
consommateur ne devrait defrayer que sa quote 
part des cotits encourus pour le desservir mais 
elle estime que l'interfinancement important 
entre differentes classes d'abonnes. En effet, 
la Regie estime que l'interfinancement geographi- 
que est la contrepartie de la communaute des 
inteSts d l'interieur de chaque classe d'abonne's 
et de la solidarite de ses membres dans leur 
opposition aux intere^ts des autres classes 
d'abonnes du point de vue de l'allocation des 
cofits pour fins tarifaires. 

Ceci dit, la Regie constate que la presence au 
Quebec de quatre compagnies de distribution 
dlstinctes dont les touts de service sont 
differents, rend impraticable l'uniformisation 
des Reglements Tarifaires en ce qui a trait aux 
taux et prix. La RBgie estime toutefois qu'il y 
a lieu d'uniformiser les termes et conditions non 
monetaires des Reglements Tarifaires qu'elle 
autorise car elle juge qu'une disposition 
tarifaire equitable pour un distributeur et pour 
ses abonnes situ& a Quebec est Bgalement 
equitable cl Montreal, 21 Hull, ou d Rouyn. C'est 
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dans cette optique que la R4gie a tenu l'enqu&te 
g&&ique pr&it6e." 

La Regie considere que la fusion des zones Ouest et 
Est s'inscrit dans la continuite de cette position et 
de celle qu'elle a prise plus recemment sur la 
"communaute des abonnes" a fin de la section 4.4.5 de 
1'Ordonnance G-441 du 24 mars 1986 relativement a la 
problematique de l'alimentation directe d'un abonne a 
partir d'un gazoduc de transmission. 

Par ailleurs, se referant aux documents publics 
deposes par la requerante devant 1'0ffice National 
de 1'Energie dans la cause RH-3-86, relative a la 
proposition de Dome, CPA et IPAC de modifier la 
pratique actuelle d'un tarif unique dans la "zone 
Est" ,de TCPL, ce qui augmenterait le coQt du gaz 
dans la zone Est de GMi, la Regie observe: 

que selon ces pikes, le marche potentiel de GMi 
pourrait Qtre majors! de 26% d'ici 1990 de 52% 
d'ici 1995 (234 BCF en 1990 et 282 BCF en 1995, 
page 12 du memoire de Foster Research) 

et que: 
"it appears that approximatively two-thirds 
of the growth potentiel in Quebec demand is 
the presently undevelopped markets downstream 
of the TQM inter-connection..." (page 16 et 
26 du meme memoire), 

c'est-a-dire essentiellement dans la zone Est de la 
requerante. 

Dans ces circonstances, la Regie considere qu'il est 
dans l'intergt de tous les abonnes de la requerante 
que les tarifs de la zone Est ne soient pas plus 
eleves que ceux de la zone Ouest afin de permettre la 
croissance des volumes dans la zone Est, 18 ou le 
potentiel est situ4 et permettre d'atteindre 
rapidement la pleine utilisation des infrastructures 
qui y sont implantees. 

A ce sujet il convient de signaler en passant qu'il 
serait incongru que le Quebec comme societd: 

soutienne d'une part qu'il est raisonnable de 
tolerer l'interfinancement geographique dans le 
cas de la zone Est des tarifs de TCPL, laquelle 
zone comprend une partie de 1'0ntario et le 
Quebec, 
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alors que d'autre part, cette mQme societe, dont 
la Regie est une emanation, prenne une position 
opposee en ce qui concerne l'interfinancement 
geographique entre les zones Ouest et Est de la 
franchise Gaz Metropolitain a l'interieur du 
Quebec. 

C'est dans cet esprit que la Regie a Gtabli le 
niveau des tarifs de la zone Est A un niveau voisin 
de ceux de la zone Ouest dans l'ordonnance G-450 dans 
laquelle elle decidait sans dissidence: 

"de maintenir les revenus des tarifs de la 
Zone Ouest d leur niveau actuel; 

de ne rembourser aux abonnes de la Zone Est 
par la voie d'un ajustement. tarifaire, que la 
partie des sommes qui leur sont dues, 
necessaire pour rapprocher le niveau des prix 
pratiques dans cette zone d celui dela Zone 
Ouest. 

En effet, la Regie est d'avis que l'objectif 
d'etablir un seul tarif applicable aux ter- 
ritoires precedemment detenus par GMi et GICQ 
merite d'8tre poursuivi dans la mesure ou: 

l'interfinancement des abonnes de l'ancienne 
franchise de GICQ par ceux de l'ancienne 
franchise de GMi n'est pas excessif, et; 

oti la fusion de ces deux tarifs en un seul ne 
produit pas des modifications brutales des 
factures present&es aux diverses classes 
tarifaires. 

La Regie consider-e done que les tarifs autorises 
par les presentes pour les Zones de 1'Ouest et de 
1'Est representent une Btape vers l'etablissement 
d'un seul tarif pour ces deux zones." 

La possibilite d'utiliser les 5 721 OOO$ encore dts 
aux abonnes de la zone Est pour maintenir en 1987- 
1988, les tarifs de cette zone a un niveau voisin de 
ceux de la zone Ouest ayant 4th eliminee par la 
decision de l'ordonnance G-465, la Regie est placee 
devant l'alternative suivante: 

renverser l'orientation exposee ci-devant en 
etablissant des tarifs distincts plus eleves 
dans la zone Est que dans la zone Ouest. 
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ou fusionner ces deux tarifs en un seul 
tarif "Sud". 

La sbrie des pikes GMi-34 compare les revenus qui 
seraient g&nkrks par les tarifs uniformishs tel que 
propos6s par la requerante 21 ceux que gknhreraient 
des tarifs 6tablis par zones. (exclusion faite du 
coQt du gaz) 

Le tableau 4.5.1)-l suivant rhsume ces pi&ces et en 
exprime le contenu en termes de d/m3 pour permettre 
une comparaison plus cohbrente. 

TABLEAU 4.5.1)-l 

EVOLVTION DES PEIX HOYERS PACJ'VEES PClCB LE TEAASPOK ET LA DISTEIB!!T:ON- 

(I/m’ sur la base des volbaies projeies de l'annee t&k) 
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L'effet des tarifs uniformises proposes par la 
requerante sur les prix moyens presentement factures 
aux abonnes en vertu de l'ordonnance G-462, et celui 
de tarifs zones se percoit clairement aux colonnes 6 
et 7 de ce tableau. 

Deduction faite de l'augmentation g&n&ale de 
0,88d/m3 accordee par l'ordonnance G-465, l'enjeu 
net pour les abonnes des diverses zones, de la 
decision d'adopter l'uniformisation proposee plutat 
que d'etablir des tarifs zones apparaPt a la colonne 
9 de ce tableau. 

4.5.2) Fusion des tarifs Ouest et Est en un tarif Sud 

En ce qui concerne les tarifs Ouest et Est, on 
observe a la colonne 9 du tableau 4.1.1)-l que la 
decision de les uniformiser representerait un 
avantage net de 1,324 d/m3 pour les abonnes de la 
zone Est et un desavantage net de 0,227 d/m3 pour 
les abonnes de la zone Ouest. 

La question se pose done dans les termes suivants: 

est-il preferable de desavantager la zone Ouest 
de 0,227 dlm3, soit de 2,5% du prix presentement 
facture, pour faciliter la penetration du gaz 
dans la zone Est, qui recele les deux tiers du 
potentiel de croissance, 

ou bien est-il preferable de desavantager la 
zone Est de 1,324 @/ma, soit de 16,7% du prix 
presentement facture, et ainsi restreindre le 
developpement des ventes dans cette zone pour 
eviter d'imposer un interfinancement aux abonnes 
de la zone Ouest. 

Etant donne l'importance d'augmenter rapidement le 
vo:Lume global de gaz distribue par le reseau 
presentement existant afin de rapprocher le coat de 
distribution du gaz au Quebec de celui observe en 
Ontario, la Regie juge qu'il est dans l'interet 
general de tous les abonnes, y compris des abonnes 
de la zone Ouest, d'unifier les tarifs Ouest et Est 
afin d'accelerer la saturation du marche de la zone 
Est oti est situe le plus grand potentiel de 
croissance des volumes dans la franchise de la 
requerante. 

En effet, toutes autres chases etant Bgales, la 
Regie estime que le choix d'accelerer ou de retarder 
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la saturation du marche de la zone Est correspond a 
celui d'accelerer ou de retarder la reduction du cofit 
moyen de distribuer un metre cube de gaz au Quebec en 
accelerant ou en retardant l'accroissement du volume 
to,tal distribue par le reseau de la requerante. 

La Regie estime qu'il y a lieu de considerer non 
seulement l'interet des abonnes presentement 
raccordes au reseau mais aussi celui des clients 
potentiels qui souhaiteraient utiliser le gaz 
nature1 dans la zone Est si les tarifs applicables a 
cette zone permettaient au gaz de faire concurrence a 
l'electricite et au mazout lourd. 

Enfin, considerant que le cotit de l'energie est 
souvent un facteur de decision important dans le 
choix d'un site d'implantation d'une nouvelle 
entreprise, la Regie observe que des tarifs 
differents dans les zones Ouest et Est auraient pour 
effet de defavoriser le developpement industriel de 
la zone Est en ce qui concerne les industries 
energivores. 

A ce sujet, la Regie juge que l'intergt public 
serait mieux servi si le coiit de l'energie gaz Btait 
le m@me dans les zones Ouest et Est car elle estime 
que la neutralite de ce facteur laisserait aux agents 
economiques prives et aux autorites competentes une 
plus grande marge de manoeuvre dans la planification 
du developpement industriel du Quebec. 

La Regie opte done en faveur de la fusion des tarifs 
Ouest et Est en un seul tarif "Sud", car elle estime 
que l'interst public et l'interet general de 
l'ensemble des abonnes de la requerante doit 
prevaloir sur l'inter@t particulier des abonnes de la 
zone Ouest. 

4.5.3) La majoration du tarif Nord 

L'etablissement d'un tarif equitable dans la zone 
Nerd presente plusieurs aspects particuliers. 

4.5.3.1) Coiits de transmission plus faibles 

La zone Nord de GMi etant approvisionnee a 
partir de la zone "Nerd" de TCPL, les frais 
variables compris dans le coQt de la marchandise 
gaz a l'entree de cette zone sont de 0,661 $/m3, 
alors qu'ils sont de 0,888d/m3 pour le gaz livre 
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dans la zone "Sud" de GMi qui est approvisionnee 
a partir de la zone "Est" de TCPL. 

De m@me que pour les frais variables mentionnes 
ci-dessus, les frais fixes de la transmission du 
gaz par TCPL sont plus faibles pour le gaz livre 
dans la zone Nord (2,247 d/m3) que pour le gaz 
livre dans la zone Sud (2,789 u!/m3). 

En tenant compte des coefficients d'utilisation 
respectifs des contrats d'approvisionnement de 
ces zones, (Sud 92%, Nord 97%), les frais fixes 
unitaires moyens payes a TCPL s'etablissent a 
3,032 d/m3 dans la zone Sud et a 2,316 d/m3 dans 
la zone Nord. Enfin, l'addition des frais fixes 
de la Champion Pipeline de 0,510 4/m3, Porte les 
frais fixes de la transmission du gaz a 2,826#/m3 
dans la zone Nord. 

Compte tenu de la difference des frais fixes de 
transmission support& par la zone Nord et la 
zone Sud, il convient de les deduire des donnees 
portees au tableau 4.5.1)-l ci-dessus afin 
d'etablir le tableau 4.5.3.1)-l ci-dessous qui 
compare le cout de la distribution dans ces deux 
zones, exclusion faite de ces frais de 
transmission. 

rABLEKl 4.5.3.!)-1 

EVCLUTICR DC COLJT PACT’JEE POUE LA DISTBIBUTIOII (SAN LA TRAN!ISSIOH~ 

L~L tid sur la base des volulaes de l’annhe thoin) 
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On observe sur le tableau 4.5.3.1)-l que les 
revenus de la requerante par metre cube de gaz 
distribue dans la zone Nord reste beaucoup plus 
faible que ceux percus dans la zone Sud m&me 
apres avoir deduit les frais fixes de 
transmission. 

Selon la Regie, cette difference s'explique 
principalement par le coat relativement faible 
des deux reseaux de cette zone (Temiscamingue et 
Rouyn-Noranda) indique par le tableau 4.5.3.1)-Z 
ci-dessous. Ces deux reseaux relativement 
simples visent principalement la dbserte de deux 
grands abonnes industriels (Tembec et Noranda) 
qui consomment 77,5% du gaz livre dans cette 
zone. 

TABLEAU 4.5.3.1)-Z 

IMMOBILISATIONS EN $ PAR 1 000 m3 DISTRIBUES 

(donnees tirees de GMi 30 d 13) 

Zone Base de Volume $/l OOOm3 
tarification x 1 000m3 
x 1 OOO$ 

Sud 975 171 4 676 503 209,oo 

Nord 6 527 134 031 49,00 

Le tableau 4.4.3.1)-3, tire des memes pieces GMi-30, 
d.13, indique l'interfinancement paye par les abonnes des 
tarifs 7, 8, 14 et LC ou recu de ceux-ci afin de 
comparer la situation des deux clients industriels de la 
zone Nclrd a celle des autres grands. consommateurs 
industriels situes ailleurs dans la franchise de GHi. 
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IRTEBPIAARCEl!EAT POUKllI PA! IJS lABIFS 7, 8, 14 et ICE 

TAELEAG 1.5.3.1)-3 

1 !64 4 815 45 
184 831 .lK’ 578 2 543 
k,C383 4,792 !,791? 

14 563 4 51: !?I 
4:6 478 136 951 24 8?? 
?,?224 3,5X? f,95F 

_____ 
_____ 
_____ 

_____ 
_____ 
_____ 
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Ce tableau indique que les deux consommateurs 
industriels de la zone Nord fournissent 
presentement un interfinancement de 0.5543 d/m3 
alors que les autres abonnes des memes classes 
tarifaires fournissent un interfinancement de 
1.3797 d/m3 s'ils sont situ& dans la Zone Ouest 
ou de 1.8111 C/m3 s'ils sont situes dans la zone 
Est. 

Cette situation, heureuse pour les deux 
entreprises industrielles qui en jouissent, 
explique leur vive opposition a l'uniformisation 
des tarifs proposee par la requerante. 

Devant cette problematique, la Regie doit 
determiner: 

s'il est preferable d'etablir les tarifs de 
la zone Nord isolement comme si GPNQ n'avait 
pas ete fusionnee avec GMi et GICQ comme le 
reclament les deux consommateurs industriels 
de cette zone, 

ou bien de considerer que la communaute des 
consommateurs de gaz dans la franchise de GMi 
s'etend aux abonnks de la zone Nord et qu'a 
ce titre les grandes entreprises 
industrielles de cette zone devraient 
participer a la charge d'interfinancement 
requise pour desservir le secteur residentiel 
comme le font celles des autres zones. 

La Regie penche pour un partage le plus uniforme 
possible de la charge d'interfinancement imposee 
par la deserte du secteur residentiel entre tous 
les abonnes des autres classes tarifaires. 

La Regie observe en effet que les abonnks de la 
zone Nord sont indissociablement relies a la 
communaute de tous les abonnes de la requerante 
car s'il advenait que les deux grands 
consommateurs industriels de la zone Nord cessent 
de consommer du gaz, les abonnes de la zone Sud 
se verraient necessairement appeles a fournir un 
interfinancement pour permettre de maintenir le 
service aux abonnes residentiels et commerciaux 
de la zone Nord. 

Elle trouve done raisonnable que les deux grands 
consommateurs de la zone Nord contribuent leur 
part de l'interfinancement requis pour permettre 
de desservir l'ensemble des consommateurs 
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residentiels situ&s dans la franchise de la 
requerante de la m@me facon que le font les 
grands consommateurs industriels situes dans la 
zone Sud. 

La proposition tarifaire de ia requerante de 
recueilir des revenus de 7 782 000 dans cette 
zone representerait une augmentation de 278 000$ 
soit de 0.207 cjm3. 

Etant donne cependant que les revenus de la zone 
Nord (sur la base des volumes de l'annee temoin) 
ont recemment 6th augmentes de 666 000$ (0.492 
c/m3) par l'ordonnance G-450 et de 1 169 000$ 
(0.872 c/m3) par l'ordonnance G-462, la Regie 
estime raisonnable de ne pas majorer les revenus 
a percevoir dans cette zone a ce moment-ci et de 
les laisser au niveau de 7 404 000$ qui resulte 
des tarifs decretes par l'ordonnance G-462 (dont 
les effets sont illustres au tableau 4.1.3.1)-3 
ci-dessus). 

En consequence de la reconnaissance que les 
abonnes de la zone Nord font partie integrante de 
la communaute de tous les abonnes de GMi, la 
Regie considere que la composante "coCit de la 
distribution du gaz par GMi" (exclusion faite des 
coOts de transmission) comprise dans les tarifs, 
devrait en principe gtre la mQme pour tous les 
abonnes d'une mGme classe tarifaire quelque soit 
l'endroit ou ils sont situ&s dans la franchise de 
GMi. Elle precise toutefois que cet objectif 
devrait Qtre recherche progressivement de facon a 
eviter de trop brusques modifications tarifaires 
d'ou la decision de ne pas augmenter les tarifs 
de cette zone par la presente ordonnance. 

4.5.3) L'Interfinancement entre les classes tarifaires 

La question de l'interfinancement entre la zone 
Ouest et la zone Est ayant aliment& beaucoup de 
debats ces deux dernieres annees, il est utile de le 
mettre en perspective en comparant l'importance de 
cet interfinancement a l'importance de 
l'interfinancement entre les classes tarifaires. 

Le tableau 4.5.3)-l suivant indique que, 
l'uniformisation telle qu'autorisee par la Regie, 
aura pour effet de faire supporter par les abonnes 
des zones Ouest et Nord des surcharges de 
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0,3207 d/m3 et de 1,2624 d/m3 respectivement afin 
de reduire les tarifs de la zone Est de 1,4049 q!/m3 
en moyenne. 

* Rhpartis selon les volumes 

Le tableau 4.4.3)-2 suivant nous permet d'apprkcier 
objectivement l'importance de ces interfinancements 
ggographiques en les comparant aux interfinancements 
actuels entre les diverses classes tarifaires dans 
les trois zones de GMi. 
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TABLEAU 4.5.3)-2 

IlfESPIRAIW!ERT BRUIE LES CLASSES TABIPAIBES 
(Docnt% tides des pikes GHi 30 d 13) 

-------------------_____________________~~~~~~~~~~_~~~~~~__~~_____~~~~~ 
Tarif Pmdiise Ouest 1st lord _______----___-~____~~~~~___~______~~~~~~~~~~~__________~~____________ 

C/E' C/El C/d C/b 

1 & f I-P- . . ...‘ ! l?R ..*.rt ! 5.?(3$) 
2 

(0.3926) ,l, :*_.4:c:: (lC.e::li (!:.!249: (4.96Ei 
4 - *r:, ._“i_ 8.192! S.!?l! ___ 
: c ‘i:q* d . . . . . . i .??4! kU8?i ___ 
6 . :.4:4: 5.1791 5.6?2? ___ 

I -c:, ..LL.. 4,rJ;z: I .?97E 1.9717 
5 : .;I;: 3.3224 !.52CC 0.9598 
9 ;.;4E? 2.1555 2.??11 --- ,* _LI ;.:?a: 2.391” ?.?57? --_ 
1 I ,‘? ( n E17!! ..*&“A, ( c.49’;) ; 0.4552) (0.0669) 
D" .: ( :.;f4fj ( !,2C6’) *b t ___ __- 
3r f.f’[i3 ( C.P9??) i n1n: -.i .” 2.35cs 
p! +-F!i _-_ I.0911 ___ 
rp- C,lr ' '.1;4!: ___ , - ( 0.4245) --- 
'n- &UC ;,-;25 ___ ___ 2.7885 

75 2:: 54 L” t!’ 19 547 1 l?: 

2.4?t: 2.19;’ * ?.558C 1 GE:: _.“I.. 

Ce tableau nous indique que les classes qui 
fournissent un interfinancement contribuent 
globalement 75 millions de dollars a celles qui en 
recoivent (principalement la classe tarifaire 
residentielle qui recoit 58.5 millions de dollars). 

En moyenne, cette surcharge s'etablit a 2.4363 c/m3 
dans toute la franchise mais elle atteint 3.6686 c/m3 
dans la zone Est et elle n'est que de 1.6835 c/m3 
dans la zone Nord. 

GMi, G-47C (finale), 1988 06 14 159 



Compte tenu de ces &arts, il devient apparent que 
la fusion des tarifs Ouest et Est et l'allegement 
des tarifs de la zone Est qui s'en suit, aura pour 
effet de rtjduire la charge d'interfinancement des 
classes tarifaires qui la supportent dans cette 
zone. 

Parallelement, l'integration des abonnes de la zone 
Nord a la communaute des abonnes de la requerante, et 
l'augmentation tarifaire qui en resulte, aura pour 
effet de reduire l'ecart entre la charge 
d'interfinancement des classes qui la supportent dans 
cette zone, et la charge moyenne supportee par les 
m&nes classes dans les autres zones de la franchise 
de la requerante. 

Independamment de ce qui precede, le tableau 4.4.3)-2 
met aussi en relief l'importance de 
l'interfinancement recu par la classe residentielle; 
la repartition inegale de la charge qui en resulte 
sur les autres classes; ainsi que le fait de 
l'interfinancement des services interruptibles par 
les autres classes tarifaires. 

4.5.4) L'interfinancement Bleve de la classe 
residentielle 

Le tableau 4.5.3)-2 permet de constater que la classe 
tarifaire residentielle recoit un interfinancement 
moyen de 11.48 c/m3 qui represente 58.5 millions de 
dollars par annee dans la franchise de GMi. 

Le coQt moyen de desservir cette classe Btant de 
26.76 c/ml, cela veut dire que 43% des coOts 
engendres par cette classe sont defray&s par les 
abonn4s des autres classes tarifaires. 

La RQgie est d'avis que si l'interfinancement est a 
eviter, l'effort de le reduire devrait porter en 
premier lieu la oti il est le plus flagrant, c'est- 
A-dire sur la reduction de l'interfinancement inter- 
classes plut6t que sur l'interfinancement 
geographique. 

4.5.5) La repartition de la charge d'interfinancement 

Le tableau 4.5.3)-2 permet aussi de constater que la 
charge d'interfinancement moyenne de 2.4363 c/m3 est 
tres inegalement repartie entre les diverses classes 
tarifaires. Dans l'ensemble, on observe que les 
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petites et moyennes entreprises abonnees aux tarifs 
4, 5 et 6 contribuent deux a quatre fois plus 
d'interfinancement par metre cube que le font les 
grandes entreprises abonnees aux tarifs 7, 8, 9 et 
10. 

La Regie est consciente que cette situation est un 
reliquat d'une situation historique oti les pressions 
exercees par les prix des formes alternatlves 
d'energie disponibles aux grandes entreprises ont 
conduit a des concessions a ce secteur de marche, a 
une epoque oh ces concessions ne pouvaient @tre 
defrayees que par le secteur des petits et moyens 
debits oti la concurrence des autres formes d'energie 
etait moins vive. 

Cela etant dit, la Regie estime que l'objectif de la 
dereglementation du prix de la marchandise gaz etant 
de permettre aux forces du marche d'etablir le niveau 
des prix de cette marchandise, les concessions de 
prix, accordees aux grandes entreprises pour faire 
face a la concurrence des autres formes d'energie, 
peuvent maintenant et doivent etre consenties par les 
ve:ndeurs de cette marchandise plut6t que d'gtre 
defrayees par d'autres abonnes de la requerante. 

En consequence, la RBgie enjoint la requerante a 
retablir graduellement un partage plus equitable de 
la charge d'interfinancement entre les diverses 
classes tarifaires qui ont A la defrayer. 

4.5.6) L'interfinancement du tarif interruptible 

Enfin, le tableau 4.5.3)-Z indique aussi que la 
clnsse 14 (service interruptible) recoit un 
interfinancement de 0.5131 c/m3. Le coQt de ce 
service etant de 4.6807 c/m3, c'est dire qu'environ 
onze pourcent du coQt de fournir ce service est 
defraye par les autres classes tarifaires. 

La Regie est d'avis que si l'objectif de la 
dereglementation des prix du gaz est bien d'etablir 
un marche oh les prix de cette forme d'energie 
doivent etre sensibles aux fluctuations des prix des 
autres formes d'energie, alors cet objectif devait 
Etre recherche en premier lieu dans le marche des 
ventes interruptibles oh la concurrence entre les 
diverses formes d'energie est la plus directe. 

La Regie estime done particulierement souhaitable 
que des mecanismes soient mis en place pour 
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favoriser le developpement du service achat-revente 
et a la rigueur, meme celui des ventes directes dans 
le marche interruptible, car les ajustements requis 
po'ur permettre au gaz interruptible de rencontrer la 
co:ncurrence seront alors consentis par les vendeurs 
de cette marchandise plut6t que d'Etre defrayes par 
le:s autres classes tarifaires. (Voir a la section 
4.2.2.2. des presentes les reserves de la Regie quant 
au service de livraison interruptible avec prise en 
charge du gaz par GMi SA l'entree de sa franchise) 

4.5.7) Conclusion 

Le cheminement qui precede permet de conclure que 
l'uniformisation des tarifs est dans l'interet 
public et dans celui de l'ensemble des abonnes de la 
requerante car selon la Regie: 

l'elimination de l'ecart entre le prix de 
l'energle gaz dans les zones Ouest et Est elimine 
l'effet de ce facteur sur le choix de la 
localisation des entreprises industrielles dans 
ces deux zones; 

l'uniformisation des tarifs est plus susceptible 
de conduire a une reduction des cofits unitaires 
moyens des services rendus i l'ensemble des 
abonnes que ne le serait le maintien de tarifs 
distincts pour les zones Ouest et Est; 

et car cette uniformisation permet une 
repartition plus equitable de la charge 
d'interfinancer la classe tarifaire 
residentielle, entre les autres categories 
d'abonnes, dans l'ensemble de la franchise de 
GMi. 

En conclusion, cette analyse des interfinancements 
motive la Regie a demander A la requerante de 
s'efforcer dans la mesure du possible: 

de reduire l'interfinancement recu par la classe 
residentielle, 

de repartir les charges qui en resultent plus 
equitablement, 

et d'eliminer l'interfinancement fourni au 
service interruptible. 
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En:fin, la Regie juge qu'il est dans 1'interEt public 
que la fusion de GMi, de GICQ et de GPNQ en une seule 
entreprise de gaz soit enfin reconnue completement et 
qu'il n'est plus necessaire ni opportun de maintenir 
des bases de tarification distinctes pour ces trois 
zones a l'avenir. 

4.6) -5 fourchettes de prix 

4.6.1) Dans un marche dereglemente 

La cause R-2860 qui a conduit a l'ordonnance G-284 du 
26 mars 1982 a permis a la Regie de constater que la 
disposition tarifaire autorisant la negotiation de 
prix convenus a l'interieur d'une fourchette agree 
par la Regie avait Bte utilisee par la requerante 
pour augmenter son revenu global en majorant de faGon 
systematique, entre deux causes tarifaires, les prix 
de tous les abonnes de tarifs a debit stable h la 
suite d'augmentations des prix des formes 
alternatives d'energie. 

En consequence, la Regie a enjoint la requerante h 
s'assurer que les prix convenus a l'interieur d'une 
fourchette de prix soient raisonnablement disperses 
de part et d'autre du prix median et surtout que le 
prix moyen resultant de ces prix convenus tende a 
etre &gal audit prix median, a defaut de quoi: 

I, 
. . . elle n'aura d'autre alternative que 

d'abolir cette disposition et de determiner 
un prix fixe pour le second palier de ces 
tarifs . ..‘I (G-284, p. 19) 

Au tours des dernieres annees, alors que le coQt de 
la marchandise et le coiit de sa manutention etaient 
confondus dans les taux, les efforts de la Regie po 
faire adopter par la requerante des criteres relies 
au coQt de service pour encadrer la negotiation de 
prix convenus, afin d'eviter la repetition des 
evenements qui ont conduit a l'ordonnance G-284 
precitee, se sont heurtes a l'argument de la 
necessitg de suivre l'holution des prix des autres 
formes d'hnergie. 

En fin de compte, la perception de la Regie est a 
l'effet que les fourchettes de prix ont ete 
utilisees en pratique principalement pour faire 
face a la concurrence dans le passe. 

lr 
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Les intervenants Northridge et Brenda ont avance que 
les fourchettes de prix des tarifs applicables au 
service de vente normal et au service d'achat- 
revente permettent a la requerante de reduire la 
composante "cotit de la livraison et de la 
distribution" pour faire concurrence aux ventes 
directes des courtiers. 

Suite a la d6rGglementation du prix du gaz, la Regie 
estime que les ajustements de prix requis pour 
rencontrer la concurrence des autres formes d'energie 
aux installations des consommateurs de gaz, doivent 
Etre effectues uniquement sur les prix de cette 
marchandise plut6t que sur le cofit de la transporter 
et de la distribuer, dans tous les cas oh les 
consommateurs de gaz peuvent participer directement 
ou indirectement a la negotiation libre du prix de 
cette marchandise. 

En consequence, la Regie juge qu'il n'y a pas lieu 
de maintenir des fourchettes de prix dans les cas 
suivants: 

tarifs de livraison du gaz appartenant au client 

tarifs de vente de gaz A des clients qui 
bbneficient d'un arrangement d'achat-revente 

et tarifs de vente a des clients qui beneficient 
d'un rabais fourni par les producteurs que cela 
soit par le truchement des CKC abolis a compter 
du ler novembre 1988 ou par tout autre mecanlsme. 

La Regie maintien t neanmoins pour le moment les 
fourchettes de prix des tarifs du service de vente 
normal et elle enjoint la requerante de ne pas 
abuser de cette flexibilite au detriment des 
producteurs et courtiers independants dont 
l'introduction dans le marche du gaz est selon elie 
dans 1'interEt des consommateurs. 

4.6.2) Determination des revenus projetes 

Le s ordonnances G-323, G-341, G-361 ont permis de 
definir et de raffiner une formule de transition 
qu:i, suite a une modification tarifaire, permet 
de replacer le prix convenu de chaque abonne dans 
la fourchette de prix a la mC!me position relative 
qu"il occupait precedemment. 
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Dans l'ordonnance G-381 du 15 juin 1984, la RBgie 
s'est prononche comme suit sur la responsabilitb 
associee a la flexibilitk accordbe au distributeur: 

I, 
. . . la Regie considere que la somme des 

revenus g&&es par le second palier d'un 
tarif d debit stable A partir de 
plusieurs abonnes ayant differentes 
caracteristiques de consommation devrait 
&re Bgale au produit du volume de gaz 
auquel ce second palier est applicable et 
du prix unitaire median de la fourchette 
de prix. Dans la mesure du possible, 
elle entend done a l'avenir utiliser ce 
produit pour determiner la contribution 
du second palier des tarifs a debit 
stable pluto^t qu'une moyenne ponderee des 
prix convenus effectivement applique's, 
htant donne que, depuis l'ordonnance G- 
284, la Regie consider-e que le 
distributeur est responsable de voir d ce 
que la dispersion des prix convenus d 
l'interieur de ladite fourchette soit 
repartie de part et d'autre dudit prix 
median." (G-381, p. 56) 

Dans l'ordonnance G-402 du 15 fkvrier 1985, la RBgie 
a signalk: 

II 
. . . l'equilibre poursuivi (sic prix 

moyen = prix median) est susceptible 
d 'e^tre renverse soit par l'addition d'un 
nouvel abonne, soit par des changements 
dans les retraits de gaz des abonnes 
existants. Si tel etait le cas, 
l'equilibre des prix convenus sera 
retabli lors de la prochaine cause 
tarifaire en fonction des volumes 
projetes, de sorte que les prix convenus 
se situent raisonnablement de part et 
d'autre de la mediane." (G-402, p. 221) 

Enfin dans l'ordonnance G-441 du 24 mars 1986, la 
RCSgie a dkclarg: 

"La Regie propose d'utiliser la 
disposition transitoire suivante pour 
retablir la position du taux convenu de 
chaque abonne par rapport au taux median 
d'un nouveau tarif a celle que ce taux 
occupait dans la fourchette de prix de 
l'ancien tarif et pour assurer qu'au 
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debut d'une phriode tarifaire, la moyenne 
des taux convenus ainsi rhtablis dans 
leurs positions respectives, correspond 
au taux mhdian des fourchettes de prix 
des nouveaux tarifs." 

En consequence de la mise en place de ces 
mecanismes, la Regie estime que le moment est venu 
de determiner les revenus projetes de la requerante 
sur la base des taux medians des tarifs plut6t que 
sur les prix moyens projettes par celle-ci car la 
moyenne des prix convenus au debut d'une annee 
reglementaire est automatiquement retablie au niveau 
du prix median par la formule de transition. 

11 en resulte que les taux medians compris dans les 
tarifs permettent au distributeur de recouvrer les 
revenus auxquels il a droit. 

La Regie estime que le distributeur doit maintenir 
une dispersion raisonnable des prix convenus a 
l'interieur d'une fourchette conformement a 
l'article 8.7 du reglement tarifaire et qu'il doit 
en outre, &tre responsable du resultat de ses 
negotiations avec ses abonnes en tours d'annee. 

Si ces negotiations conduisent a des prix moyens 
plus eleves que la mediane dans un tarif, les 
revenus supplementaires generes pendant l'annee en 
tours, seront au benefice des actionnaires du dis- 
tributeur jusqu'a concurrence des limites du trop 
perqu et A l'inverse, les actionnaires feront les 
frais de prix moyens negocies inferieurs a ladite 
mediane. 

L'annee suivante, les prix moyens etant retablis aux 
niveaux des prix medians par la formule de 
transition, il n'y aura pas lieu de projeter des 
prix autres que les prix medians des tarifs. 

11 est vrai que dans le cas d'un tarif auquel il n'y 
aurait qu'un abonne, la formule de transition 
replace son prix 21 la mediane mais rien n'empeche le 
distributeur et cet abonne de convenir d'un nouveau 
prix de gre a gre. L'effet d'une telle 
renegotiation sera alors a l'avantage des 
actionnaires ou de l'abonne selon le cas. 

La Regie precise que la determination des revenus 
projetes sur la base des prix medians s'applique 
egalement au tarif interruptible. 
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En outre, elle demande a la requerante de lui 
proposer un tarif interruptible comprenant neuf 
pa:Liers bases sur le volume annuel projetd de 
l'abonne; avec des fourchettes de prix dans le cas 
du service de vente normal et sans fourchette de 
prix dans le cas du service d'achat-revente et de 
service de livraison. 

4.7) Ajustement mensuel du coQt du gaz 

Dans l'ordonnance G-441, la Regie a demand6 a la 
requerante de lui proposer une procedure simple et 
transparente d'ajustement mensuel du coQt du gaz 
basee sur le coQt moyen de tout l'approvisionnement 
en gaz dont elle dispose chaque mois. 
La requerante propose la procedure suivante: 

“_ Le dernier jour ouvrable de chaque mois, le 
service de la comptabilite informe le 
service de la facturation du cant moyen du 
gaz (marchandises) par metre cube devant e^tre 
facture aux clients. Ce cofit moyen est 
estime en fonction de tous les contrats 
d'approvisionnement en vigueur durant le mois 
en tenant compte des inventaires de gaz au 
debut du mois (LSR, entreposage souterrain et 
reseau). Les clients de fin de mois sont 
factures a ce coiit moyen pour leur 
consommation du mois courant alors que les 
clients cycliques sont factures selon ce cou^t 
moyen d compter du le* jour du mois suivant. 
Les inventaires de gaz en fin de mois sont 
egalement e'value's selon ce cou^t moyen. 

Lorsque le cou^t reel des 
approvisionnements est connu, le coiit 
moyen reel du gaz qui aurait du^ e^tre 
facture aux clients est Btabli en 
divisant le coiit de toute l'energie 
achetee durant le mois et celle en 
inventaire au debut du mois par les 
volumes achetes durant le mois et ceux en 
inventaire au debut du mois. 

Le calcul precedent (points 1 et 2) est 
fait globalement pour les zones est, 
ouest et nord. 

- L'ecart entre le cou^t estime du gaz 
disponible d la vente et le coi?t reel est 
report& et utili.54 pour ajuster le cofit 
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moyen estimh du mois suivant selon la 
r&partition Btablie au point 4. 

La r&partition de 1'8cart total 
(identifib au point 3) entre les clients 
cycliques et les clients fin de mois est 
htablie de la faGon suivante: 

En premier lieu, l'hcart entre le 
coi7t estimh dir gaz facturh aux 
clients fin de mois et le coiit re'el 
du gaz qui aurait dfi Gtre facturk 2 
ces m&mes clients est calcultS. 

Par la suite, 1'Bcart applicable aux 
clients cycliques est htablie en 
soustrayant de II&art total (point 
3) 1'6cart calcule' pour les clients 
fin de mois (point 4a). 

Les coi?ts moyens calculhs prhchdemment 
sont convertis d la valeur calorifique 
prbvue au rBglement tarifaire en tours." 

La requerante a depose la piece GMi-56 en reponse aux 
questions du regisseur monsieur LeClerc relativement 
a la distribution entre les diverses classes 
tarifaires de l'economie qui pourrait resulter d'une 
baisse de coiit de gaz en etc. 

Les pieces indiquent qu'une chQte du coQt du gas de 
2,48 $/GJ a 2,00/GJ en juin, juillet, aoQt et 
septembre se traduirait par une reduction de 
0,1802d/m3 du coQt moyen de gas vendu dans l'annee 
temoin projetee 1988. 
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-h-x -_ - ._.^. -. . ..~.L__._._ ..__ _. - .---e-h+ ~._ _.._ ._ 

Residentiel 

Commercial 

Industriel 

Total 

Ces pieces indiquent Bgalement que la modulation 
differente des retraits des abonnes au tours de 
l'annee aurait pour effet de reporter cette reduction 
globale comme suit entre les trois catGgories 
d'abonnes suivantes: 

Reduction Ecart P/R Ecart Max. 
moyenne ZI la moyenne entre 
par classe de 0,1802 les classes 

Q/m3 Urn3 

0,2046 0,0244 

0,2034 0,0237 0,0007d/m3 

0,1645 0‘0157 

0,1802 0 

La Regie constate que la procedure proposee 
octroierait aux abonnes residentiels d'un rabais 
superieur de 0,0007~/m3 a celui dont beneficient des 
abonnes industriels. 

Cet &art ne representant que 0,008% du prix moyen de 
8,6943d/m3, la Regie n'y voit pas de motif de 
rejeter la proposition de la requEte. En consequence 
la Regie l'approuve telle qu'elle que presentee. 

4.8) Programmes Commerciaux 

4.8.1) Rentabilitd a postiori des proqrammes commerciaux 

A la demande de la Rbgie, la requkante, suite a 
plusieurs reunions techniques, propose une methode 
qui demontre qu'en dernier recours la seule variable 
significative est le volume de gaz vendu. Done, la 
comparaison annuelle entre les volumes de gaz vendu 
reellement et ceux inclus aux projections qui ont 
servi a la d&termination de la rentabilitb utilishe 
pou:r decider de l'octroi des programmes commerciaux 
en premier lieu, semble Qtre le meilleur guide pour 
Bvaluer la rentabilite des programmes commerciaux a 
postiori. 
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_ .._ _. ._ _ __ _ ..-_. -. .-.__. -_ 

La methode proposee consiste a faire cette 
com:paraison d'une facon individuelle pour les abonnks 

d' ta 
Q&End,td$%:e&, & 2? 

lir une moyenne des volumes 
as e sur un Gchantillonnage 

systhatique pour les abonnes a petit et moyen 
d&bit. La Preuve a la section 3 des presentes donne 
de plus amples details sur la m6thode propos6e. 

Ayant ete demontree a la satisfaction de la Regie que 
le volume est la seule variable affectant les 
resultats, la Regie trouve raisonnable de se baser 
sur cette comparaison, accepte la methode proposee et 
autorlse la requerante a l'utiliser dorenavant. 

Bien sCir, toutes les autres dispositions et 
conditions prevues aux ordonnances anterleures 
demeurent quant a l'octroi de ces programmes. 
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4.8.2) Prosramme amelioration de l'efficacite 
(P.R.A.E.) 

Dans son Ordonnance G-457, la Regie approuvait en 
partie le PRAE propose, c'est-adire qu'elle fixait 
des modalites d'applications et ne reconnaissait pour 
inclusion a la base de tarification que 50% des 
subventions accord&es aux abonnes, l'autre 50% devant 
Btre absorb4 par les actionnaires. De plus, elle 
limitait le montant a 5 millions de dollars et le 
programme devait se terminer le 31 decembre 1986. 

Dans cette meme ordonnance, la Regie, faisait part 
d'une certaine reserve relativement aux programmes 
de subventions qu'elle estime utile de rappeler. 

"Elle signale que ces programmes 
commerciaux ont 85th autorises par 
la Rhgie car jug&s d'inthrgt 
public d une hpoque ori le 
remplacement du petrole import6 
par le gaz nature1 Btait un 
objectif national et car ils 
contribuaient d rendre le gaz 
disponible dans de nouvelles 
r&ions du Qucjbec. 

Dans la conjoncture actuelle oii 
le remplacement du pgtrole n'est 
plus une priorit immgdiate et oti 
l'essentiel de l'extension des- 
rhseaux gaziers dans de 
nouvelles re'gions est rhalish, la 
R&gie estime qu'il serait 
imprudent de permettre 
l'accroissement incontr616 du 
total des subventions aux 
abonne's, incluses dans la base de 
tarification." 

De plus, la Regie se doit de signaler que le total du 
cofit de ces programmes, inclus a la base de 
tarification, represente a l'heure actuelle plus de 
10% de celle-ci, pourcentage que la Regie juge Qtre a 
la limite de ce qui peut Btre raisonnablement tolere. 

Dans la presente cause, la requerante demande la 
prolongation du programme aux memes conditions. 
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4.9) 

La Rggie, apr&s avoir pris connaissance de la preuve, 
entendu les plaidoiries et dglib&g sur le tout, a 
rendu sa dkision sur le bane, le 17 juillet 1987. 
Tenant compte de la conjoncture actuelle et pour les 
mhes motifs plus amplement exposGs aux pages 12, 13 
et 14 de la G-457, la Rhgie refusait la demsnde. 
(voir R-3104-86, T.S.p. 3882). Elle confirme ce 
refus par les prgsentes. 

4.8.3) Programme de retention de la clientele 
rhsidentielle (P.R.C.R.) 

Le programme propos4 a pour objet la retention de la 
cliente r&sidentielle et consiste en l'octroi de 
1 000 $ par abonn4, amorti sur 10 ans, pour la 
modernisation de ses appareils. Sans cet octroi, 
selon la requdrante, il est fort possible que cette 
clientgle dglaisse le rbseau gazier lorsqu'il sera 
question de r&ovation. 

La Rkgie observe que toutes les Etudes de colZts de 
services faites jusqu'a ce jour, indiquent que cette 
classe d'abonnbs est substantiellement subventionnhe 
par les autres classes. D'ajozter une nouvelle 
subvention a une classe d'abonnbs qui reGoit dgja un 
niveau d'interfinancement aussi klevk ne lui semble 
pas appropri6. 

La Rbgie reconna4t que cette classe d'abonnes 
contribue une large part a la stabilite &conomique et 
opgrationnelle du rkseau gazier. Toutefois, elle 
estime que cette contribution, non quantifiable, ne 
fait pas le contrepoid contre l'klargissemect de 
l'kcart d'interfinancement qui rdsulterait si la 
RBgie approuvait ce programme. 

La Regie le refuse done. 

moraires et dGbours8s des intervenants 

La RGgie estime qu'il est de son devoir de crker et 
d'entretenir un cadre lui permettant d'Qtre au fait de 
toutes les opinions et de susciter toutes les 
reprbsentations ou interventions propres A lui fournir 
l'ensemble des glgments nGcessaires pour rendre une 
dGcision la plus &clair&e possible. 
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Dans la presente cause, les intervenants ont represente, 
que dans la mesure ou leurs interventions sont valables 
et utiles, qu'ils devraient Qtre compenses pour les frais 
encourus de la m8me facon que les frais de 
representations sont reconnus pour le distributeur. 

La Regie estime valable l'intervention du distributeur, a 
l'effet que des redevances, incluses au coQt de service, 
sont payees a la Regie, mais elle souligne que ces 
redevances vont directement au fonds consolide, done ne 
sont pals disponibles a la Regie. Elle est toutefois 
d'avis qu'une partie de ces redevances devrait en fait 
Stre liberee pour pourvoir a de telles demandes. 

Elle reconnaPt la validite de la demande des 
intervenants, demande qui est propre a encourager et/au a 
susciter des interventions serieuses, structurees et de 
nature a assister la Regie dans la realisation de son 
mandat. Elle est egalement consciente qu'en ce faisant 
elle demande a l'usager de payer en double. Une premiere 
fois via les redevances versees en fonds consolide et une 
deuxieme fois par les frais accept& par la Regie et une 
deuxieme fois inclus au coQt de service defray4 par les 
usagers;. 

11 n'existe a l'heure actuelle aucune regle ou mecanisme 
specifique pour Bvaluer et quantifier les depenses et les 
frais relatifs aux matieres du ressort de la Regie, 
decoulant des representations faites devant elle. 

La Regie observe qu'il ne semble pas en exister davantage 
pour les autres tribunaux administratifs au Quebec. 

Par contre, il existe au niveau de 1'Etat un tarif 
etablissant les normes et baremes permettant d'evaluer 
les services professionnels rendus par des avocats 
(L.R.Q. c, A-6, r.31). 

En l'absence de regles specifiques, la Regie preconise de 
s'inspirer de ces normes et baremes existants et de les 
modifier au besoins. 

En consequence et suite a l'examen des etats de comptes 
dstailles produits par les procureurs des intervenants, 
la Regie, tenant compte, entre autres, de la valeur, de 
la pertinence, et du soin apporte a l'intervention, 
dgcidera du montant qui sera accord6 a chaque intervenant 
par sa contribution au deroulement de l'instance. 

Le montant de ces frais, une fois approuve par la Regie, 
sera communique au distributeur, qui sera tenu de les 
acquitter dans les 30 jours suivant la date de la 

GMi, G-470 (finale), 1988 06 14 173 



decision. Ce dernier les ajoutera au coOt de service de 
l'entreprise et la Regie en tiendra compte lors de la 
fermeture des livres de la periode temoin. 

4.10) Tarifs 

4.10.1) Date d'application des tarifs permanents 

Par les presentes la Regie decrete que les tarifs 
permanents resultant de la Phase II de la presente 
cause seront appliques a compter du ler octobre 1387. 

Toutefois, la requerante a demand& la suspension de 
l'application de ce tarif jusqu'au ler octobre 1988 
et ,, entretemps, de confirmer les tarifs decretes par 
1'Ordonnance G-462 pour la periode temoin se 
terminant le 30 septembre 1988. Au support de cette 
demande, elle allegue que l'application retroactive 
des nouveaux tarifs causerait une perturbation 
considerable de la facturation des abonnes, ce 
qu'elle veut Bviter. 

La RQgie, dans les circonstances, trouve raisonnable 
d'acquiescer a cette demande, sursoit a l'application 
des tarifs decretes par les presentes jusqu'au ler 
octobre 1988 et, confirme les tarifs decretes par 
1'Ordonnance G-462. 

4.10.2) Tarif special de fourniture de pointe 

Etant donne que ce tarif n'avait, a toutes fins 
pratiques, pas et& utilise depuis son ajout a la 
structure tarifaire, la RQgie l'avait aboli dans son 
Ordonnance G-462. 

La requerante represente maintenant que dans la 
conjoncture actuelle, un tel tarif aurait maintenant 
sa place et demande a la Regie de le reintegrer a la 
structure tarifaire. 

La Regie n'y voit aucun inconvenient, acquiesce a la 
demande et l'ajoute a la structure tarifaire decretee 
par les presentes. 
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4.10.3) Supplement de retard 

Dans l'ordonnance G-464, la Regie faisait part de son 
intention de modifier l'article approprie des 
Dispositions G&&ales du tarifs et jugeait 
preferable de rappliquer a compter du ler octobre 
1986 la disposition prevue a l'ordonnance G-450. A 
la m@me occasion elle reduisait le taux de 2% a 1 
l/2% du solde mensuel impaye. 

La Regie estime que le taux de 1 l/2% applique 
mensuellement sur le solde mensuel impaye, soit 19.5% 
sur une base annuelle, est plus conforme au taux 
applique par d'autres organismes reglementes a 
l'heure actuelle. 

Elle decide done de ne pas le modifier et d'inclure 
la clause qui suit aux Dispositions G&&ales: 

"Le montant dii apr&s Bch&ance est 
le montant net augment6 d'un 
supplkment de retard de 1 l/Z% du 
solde impayb des montants nets 
des factures prbc&dentes." 

4.10.4) Gaz de compression 

Suite a l'analyse de la preuve et ses propres 
rjflections sur le sujet, la Regie conclut que la 
faGon la plus equitable pour tous les usagers, de 
repartir les avantages pecuniers relatifs au gaz de 
compression, consiste a demander au distributeur 
d'evaluer les besoins globaux annuels de ce gaz, 
d'aller en appels d'offre, de l'acheter du plus bas 
offrant et d'en distribuer les coQts aux volumes 
retires du reseau entre tous les usagers . De cette 
faGon tous les usagers du reseau pourront beneficier 
des economies d'echelle, les abonnes en service de 
livraison inclus. 

La Regie demande done a la requerante de faire le 
necessaire pour mettre cette disposition en oeuvre le 
plus tat possible. 

4.10.5) Tarif 'carburant pour vehicules motorisds' 

La requerante propose l'abolition de la surtaxe de 
2q/m3 relatif a ce tarif. 
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La Regie observe qu'a l'epoque oii ce tarif fut 
approuve, il prevoyait une surtaxe de 4c/m3 et 
l'amortissement des installations sur vehicules sur 
une periode de 3 ans. 

Considerant l'objectif de promouvoir l'utilisation du 
gaz comme carburant valable, la Regie, suite aux 
demarches de la requerante, a reduit la surtaxe a 2 
c/m3 et a permis l'amortissement des installations 
sur 6 ans. 

De l'avis de la Regie, il revient au producteur et a 
l'usilisateur d'assurer la rentabilite de telles 
installations et non a l'ensemble des abonnes. 

Vu la rentabilite marginale demontree sur papier et 
de l'avis de la Regie d'une periode d'amortissement 
permise, qui peut exeder dans bien des cas la vie 
utile et economique du vehicufe, voire mQme d'une 
partie de l'equipement de conversion lui m&me, elle 
estime raisonnable de maintenir la surtaxe a 2c/m3 et 
la periode d'amortissement a six ans. 
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5) DECISION 

ATTENDU QUIZ les sujets suivants relatifs a la 
dereglementation du gaz nature1 et aux dispositions du 
Reglement !Tarifaire ont ete debattus par la requerante et les 
intervenants au dossier: 

a> L'uniformisation des tarifs des zones Est et Ouest; 
b) Le developpement d'un marche libre et les 

approvisionnements gaziers de la requerante; 
c) L'abolition des CMP; 
d) La definition d'un marche protege; 
e) Le r81e des courtiers en gaz au Quebec; 
f) L'eclatement des Tarifs de Livraison; 
g) L'tStendue des services fournis au service de 

livraison et les obligations du distributeur; 
h) Le seuil d'acces au Service de Livraison et en 

service d'achat-revente; 
i) Le regroupement des consommations des acheteurs de 

gaz; 
j) Les fourchettes de prix. 

ATTENDU que la requerante demande le report de l'application 
du Reglement Tarifaire annex6 aux presentes au l*r octobre 
1988. 

CONSIDERANT que la Regie juge que l'uniformisation des 
tarifs des zones Ouest et Est de la requerante est dans 
l'intergt public; 

CONSIDERANT QUE la Regie estime qu'il est dans l'intergt de 
toutes les parties qu'elle declare ses orientations quant a 
l'ktablissement d'un marche libre suite a la 
dereglementation du prix du gaz naturel. 

CONSIDERANT QUE la Regie constate qu'environ 85% du gaz vendu 
au Quebec provient de producteurs qui ne se font pas 
concurrence entre eux et ce, presque trois ans apres 1'Accord 
de 1'0uest dont l'objectif Gtait d'etablir un marche libre 
pour le gaz nature1 au Canada. 

CONSIDERANT QUE l'absence de concurrence entre les 
producteurs lies a WGM est incompatible avec l'objectif 
d'etablir un marche libre pour le gaz nature1 tel que 
souhaite par 1'Accord de 1'0uest. 

CONSIDERANT QUE la structure contractuelle qui permet cette 
situation de non-concurrence fait echec au marche libre et 
peut lggitimement @tre qualifiee du terme "cartel de fait". 

CONSIDERANT QUE la Regie juge important que la transition 
d'un regime de prix administres a un regime de prix 
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assujettis A l'offre et a la demande dans un march6 libre se 
fasse le plus rapidement possible et de faGon ordonnee. 

CONSIDERANT' QUE la R6gie juge, qu'il y a lieu d’abolir la 
pratique des (CMP) au Quebec. 

CONSIDERANT' QUE la RBgie juge qu'il n'y a pas lieu de definir 
ce que constitue un marche protege car toute definition de la 
frontiere entre un secteur protege du march4 et un secteur 
non protege risquerait de penaliser les abonnes voisins d'une 
telle frontiere et car elle estime que les consommateurs 
peuvent se repartir eux-mEmes entre ces deux secteurs selon 
leurs propres interQts. 

CONSIDERANT QUE la Regie estime que les courtiers en gaz 
nature1 ont un r61e important a jouer dans le developpement 
d'un march& libre. 

CONSIDERANT QUE la Regie juge neanmoins que seul un 
consommateur peut conclure un contrat de livraison avec la 
requerante. 

CONSIDERANT! QUE la RBgie estime que l'eclatement des Tarifs 
de Livraison produirait une augmentation du coQt de service 
pour l'ensemble des abonnes. 

CONSIDERANT QUE la Regie juge qu'il n'y a pas lieu de tenir 
une cause generique pour etudier les details d'un tel 
eclatement des tarifs. 

CONSIDERANT QUE la Regie est d'avis que les abonnes qui 
choisissent de s'approvisionner en gaz, via le service de 
livraison ou via le service d'achat-revente, ont droit aux 
mEmes services de la part du distributeur que les abonnes au 
service de vente normal. 

CONSIDERANT QUE la Regie constate que le morcellement de la 
gestion de la transmission du gaz depuis 1'Alberta au Quebec 
produirait des inefficacites et une augmentation du coi3.t 
unitaire moyen de la manutention du gaz nature1 consomme au 
Quebec. 

CONSIDERANT QUE la Regie juge qu'il y a lieu d'abolir le 
seuil d'acces aux services de livraison et au service 
d'achat-revente afin d'ouvrir le march& a la concurrence. 

CONSIDERANT QUE la Regie juge que le regroupement de la 
consommation de plusieurs acheteurs de gaz est a l'avantage 
de tous les abonnes de la requerante, car il favorise la 
concurrence. 
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CONSIDERANT QUE la Regie estime qu'il y a lieu de maintenir 
les fourchettes de prix du service de vente normale mais pas 
aux services d'achat-revente et de livraison car les abonnes 
a ces services peuvent negocier leur prix avec les 
producteurs. 

CONSIDERANT QUE la Regie juge apportun de reporter 
l'application du Reglement Tarifaire en annexe au ler octobre 
1988. 

PAR CES MOTIFS, la Regie de 1'Electricite et du gaz, sur vote 
preponderant du president: 
---- 

DECRETE QUE le Reglement Tarifaire en annexe pour l'annee 
temoin 1987 mais en REPORTE l'application au ler octobre 
1988. 

CONFIRME la decision prise sur le bane le 18 novembre 1987 de 
remplacer par un seul ensemble de tarifs uniformes les tarifs 
precedemment applicables aux Zones Ouest et Est de la 
franchise de la requerante. 

ORDONNE a la requerante de mettre en oeuvre tous les moyens 
dont elle dispose pour favoriser l'ouverture d'un marche 
libre pour le gaz naturel: 

en favorisant une separation complete entre ses 
contrats d'approvisionnement et ses contrats de 
transmission de gaz; 

en cherchant a surmonter les obstacles qui pourraient 
l'empkher d'acheter du gaz directement de 
producteurs individuels qui se font une libre 
concurrence entre eux; 

en restructurant ses approvisionnements selon un 
panier de contrats de diffkentes durees, 
reconductibles par tranches; 

en cherchant a obtenir l'autorisation de gerer la 
transmission dans le gazoduc de TCPL du gaz 
appartenant aux consommateurs situ& dans sa 
franchise; 

en s'abstenant de favoriser la vente de gaz provenant 
du cartel au detriment de la vente de gaz provenant 
de producteurs independants ou de courtiers qui se 
font une loyale concurrence entre eux. 

INTERDIT a la requerante, a compter du ler novembre 1988, 
d'administrer des escomptes (CMP) offerts par les producteurs 
du cartel aux abonnks de celle-ci. 
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, 
REFUSE l'eclatement des Tarifs de Livraison propcs4s par les ’ 
intervenants. 

ORDONNE B la reqdrante de fournir le meme service aux 
abonnbs en service de vente normal, en service d'achat- 
revente ou en Service de Livraison. 

ORDONNE a la requkante de desservir tous les abcnnes qui en 
font la demande sous r&serve des conditions plus amplenIent 
decrites 8 la Section 4 des presentes: 

ABOLIT le seuil d'acces au Service de Livraison et au Service 
d'Achat-Revente. 

RESERVE aus consommateurs l'option de se repartir eux-m8mes 
entre le secteur protege et le secteur non protgge du march& 
selon leurs propresintkgts. 

PERMET le regroupement des consommateurs aux fins de 
l'acquisition de la marchandise gaz sous rgserve qu'ils 
detiennent des contrats de cinq ans. 

- 
MAINTIENT les fourchettes de prix de la ccmpcsante transport 
et distribution presentement inclus aux Tarifs de Vente. 

REFUSE l'application des fourchettes de prix au Service de 
Livraison et au Service d'achat-revente. 

MontrBal, le 14 juin 1988 

Bernard Cloutier, 
President 

Marc E. LeClerc, ing. 
Regisseur 
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